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NOTE

Comme la loi concernant les élections parlemen-
taires de cette province s'applique, en tout ce qui
est compatible, aux élections des membres du con-

Tl ^ r '/f """ ^'^°^" introduire dans cettecompi ation, à leur place convenable, divers articles

fllfif !
provinciale, ainsi que certaines disposi-

crde Québe?^^ ' '^
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ACTE D'INCORPORATION

DE LA

CITÉ DE QUÉBEC

COBPOBATIOX

nnJ:.
J^,^bitant8 de U cité de Québec forment, et con.ti-

0?,lïr 'M T' '^^ «°^«^tîo» «OU8 le nom de "la cité de

S^mef r*", r""* '^"t*'*"^
administratrice et responsable

Z^J^o^ l'accompUssement de la chose confiée à son

51-52 Vict., ch. 78, art. 1.

POUVOIBS OENBRAUX

2. La dite corporation a et aura succession perpéiMelle:
elle a un sceau commun, et possède le pouvoir de le romprechanger et altérer à volonté; elle peut citer et ester en juXe'r pondre et se défendre dans toutes les cours de loi et d'éSet ailleurs, dans tout^ espèces d'actions, causes et matières
quelconques; elle peu. accepter, recevoir, e't acheter et^Tr
ITn

' ' !* '"^ '^'°^'' ' ' ^'' «^«^' transporter et louer;

bil.ets, obligations, jugements, ou autres m.tiniments ou caution-

nonrTi
^"'. P^^^^^^ de tout emprunt ou prêt d'argent, ou

conque, tel que ci-dessous prescrit.

29 Vict., ch. 57, art. 2.
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DELIMITATION DE LA CITE

et s'n B?fron ^V"^-"^*'
'* "8ne des commissaires du havre,

Idelà dp]»! Z ^"'''' '''^'^^''' °" ^"*^«« construction^au-delà de la ligne des commissaires du havre, jusqu'à l'extré-

iTtlîf:™:"^"'
''''''''-' °" ^"*^- eonstruitio^^-Ji^aS

56 Vict., eh. 50, art. 1, 1er alinéa.

Les limites de la cité de Québec incluent tous les quais etterre-p ems construits dans le fleuve Saint-Laurent et l'estuairede la nvière Saint-Charles et joignant la terre fen^e ouS
duVa^ drouéb

'^
'fr'^'

^"^ '^™^^^^ '^ la'omUtau navre de Québec, et à compter de l'acceptation de cettedemande par le conseil, pour le tout ou pour partie
1 George V, ch. 47, art. 6.

A compter du premier jour de mai 1901, l'étendue de

Québec, et en fera partie, savoir: l'étendue de terrain à nartirdu chemm du Cap-Rouge, située dans la paroi WDamede Québec, jusqu'à la ligne des commissaire 3 du .avre d Quét"et le lot désigné par le No 227 du cadastre officiel oour lap^2de Samt-Colomban de Sillery, avec le chemin qui le b^^ ausud-ouest; et la limite de la cité se trouvera cha'ngie en ^oni^

1 Ed. VII, ch. 42, art. 7, p.emier alinéa.

AUA^^ ^v P^^"!"
'^ *'°*^*" Ste-Geneviève jusqu'à la GrandeAllée la hmite sud-ouest de la cité est une ligne droite prolongée

le c terrGe„r'rn* ,

'" ^"'--d I^angelier' Ent e

estTa ni? ? f
"'^ '* '^ ""' ®*^«*"' 1* «™te sud-ouestest la ligne sud-ouest actuelle (quoique non droite) d.. nmlnngement du boulevard Langelier ^ ^

°'°''"

le quartierSat "1T* Ï"'^^ ^' ^^^^•°' «maintenant^quartier St-Malo, sont désignées dans la loi 2 Ed. VII ch 57Celles de la ci-devant ville de Limoilou, maintenant le quarf^J;
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Limoilou, sont désignées uans les statuts 8 Ed VII vh OR
art. 8 et 9, et 9 Ed. VII, ch. 91, art. 1.

'

A raison des changements faits au limites de la cité de
Québec par les statuts:—60 Vict., ch. 59, art 1 —1 Ed VII
ch. 42, art. 7, 1er alinéa,-8 Ed. VII, ch. 83, art. 1, et durègle^
ment y mentionné, concernant 1'. nexion du ci-devant village
ce bt-Malo.-et à raison aussi du règlement No 436 du conseil
de ville de Québec, concernant l'annexion de la ci-devant ville
de Limoilou,-on peut dire que la cité de Québec a maintenant
les bornes suivantes, s "oir:

Une ligne parta„ de l'extrémité nord-est de la levée
construite par les commissaires du havre de Québec, à l'embou-
chure d*. la rivière St-Charles, et courant à travers l'embou-
chure de la dite rivière jusqu'au chemin public qui sépare le
quartier Limoilou de la paroisse de I ;eauport,-de là, le dit che-
min depuis la rivière St-Charies jusqu'au chemin public connu
comme chemin de Beauport,-tle là, le dit chemin de Beauport
jusqu à la ligne de division entre les lots de terre désignés par
les nuniéros 589 et 590 au cadastre officiel pour la paroisse de
bt-Roch de Qaébec-Nord,-de là, la dite ligne de di- on entre
les dits lots numéros 589 et 590,-de là, la limite ne des lots
de terre numéros 589, 585, 584, 581, 580, 567, 566. o47, 508
o09, 425, 426, du dit cadastre,-de là, la limite ouest des lots
numéros 412, 413, 415, 416, 417, 418, 419, 420, 425, du dit cadas^
tre puis le ruisseau St-Michel jusqu'à sa jonction avec la rivière
bt-Charies,-de là, la ligne des hautes marées sur la rive gauche
de la rivière St-Charies, jusqu'au pont connu comme pont
hcott,-de là, sur la rive droite de la rivière, la route du pont
Scott, depuis la rivière jusqu'à la rue St-Valier, et l'avenue
Lesage, depuis la rue St-Valier jusqu'au coteau Ste-Geneviève
-de là, la cime du coteau Ste-Geneviève en courant au nord-
est jusqu'au boulevard Langelier,-de là, la ville de Montcalm
depuis le coteau Ste-Geneviève jusqu'au chemin du Cap-Rouge'-de là, le chemin du Cap-Rouge en allant vers le sud-ouest
Jusqu à et y compris le chemin de l'Anse Wolfe,—de là la
paroisse de St-Colomb de Sillery,-de là, la cime du cap
depuis la paroisse de St-Colomb de SiUery jusqu'à la ligné
qui divisait autrefois la paroisse de St-Colomb de Sillery
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jusqu à 1 extérieur du mur actuel.
'^"cuet

Et la délimitation ci-dessus des bornes Hp l» ^ua <

occupJ^T tri,;/' ""' "" '" *'» t*™"» ««•ront

tufcr
«mmunauté, pour l« fi„, de le-r ™,i.

tere?;:i!:„';' '' le No 5P,
"' "^i'

"" ' '"""" '«»^' " '<" *
de St-RocMe'lSJL'!^^^^" f^'ff'' f'«'

•»" ^ pa^i^e
de tnnto f o ^"*^"r ,^' * ^*^ déclaré exempt pour l'avenir

1 «Se etTSr' '™"'"' •'""' ^•«- *^"'= »"-specmie et de toute taxe ou compensation pour l'eau

art , prs'?orP"*M**"''''''"^"'*^'-deIaloi8Ed.VII ch 98art. 1 et 8, du 25 avril 1908. '

Mais ie.dit lot No 591 reste un bien non imposable.

DELIMITATION DES giARTIEHS

Tftrfiwr «* I 1»»
'^ "anipiain, Mt-Roch. Jacnuen-V artier. ht-Jean, Montca n». St-Valipr Sf «„.

^»«^nues-

Limoilou, e, ,« quartier., „ni loiW^ fj;^":,::"''
««-M"'».

U. quartier Sl-Loui, eon.prend cite partie ,1e u „.„,.

' Buadr Httfinque et St^Iean.
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Le quartier du Palais comprend la partie de la Haute-

S^tuis '" " ™""' ^" "'"* P^^ ^•^'"'^"- ^*-« '^ ^"-tÎ^r

Vill
^'

"^Tu""
^^'^'''"' ^«'"P'-^nd cette partie de la Basse-

rue Sol" T^?"" '" '^"^ P^'- ""^ "««^^ »•••- *" "^i'ieu deTa

mu à a hmite sud-est de la cité, et de l'autre jusqu'au cap«ous la terrasse Duflferin, à l'ouest par une ligne tirée dan'ém.heu de la rue St-Roch, depuis le pied du cap ^^squ'à a riv"
^'

St-Charles, et au nord par [le lit de la rivière St-Charlesl

z :: „\r: t^r^ -' -- ^ ^ '-- "" - '^'

-

Le quartier St-Roch comprend la partie de la cité bornéeau sud par une ligne tirée dans le milieu de la rue SWo^pTà
1
ouest par une ligne tirée au milieu du boulevard Langeltrau nord par (le ht de la rivière St-Charles], et à l'est pane

rue ht-Joseph jusqu'à la rivière St-Charies.
56 Vict., ch. 50, art. 2, six 1ers alinéas, avec les modifica

deTt-Mat"'
'' ''^""^^"" '' '* ^'"^' '' '^^^ ^'^^

.er St-Roch. à 1 ouest par une ligne tirée au milieu du Ix^ulevard

8t.p?:l"'
"' "' '" '^ ^"^-^'^^ ^^-^-»' ' »'-t par le quartier

59 Vict., ch. 47, art. 1.

Le quartier St-Jean comprend tout l'espace qui est lH,rné

zt.s^^'rr'-^r''' "-^ •""•^ '^'^ viii"'i:fii'Ss
(10 la t.té à 1 ouest, et une hgne tirée au milieu de la ruo St^eandepujs la porte St^ean jusqu'aux limites occidentale.rde Îa dté'Le quartier Montcalm comprend le territoire qui est borné
à 1

ostj,ar les murs de la ville, k !'oue.t par Ir. limite, de la ci^é

ITetul^r'" ''''-' '' - -'- '^ ^'- '^" -^»
Le quartier St-Sauveur est Iwmé à l'est par le quartierJacques-Cartier, au nord par la rue St-Valier, d'epuiJ le^11
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St-Roch'au su'iT,;r" r*
"":"' ' '''' P- '« quartier

sud-oues par le Tua ter S M^ 'l
'"'''^^^ '*-«^"^'«"r' -"

rivière St-Charle.s
^^'°' '* ^" '^"'•^ P^'' 1« ''t de la

village de Suul "" ^' ^* ^'"^ ^« ^^'"«"o" et du

st-saterefsts;?:/^:^^^^^^^ p- '- ^-*-
H au sud-ouest par ^ro^rj,' ^^^'Vcltur

'^^^'^^
au -d par ^ i ,, ^^^^^^ Ste-GetvieVe '

'^^""^ '^"^«^'

2 Ed. ,71, ch. 57, art. 3.

^lanstefaulri'rH
""'""' '' "'"^ ^^ *™" décrite

EXTENSION DES LIMITES DE LA CITE

de pLr'::^^J:Zl^:^^^^^^^ ;>^ Québec aura !e pouvoir

à la cité de QuéC """' *^"*' municipalité voi.sine

51-52 Vict., ch. 78, art. 68.

du t?rrito?re?:rer't:nr7T ''''''''^^ -'"^'^^^

l'annexion, et .déterminer s" lot f
™'' '' ^""^'^'«"•'^ de

un nouveau quartle^ ou s 1

"'''"' "'"'^' '^""^'''^ ^«••'"ora

^^ l'un ou P.ur:T.::.:u;;i:r^^^^^^^^ - *«- - - pa^tie

pourtrt:::irTi::::;str ^^^ ^"^^"^«- - ^«-
ix>«séciées pour fi„« dSt::::oî:c;^^^^^^^^^^^^^^^^

^^^^^'^^^^^

f urhamesîelle est également autorisée pour les fin
" '"""P""-

A accorder, pour un esmo.. ,. 7 ""^^
'
P""*^ '*'"^ fin« ^1 annexion,

aux contrihuV^,les"r^te j • T " ''''^'^""* P«« dix ans

^atioi^, taxes, ou n eneL ri^„r'
'""' '"^''•^^^ ''" -*'

du règlement sus- .r
''"'''^""^"•^«' «"* termes et conditions
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des quartiers de la chêTSZZ f ''^^ "° °" ^^ P'"«''eurs

mente ou diminua ou dot ?^':.'^"°* '" ^"^^^^ «««-^ -"g-

«elon que pourra déoideMe;^^^ T^^"*
^*^« changées

qu'il aura le pouvoir de flire
'' ^' "*' '^ Q"^^-' «'e

-!rri::^s^tr;,ïrr? ^^^-^«

dent les qualités^retulirplT1X1 t^Ti'^' 'f
^^^^

l'amendant, seront élus dp I» J a
^ "'^^ °" ^^'^ actes

ou les acte iCndan nar l^fT
^'''"'*^ P^"* '^^"^ ^^arte

toire ainsi annexé n^ssédanVî ".T '"""'"P^"^ du terri-

dite charte de la ciî^ et In '' ^f"^'"*'""'^ ''^'^"'-^ P^"- '«

préparée avec la d liL! T" ^'"'' ^""'^ ^" P'-^^'^bie été

la municipalHé à annexer r";"'
'" '" ^"'''^^^'^-trésorier de

de la cité de Québec '
' ^^«^"«"^^ttra cette li.ste au greffier

51-52 Vict., ch. 78, art. 70.

•nunicipalité voi.sine à la dite .1*7 '
^^"'^''^ d'une

effet, et .sous peine de nu] ité leT' T' '"''''" ''''' ''

par le vote de la' najor éI ;te
"

.^ f
"^'^-"-^ approuvé

du territoire à annexer avL t InT ! i
'^""'^ P''"P"<'tHires

ment.
^^''^ enregistré leur vote sur ce règle-

•51-52 Vict., ch. 78, art. 71.

éiectLdutS^S::''^ r-'r^
"'"'^'-"^ p- '-

la transmissionltîilT^Ti:;:
:r^^^^^^^

^'^^
au «.ffier de la .té, tel que P^^L^L::;::^^^

t
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mT«^r ^ ^
.

conseillers) pour représenter le ou les nouveauxquartiers dans le conseil de la cité, lesquels échevins (et conTeU-ers) resteront en charge jusqu'à l'expiration du manda a oseominence des autres échevins (et conseillers) deTdté dQuébec, ou tel que prescrit par un règlement à cette fin
51-52 Vict., ch. 78, art. 72.

10. Quand .3s formalités auront été remplies le ou lesnouveaux quartiers seront incorporés à la cité de QuéC e

Zs r VT "'• ''^'^'"^"*^ ^^*"^'« «" futurs, et jouiront detous les droits, privilèges et immunités conférés à cette cTtén^rsa charte et les statuts qui l'amendent, et seront solis à to^u"es devoirs et obligations auxquels il est pourvu par ceTte charïee ses amendements; mais aucune des dispositionsTu pèsent

3 OuT" T '^ """'" °" d'amendeHa charte deTacUéde Québec, sauf en tant qu'il est mentionné dans le présent acteconcernant l'annexion de Vi territoire.

51-52 Vict., ch. 78, art. 73.

11. A compter du jour de la sanction de la présente loi
1
étendue de terrain ci-après décrite, limitrophe det dté et'

Sric'can ' '^:T
''"" '"^'^ '^ ^^"*^ ^- •- - -enFrédéru Canac dit Marquis, le 23 août 1907, devant MtreJoseph ..avard. notaire, et enregistré le 24 aoû misera etrestera annexée à la cité de Québec, et en fera partie^

Sainf^M'f ^'f

*"'' "^^ ^°'''"' irrégulière, situé en la paroi,sse de

lot c;l ' "T"* P*^''' ^^ '^ P*--*'^ "°n subLiséTdu

deux (23:2)"des :i""fr ''^"f
"'"^ ^""'^ -"* ^^-^tï•leux (2342) des plan et livre de renvoi officiel du cadastrepour la parois.se de Saint-Sauveur de Québec; bornétj^lot de terre comme .suit, .savoir: au nord, par û rivièr Sain

2pToir ' T'' '^^ '^ "«"^ ''" ^•h^'"- de fer Canadien

t^:s^^\^inSr^^r:::^rr

partie par la dite z.r;o:;cX::rr^;:éL^z::'
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8 Ed. VIÏ, ch. 83, art. 9.

CONSEIL DE L\ CITE

Sa cotnposition.

««2h .

''.'™f' * ""<• « «omposer. du maire ot ,1e trente-

office.
" JUî>qu a

1 élection de leurs successeurs en

village de bt-Malo, le quartier St-Malo est reorésenf^ d«n= u
conseil par un seul échevin.)

représente dans le

58 Vict ch. 49, art. 1, avec les modifications résultant de
1
annexion de la ville de Limoilou et du village de St-Malo

13. Le maire est élp pour deux années, à la majorité desélecteurs municipaux ayant voté.
'"ajoriie des

7 Ed. VII, ch. 62, art. 5.

8 Ed. VII, ch. 83, art. 10.

15. A sa première assemblée des mois de mars ininseptembre, et décembre de chaque année le conseil dlvlM^'
la dite cité élira l'un des échevin' (ou l'unllt eon^e lerV %tœnseil pour remplir les fonctions de maire suppléan du atttrois mois suivants et le membre ainsi élu aura et exerLmtous les pouvoirs, l'autorité et les privilèges dont le maire e^revêtu, lorsque, pour cause d'absence de la cité, malaTe o.autre cause, le maire est incapable de les exercer.

53 Vict., ch. 68, art. 1.

Dans le cas où, pour une raison quelconque, le dit miiresuppléant „a pas été élu à telle première assemblée des d'mois, ,1 peut l'être à une assemblée subséquente.
55-56 Vict., ch. 50, art. 12.
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i

II

QUALITES EXIGEES DU MAIRE ET DES MEMBRES
DU CONSEIL

pour le siège désiené nar l«. -
P^"^' P^""" '«« échevins

lors de l'élLionfp^n^^^^^^^^^ t'uTeTn 1 ''. " '^"* ^«^^^-'
pour son propre usa^T ! * "^"'^^ ^^ '* ^^^ charge,

cité, des birLritri'^ii/rd' ^^
"^'-f^ '^ ^^

piastres, en sus de toutes rpnL k /" ™^'°" ^«"^ ™"'e
dues ou payableT^urTes rf^^^^^^ T' ^'**'' ^* hypothèques,

pour le sfège dS^^éVl^ZT^T''' f'
^"^ '^« ^«^evins

bles doit être d'au nSns ^7 .'

'^ '^'''"'" ^"« ^^*« '"^™«u-
cinq mille piastre arsTL'T"'*'"''' '*' ^""^ '« ™^'^«. de
qu... ^ '

^"''' ^° '"« ^^ '•««tes, charges, et hypothè-

7 Ed. rii, ch. 62, art. 6.

certificat du recorr^XïffiTd" ifc
'"

H
^^ '' '* ^'*^' '«

dite cité, affirmant oup t.u.
^ ''°"'" "^^ '"«««'"der de la

ment d'o'fficeTqualVatnTdT. ' ''''' '^^^"* '"' '^-
cédule A de la prése2 1 1 .1^^^^^^^ mentionné dans la

dans les deux mot II! H. !!
'''^'^'^' ^'^«* P*« ' Po«é

maire ou échev^^L v^t" '
"" ''"*""' '^ ^'^«^ ^^ *«'

59 Vict., ch. 17, art. 27.

N.B. La loi I George V ch 47 nr+ qo u .

autre formule de sprm««f • .
'
^- ^^' * substitué une

compilatir
'"*' ^"' ^^* '* ''^dule A de la présente

cité JSt, dJitîuî ™ut
'"'"' '''''''''' '^ «-ffi- d« 'a

vo.ueruneassemhl^:rirfird-^^^^^^^^
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tel maire; IWeptt^inVe inrl T' ^^'^'"^'^^ ^-* ^'-e
du conseil a pour effet de rlnl^'

'^'.'"^"" P*'" "» «^«'"bre
ea«, il doit êtrprSe à ^ne n

'°°
f'.^

""^^"*' ''' ''^^ «e
cette vacance.

""" °°"^""^ ^'«««on pour remplir

7 Ed. VII, ch. 62, art. 8.

les Perlnnt ':S::V::^^'r^}-^o. -eille.,)
teurs de sectes, de dis^Zls nT?'

''"'""*'"'^ °" P'-^dica-

les juges, les g;effiers dé cou lest 'T^f^^^^'^ ''-"g'euses,

cité, les personnes recevant h
?°™P**^'«« ^u revenu de ia

honoraire-^oudeslag^delaci"^"?' '" ^'"^^^"'"-ts, des
et les employés Ll cor' «t^"'""'"^ «^'•^'«««' les officiers

personnes trouvéefcoupabTde tah
"

"'""J
''''^^*'«°' '-

une cour de justice dW L 1 ! *"!; ^' ^^'°"'« ^«^««t

^^^ Vict., ch. 57. art. 1, parag. 4.

qui r^use'l^'rC^dt^^^^^^^^ ' '^ ^^-«« ^-aire.
cents piastres; et le maS^'ulrh'^''".T ."'"'"^^ ^^ ^"atre
plus de trois mois crséTuS ^xeent

' '' ''*^ ^'^^ P^"'^-*
ou pour affaires publiques doit - T' '^"^^ '^^ "^«'«^ie
la dite charge de ma2e et . T.

^^"^ *'' '^ ^'occuper
pour le reJd'acceSrdetZl': ''""^"^^ ^^'^

29 Vict.. ch. 57, art. 8, parag. 3.

distrfcJde Quéteir
"' " '^' ^"«^ ^^P-'^ Po- la cité et le

29 Vict., ch. 57, art. 8, parag. 4.

22. Toute personne qui refuse nu n-5„i- j,
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de six mois consécutifs, à moins que ce ne soit par maladie
ou affaires de la dite corporation, encourt une pénalité dedeux cents piastres, et le siège du dit échevin [ou conseiller]
devient vacant.

29 Vict., ch. 57, art. 8, parag. 6.

1 1 ^\ ^°"* échevin [ou conseiller] doi* donner au greffier
de la cité, avis de son acceptation de la charge, dans les quarante-
huit heures après que le dit greffier lui a notifié son élection.

29 Vict., ch. 57, art. 8, parag. 7.

24. Tout échevin [ou conseiller] élu pour plusieurs quar-
tiers de la cité, dans les trois jours après avoir reçu avis de
son élection doit faire connaître par écrit au greffier de la cité
le choix qu il fait, faute de quoi le maire le fait pour lui.

29 Vict., ch. 57, art. 8, parag. 8.

25. Toute personne élue échevin [ou conseiller] qui ne
donne pas au greffier de la cité l'avis précité, encourt une amenJe
o: deux cents piastres, et une nouvelle élection aura lieu pour
remplir la vacance occasionnée p«, telle double élection, ou
par la non-occupation ou le défaui le la part du membre élu
de remplir les fonctions de sa charge.

29 Vict., ch. 57, art. 8, parag. 9.

26. Tout échevin [ou conseiller] est ex officia juge de paix
pour la cité de Québec.

29 Vict., ch. 57, art. 8, parag. 10.

27. Après six mois de charge, le maire ou tout échevin
peut se démettre de ses fonctions, en adressant au greffier de la
cité une déclaration signée par lui-même, à cet effet en pré-
sence d'un témoin, et dès que cette déclaration a été' commu-
niquée au conseil, le s^ègc du démissionnaire devient vacant

7 Ed. VII, ch. 62, art. 9.

I N«"'OMPATIBILITES

28 Si le maire, ou un échevin, [ou conseiller,] est déclaré
en faillite, ou demande à se prévaloir d'une loi pour le soulage-
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ment des débiteurs insolvables ou enfrp .- créanciers; ou si le .naire Cnle ,e a ZT'^'r ^^^^
de trois mois, ou un échevin on iZ ,

^ Pendant plus

- mois à la fois, exot^';!; i^^Xl^V^"'^"^ ^^"'^ ''
ou s, le „.aire, échevin, [ou eonsei^ 1 de! inttrr'"'"'^"^^'ou indirecte.nent dans un contrat t.. ''*^'f

^^'^«ts directement

ration, ou est caution d un en f '"^''''^ ^^"^ ^^ '»'*« «orpo-
retire directement ou L'^Se^r" t '^ -^P«-tion,^u
avantage d'un tel contrat aveclH^

^"""^"^ émolument ou
là mên.e d'être maire échev'n o1. ^.^r^^'^"' " ^'esse par
-ntrat ou cautionnen ent 'eiaireT;

"^' f ^^"'^ '^ ^^« ^'^^

passible d'une amende de cenrrs'trt'"
^'" ''""^^'"^^J' -*

cour du recorder do la ché de Sk ' '"^^«"^'•«hle devant la

remplit ainsi illégalement es fo^ctn^T ''''"' ^^"^ ^"'"
conseiller).

ronctions de maire, éclK^^Jn fou

29 Vict., ch. 57, art. 9,

EXEMPTIONS

Les personnes âgées de nl..= i

qu'elles réclament l'exempÎon dan ^
««ixante-cinq ans, lors-

officiel reçu de leur électZ
'' ''"^ J^"*-^ «P^ès avis

Les aliénés et les idiots.

Les officiers de la marine n,. i i.

Majesté, lorsqu'ils sont en^ne oal T'""'
'"^ ''''^'^ ''« «a

lature provinciale, les juges èLtJ; "
TT^""'^

^'^ ^^ ^^^1-
d'te cité, l'adjudant-général et t^LT '^' '"' ''^«''''^"t en la
<le milice, les officiers'det lane ^^^^^^
maîtres d'écoles, les greffiers eïofficiejt" '''''''''''''' ^-
législature e* du .-onseil exécutif u ^^"^'"'««'"«nés de la
députés. '^''^'^"*'^' 1*^ "maître de poste et ses

29 Vict., ch. 57, art. 10.
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QUALITES EXIGEES DES ELECTEURS

30. Le greffier de la cité tiendra une liste des sièges
d'échevin pour chaque quartier; l'un des sièges sera désigné par
le numéro 1, un autre par le numéro 2. et l'autre par le numéro o.

58 Vict., ch. 49, art. 3.

31. Pour voter à l'élection des échevins, il taut être âgé
d'au moins vingt et un ans, être sujet de Sa Majesté, et être
inscrit sur la liste des électeurs pour le quartie.- dans lequel on
veut voter.

58 Vict., ch. 49, art. 2.

32. A le droit de voter à l'élection des échevins, tout
propriétaire d'inmieuble ou de partie d'immeuble dans la cité

de Québec, de la valeur annuelle cotisée de vingt-cinq piastres
ou plus.

58 Vict., ch. 49, art. 4.
*

33. Tout locataire dans la cité de Québec, d'un immeuble
ou partie d'inuneuble pour lequel il paye un loyer annuel d'au
moins trente-six piastres en sus des taxes et cotisations muni-
cipales remboursa'.. >s au propriétaire, a le droit de voter à
l'élection des échevins dont les sièges .sont désignés par les

numéros 2 et 'i, A, avant six heures de l'après-midi du premier
décembre précédent, il a payé au trésorier de la cité toutes- les

taxes dont il est personnellement responsal)le envers la corpo-

ration.

Si le premier jour de décembre est un jour non juridique,

le délai ci-dessus mentionné ne s'étend qu'à six heures de l'après-

midi du jour juridique suivant.

7 Ed. VII, ch. 62, art. 10.

34. Nul officier ou serviteur de la dite corporation, rece-

vant un traitement ou des gages de la dite corporation comme
tel, ou ayant aucun contrat subsistant avec la corporation,

ou un intérêt dans icelui contrat, à l'époque de telle élection, ou
ayant reçu aucun argent, billet ou promesse de récompense
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33 Vict., ch. 46, art. 2, parag. 7.

LISTE DES ELECT .8

35. Entre le quinzième et le trentième jour do décembrP

Une autre liste contenant les noms de tous ceux oui
1
après les d.ts hvres, paraissent avoir le droit de voer pour

1
echevm dont le siège est désigné par le numéro 1

^

•5S Vici., ch. 49, art. 6.

36. En préparant h's listes électorales, les estimatei.r.doivent n y inscrire que les n.ms des locataire «torunantnon propnétaires, qui ont pay.. à la cité toutes leu s cotSLtet taxes municipales ou redevances nnpl,.„n

"''^^ '^^"•'^^^o'^

heure, de ,.ap*.,„i,.i du pJrTJltT:;™'. H
\^

nom. d« propriétaires d'immeuble» qui, ava.île «Tmie,décembre alon, eourant, ont payé à la eité toutes leun.cSZ
aitrc'^ °" '«'-^""- -"*''"''- ''- -ttr

7 Ed. \1I, ch. 62, art. 12.

37. Le deux du mois de janvier suivant l«. ^„ i *
ou cotiseurs doivent certifier ehac2 17,^ i , «t^fet^^'remettre au greffier de la cité, dans le bur ? d^el «1le"sont et demeurent déposées jusqu'au dou.e du dk3^

pub,fdu^i^t'J:etitL-i^:;iejr—

t
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pendant le dit temps, communiquées à quiconque en fera la

demande, et que tout électeur qui voudra demander l'insertion

ou la radiation d'un nom sur quelqu'une des dites listes, devra

le faire dans les délais fixés par la loi.

53 Vict., ch. 68, art. 31, parag. 6.

BUREAU DES REVISEURS ET REVISION DES LISTES

.i

39. Le maire de la cité de Québec, le recorder de la dite

cité, f>t le président du comité des règlements du conseil de

la (I cité, forment le bureau des reviseurs pour reviser les

dite^ tes des électeurs, et le maire préside les assemblées du
dit burer".

29 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 3.—55-56 ^ ., ch. 50, art. 7.

40. En cas d'absence, pour quelque cause que ce soit, du
président du bureau, les membres du, dit bureau présents comme
susdit, choisissent un de leur nombre pour présider en l'absence

du président; et la personne ainsi nommée exerce tous les droits

conférés par le présent acte au président ordinaire du bureau.

29 \'iot , ch. 57, art. 11, parag. 4.

41. Deux (les membres présents à toute séance du bureau

pourront (M'rcer tous les pouvoirs et attributions conférés au

bureau par i présent acte, ou par tout autre acte.

29 Vict.. ch. .57, art. 11, pa-ag. 5.

42. A\ ant d'agir comme tels, les membres du bureau

prêtent, devant, un juge de paix du district de Que '-ce, le ser-

ment de remplir impartialement les devoirs de leur charge, et

mention de 1 i prestation du dit serment est inscrite au procès-

verbal de la séance du bureau ; mais chaque membre du bureau

ne prêtera le dit serment qu'une fois pendant le temps qu'il

agira comme membre du bureau.

29 Vict., cL. 57, art. 11, parag. 6.

43- Le bureau des reviseurs pour reviser les listes électo-

rales coiniuencera à siéger le dix-sept janviet chacj le année, en

l'hôtel de ville de la cité, en la salle des séances du cpnseil, à
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'^Z
'"•"""'' "'"'-' ''""^ """' "'•'' ™ •-" "-.o m le

53 Vict., rh. 68, art. 31,parag. 7.

44. Si, par quelque événement ou cause ininrévus \,>,mbureau n'a pu .se réunir à l'un des jours fix s "rr^'r „

su vanTefa H
7^'''''' " ^'^^'^"^"^ ^^ P'ein'droit̂ 7^:«uivant, et av. de l'ajournement en est donné à ehaque „.e„rrë

29 \ ict., ch. 57, art. 11, parag. 8.

8ur l^li,f!!""' t"'""'^'
^""^ ^"^^''•*'«" «" '•^^i'^tion de noms8ur les hstes n'est reçue dans le bureau du greffi.-r de la eUéaprès quatre heures le seize janvier.

53 Vict.. ch. 68, art. 31. parag. 8.

à la n/r ' ?' '' f' ''' P^"*" '•^^•«t'""- ^"^ doit être siinifiée

des assignation, en matières civiles.
'Knihtatu.n

a^J'
'"*•' ''• ''• ^''- ''• P^-«- "• /"-'- •' .>-^^^.

Hmitt^de k^ciri'''"'''°"V'
''"«'* "^ ''^'"^""' P-'^ dans les

ch^Zc -i J'
*""' "'* ^^P^*^^ *" '^•^«'«" do poste de la

telle personne, trois jours au n.oins avant le dix-sept janvier
o3 V.ct., ch. 68. art. 31, parag. 9. troi.siè,ne alinéa.

48. Quatre jours au moins avant le dix-sent ianvi^r i

«refher de la cité doit donner avis dans un ouma 'fra ais etdans un journal anglais publiés dans la cité,'des jour h ut e.eu où le bureau procédera à la révision des listes, et fixan
1 ordre dans lequel aura lieu la revision.

53 Vict., ch. 68, art. 31, parag. 10.
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49. Toute personne intéressée à telle insertion ou radia-
tion pourra être entendue, soit personnellement, soit par avocat,
ou par un agent, mais ce dernier devra être porteur d'une procu-
ration écrite. Elle pourra produire ses témoins, qui seront
assermentés par le greffier, et leurs noms entrés dans le procès-
verbal des séances.

34 Vict., ch. 35, art. 9.

50. Le bureau des reviseurs, pour l'assignation et la

comparution tles témoins, pour les forcer à répondre aux ques-
tions légales qi<i leur seront faites, et le maintien de l'ordre,

pendant les séances, aura tous les pouvoirs, autorité et juri-
diction accordés par la loi à la cour du recorder de la dite cité.

34 Vict., ch. 35, art. 10.

51. Avrès avoir entendu la preuve, s'il en est fait une,
par l'une ou l'autre des parties, le bureau des leviseurs admettra
ou rejettera, au meilleur de son ji^gement, les demandes qui
turont ainsi été faites, et ordonnera, suivant le cas, l'insertion
ou la radiation demandée.

34 Vict., ch. 35, art. 11.

52. Le greffier de la cité sera le greffier du bureau des
reviseurs. Il tiendra et signera les minutes des séances, et
tous les subpœnas, ordres et décisions faites, données ou émises
,>ar le dit bun au.

34 Vict.. ch. 25, art. 12.

53. La revision des listes doit être terminée le ou avant
Je vingt janvier de chaque année.

53 Vict.. ch. m. art. 31. parag. 11, 1er alinéa.

54. Après cette revision, les listes sont signées par le
maire et le greffier du dit bureau, et scellées du sceau de la
corporation.

53 Vict., ch. 68, art. 31, parag. 11, 2nd alinéa.

55. Les demandes faites pour insertion ou radiation de
noms sur les {lites listes, qui ne seront pa» tiécidées et déterrai-

^'^^i ^t4 <
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53Vict.,ch.68,.rt.31,paraB.l,,3meali„éa.

33 Vict., ch. 46, art. 10. parait. I.

..•I ilJùl'pr;:™;' a",

'""""" "" """""'• """»« """""

.i.^dev„ir.Tr,':z.t,"::;.:';;ir"r;:;:*r"'* -''<•'•""

29\ict...h. 57. art. 11. parag. 20.

"H empn:,^ i. ,/ ''^^
';;

P-''"-V^''-l''' ^t des frais.

.sont in.pos.'. par io pr,'>sent art,.
''"""' ''"' '"'

•i'i \'irt.. (h. 4(>. art. 9, narai? 1 i v., - i-

révision ,{es lisfex).
^ ""Pphf/ue ,,„y, t„

frai». „„ .•.npri»,n„.;:„.,V, "J;ir;';;:?:,
"":"' '• •'-

.leux ,.a, p.l:;';';.';^,:,
d:;'„rar'""''-

""- '-

33 Vict., cil. 46,
erinon des lisleH).

art. y. paras. 2. (Ne s'applique

JURo <!(' paix.

K''

i»;

y«'d /«



— 24

ELECTIONS.

60. Le second lumli de février de chaciue deuxième année

à commencer en 1908, ou le premier jour juridique suivant,

si le second lundi est un jour non juridique, a lieu à l'hôtel

de ville, au bureau du greffier de la cité, entre midi et quatre

heures de l'après-midi, la présentation des candidats à la

charge de maire et d'échevin.

7 Ed. VII. ch. 62, art. 13.

61. La présentation des candidats se fait au moyen d'une

réquisition par écrit, signée par six électeurs ou plus, et déposée

dans le bureau du greffier, le second lundi de février.

62 Vict., cil ')7, art. 2. 1er parag.

62. La réquisition doit .spécifier, par le numéro du siège,

pour quel siège particulier le candidat est mis en nomination.

62 Vict., ch. 57, art. 2, parag. Via.

63. La récjuisition doit en outre contenir un consente-

ment écrit à la dite présentation, lequel consentement doit

être signé par le candidat, ou, en son absence, par une personne

se déclarant autorisée par lui.

62 Vict., ch. 57, art. 2. parag. Vih.

64- La réquisition doit être aussi accompagnée d'une

déclaration solennelle, faite par le candidat ou par une autre

personne, attestant que le candidat est propriétaire de l'immeu-

ble ou des immeubles à être décrits dans la déclaration solen-

nelle, et (jue le .dit immeubl(> ou les dits immeubles valent la

somme d'au moins cimi mille piastres, s'il s'agit de la qualité

du maire, de deux mille piastres s'il s'iigit de celle d«'s échevins

pour les sièges désignés pur les numéros 1 et 2, et d'au moins

mille i)iastres, s'il s'agit de la (pialité îles échevins |x)ur le siège

désigné par h- numéro '.i: la dite val<Mir devant être, <lans tous

les cas ci-dessus, en sus des n'utes, hypothèques ou charges

grevant le dit immc'uble ou les dits immeubles.

7 Ed. Vn. ch. t)2, art. 14.

"^.i.K' :^-'w'^.
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65. La réquisition doit aussi «'tre accompagnée d'un certifi-
cat (lu trésorier de la cité, constatant que le candidat ne doit rien
à la cité pour cotisations, taxes ou redevances quelconques,
ou pour quelque autre considération que ce soit pour jusqu'au
trente avril précédent.

7 Ed. VII, ch. 62, art. 15.

66. S'il ne se pré.senti' qu'un seul candidat pour un siège,
il se trouvera de Jncto élu, et il sera du devoir du greffier (ie
la cité de le proclamer élu immédiatement, par un avis public
donné dans un journal français et un journal anglais publié
dans la cité.

62 Vict.. ch. 57, art. 2. parag. l^^-.

67. S'i V a plus d'un candidat [x)ur la même charge,
alors la votation aura lieu le troisième lundi du mois fie février,
depuis neuf lu'ures du matin jusqu'à cinq heures de l'aprè,s-

di.

Ô1-.Ô2 Vict.. ch. 78. art. 14. parag. 1er.

68. Il sera du devoir du greffier de publier U's noms des
candidats présentés pour la charge de maire, de même (|ue
les noms des candidats à l'échevinage, pour chaque quartier,
par un avis qui .sera affiché à la porte de .son bureau, à l'hôtel
de ville, et publié dans un journal français et dans un journal
anglais de la cité, depuis le jour de la r)résentation jusqu';.u
jour de la votation.

7 Ed. VIT, ch. «2. art. I«.

69. Lorsque, pour l'élection d'un maire, u d'écheviiis,
soit à une élection générale, soit à une élection particulière!
il .V a votation, les arrondissements de votation seront, autant
que possible, les mêmes que ceux constitués fwur la votation
aux élections parlementaires.

7 Ed. VII. ch. 02. art 17.

70. Il y aura, dans chaque quartier, un bureau de votation
f>our un nombre n'excédant pas chmiue cent cinquante électeurs
ayant qualité \Hnir voter pour le maire ou pour les échevins;

::ii:;

''iU

m.
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•-t!srx/àri!:^r ^"*^^ ^"^ '- ^^•^-^^ po-r

l'élection du J^e/'"*'"
^"* '''" ^^ ^^^^ -e fois pour

7 Ed. VII, ch. 62, art. 18.

et l/ireffitrde'ri^i't/' "^^fl""
"''^"* '*^^"'^ P^ '^--^e,

au mo^s deux ours^f '^^^^ ^ '?? '^ "^^^^ '' '^ •^^«'«"-«-

"niou™aH.n^-r-:x^Ltr:;;r^-
51-52 Vict., ch. 78, art. 17, parag. 2ème.

IK>ur?haq!;:Ca" d^'ltr'^''""^
'" ^^^'^'^ ^^ -*-^-

à la charl de rcit/^r, r^""^'"* '" ^«''"'"'^ ^ annexée

y aura, In 1 cas inte ,e l^
^^'""^ con^pilationU et U

l'élection du mai e un autre
'

l""'
^"' '" ^°*"*'°" P^"'"

'le l'échevin clonTle" s ^^^ ^^^^^^^^^^
^^^ ''^'-tion

pour la votation pour l'électtnT-'^. H "f"
'' "" ""^''^

sont .Insignes par r„ui,l;?2ët 3
"^"" ''^"^ '"' ^''^^^

7 Ed. VII. ch. 62. art. 19.

<1- IlL^ tnU^[L'' T rT""" ""^ '-^-P-tielle.

con.prenInt ,a i e Xs J!^
'''""' '"'•''^" ''" ^«*^*-"-

«euw ,.: i";h:;i;:rr;x:r^c/""
le numéro 1, et .séDaiy.m^nf i„ i- * i ,,

<'éMgné.H par

pour voter Vol:t:1Z:l^^ tf^'^Tu''''''
^"^''^^

nun.éros 2 et 3- e, un éZT '^'^ '''* •''^'^'«"''
P'*'' 1^«

de votation d„n
"' '^""'•* ^"^''^ '1"'"" l'ureau

.^urL tXpaii^^ ^"" "- - trouvera

<le vototio?
^'"''*' P""^ '" ^'••^"tion dan.s tel bureau

58 Vict., ch. 49, art. II. 1er alinéa.

7 Ed. Vji, ,,f,, (}2^ ,^rt. 20.

X^
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bureau du KreffiPr L !
"^^1^^'°"' f '^*"'*^''' ^" ^^^^^ant au

sicnée n«r l^i '
""^^ ""*" déclaration écrite à cet effet

Sej ru:: :Tr ' «'^"^. '^'"''^- ^^^ «^ ^^^^
telle retrate et l"él^ti '

^'''""' ''"""''"^ *^^^ P^^ic de

candidat nwiaté,^""."'"'^
^"'^"'^^ -"^''"te comme .si tel" *^^" P»*- été mis en nomination

58 Vict., ch. 49, art. 14

le» pouvoir» de relui qu'il remplace
°" ''™' "'"'

Sl-52 Virt, ch. 7S, art. 20.

lenIVoi Tctit?' ''i

'"'™" * ™«»""» P-*»™ devait

•W Vict., ch. 68, art. 32,

par uY^crU Str'lui*,"''"
'"'™" '"' ™""-" " "-•

du «rutto«e c'-ap* it''"; ""V"^ '" ''«P»-"™"'
.vec ,™ au.^, 131'' „r;:;:^r'°

'"«'• '.'"»-«»
UrelKer dan» chaniie l.„„.... i P"""'"" P»'"- "«Ir comme
devant tel pSent r " ™,""°"' '" "" 8""«" P™»"™
Viet^ria, ch^é 46.''

S'IV'*',;^'"''' f'
'" '"" '«

«52 Vie,., eh. 78, art^
"''''""" »'"'*""">

""iolfdehv*"*;"!"c'hV'"' T?™' "" ""» ""' '«vedle

électeurs.
' '^ "^^ '"" huiietuw de vote de«

('ette bofte sera construite en métal solide et «.unie d'une

«fe*
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serrure et d'une clef, ainsi que d'une ouverture étroite sur ledessus, pratiquée de manière que les bulletins puissent y et eintroduits et n'en puissent être retirés sans ouvrir la boîte

•>l-52 Vict.. cil. 78, art. 23.

79. Le greffier de la oité ren.ettra aussi à chaque président

dans tel bureau de votat.on. c-t lui remettra au.ssi, selon qu'ilsera nece.s.sa.re pour chaque cas respectivement, et pour chaque
quartier, cleux ce. t cinquante bulletins de vote pour l'élection

le s LT\ T-'"''"' "'T'''''
'^"'' ''*''^^^'«" ^'*' l'éehevin dont

'éleJ . v'T P"".'" """^^'•^ '' ^'^"^ ^™t cinquante pour
1
élect on de

1 echevu. dont le siège est désigné par le numéro
2 et deux cent cmquante pour l'élection de l'éehevin dont le

Jge est ,lés.gné par le numéro 3, avec un crayon de mine deplomb p.)ur marquer les bulletins de vote.

7 Ed. VII. ch. 62, art. 21.

80. Le bulletin de vote de chaque électeur .sera un papier.inpnme avec annexe, fait suivant la formule D (cédule D de la

ZT réVT'
1'""^ annexée à la présente loi, pour la votationpour

1 élection du maire, suivant la formule M, (cédule E de In
présente caminla: ,«) pour la votation pour l'éehevin dont le

7f T
'^"'^"' P^' ^^^ ""•"^'•^ !• '^"i^^nt la fomule N (céduleF de a présente compilatùn,) pour la votation pour l'éehevin

ttéd ;'^«^'7V "'f' P"' '' """^^^« 2, et suivant la formule

vJu ? ''f
" '"'^''"'' «"«/"/«""^') pour la votation . pour

i^jhevin dont le s.ège est <lésigné par le numéro 3, chaque
bulletin indiquant les noms des ca.ulidats et leur occupation

7 Ed. VII, ^'h. 62, art. 22.

81. La salle de votation <l,>vra étr.' «lisposé.. dételle
manière que le voleur puisse y marquer son bulletin secrète-

de votatioT "
'"' ''"' ""''^"•""'•'' •'"'^••"^'"^ ^J=^"« 1'^ »>"reau

51-.52 Vict. ch. 78. art. 26.

82. Tout candidat aura le droit d'Atre présent, pendant
les heures de la votation, à un bureau de votation dans le
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quartier pour Ie<,..el il sora candidat; mai« il pourra aussi

:i^ pJ!;r"^ ^^^ -^ ^™- -"'«^ ci'un;;roc:x;

51-52 Viet., eh. 78. art. 21.

83. Pendant les heures rlp lu !•,>..; i

il se tenir dan^ l« i

""^^^''"^ ''* \otation, nul ne sera admistenir dans le bureau de votation en sus ..u pré-dent et<lu grefh.. du .lit bureau et des candidats ou .l^ leTrs te^t:
.)l-o2\it't., eh. 78. art. 27.

84. L'un des agents de chaque camlidat, et ,>„ l'absenceloeet agent, lun des électeurs repré.sentant chaqu c^S
votation do,t prêter s(>rment .suivant la formule S (céduk H dela premtte cotnpilatwr,) do gard(.r le secret snr J^"'' "

f^
candidats en faveur desouels es él. /

'"' """'' ''^'

bulletins en sa présence ain ou c X "^^'^"t''-^"* '^"«^
1

'-uit, ainsi que ci-dessous prescrit
^ K. P. U. art. 331.

86. A l'heure fixée pour l'ouverture du bureau de votationle pre.sident et le greffier du bureau, en présence! clnSaSou de leurs agents, ouvriront la boîte du .scrutin et con'îatlntqu'elh. n<. renferme aucun papier quelconque
'^""^*^*'^'-«"*

Puis cette boîte sera alors de suite fermée à clef et ceft«oM^restera en la possession du président de la t:^{::::Z

51-52 Vict., ch. 78, art. 28.

86. Chmiue électeur étant introduit dans le bureau devotation, un seul à la fois, déclinera .ses nom et occupa on oli.seront enregistrés par le greffier du dit bureau sur le câhl<lo votation pour le maire ou pour les échevinfrespecti«
"r;r.ra:;ï::.'''''^'----^-«-

7 Ed. \'II, ch. 62. art. 23.

87. Si ce nom se trouve sur la liste des électeurs nnnrarrondissement de votation à ce bureau, le vota^H ceTa-Ion le cas. un bulletin .le vote sur le ,los duquel le présTdent'

à:

v •5^1"U î

.«- ^ i

m ^-*
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aura préalablement apposé ses initiales, et sur l'annexe un
numéro correspondant à celui du nom du votant sur le cahier
de votation, les bulletins étant donnés et remis successivement
d'abord pour la votation pour le maire, et ensuite, pour les
échovms dont les sièges sont désignés par les numéros 1, 2 et 3.

7 Ed. VII, cb. 62. art. 24.

88. Chaque électeur pourra voter à l'élection d'un échevin
pour chaque quartier où son nom sera légalement inscrit sur
la propre liste des électeurs pour tel quartier. Mais, pour
l'élection du maire, si tel électeur a droit de vote dans plu.sieurs
quartiers, il ne pourra voter que dans celui où .se trouve .sa

résidence; et, s'il ne réside pas dans la cité, il ne pourra voter
que dans le quartier ou dans l'un des quartiers pour lesquels
son nom se trouvera inscrit sur la liste des électeurs.

7 Ed. VII, ch. 62, art. 25.

89. Toute personne dont le nom paraîtra sur la li.ste des
électeurs aura qualité pour voter à l'élection du maire à l'endroit
mentionné à l'article précédent, et à l'élection des différents
échevins dans le quartier pour lequel telle liste aura été faite,
sans exiger aucun autre serment que celui indiqué dans la cédulé
S [cédule I de la présente compilation], annexée à la présente loi;
lequel .serment sera adniinùstré par la personne présidant la
votation au bureau de votation où doit voter tel électeur.

7 Ed. VII, ch. 62, art. 26.

90. A la demande d'un candidat ou de son agent dûment
autorisé, ou lorsque la personne présidant au bureau de votation
le jugera à propos", tout voteur pourra être requis de prêter le
serment ci-dessus mentionné.

51-52 Vict., ch. 78. art. 16.

91. Il no sera pas donné de bulletin de vote à un électeur
qui aura refusé de prêter le serment, s'il en est requis comme
dit ci-dessus.

51-52 Vict., ch. 78, art. 31.

92. Chaque fois qu'il a lieu de savoir ou de croire qu'une
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Cs un ! .V

""""'""• "" ^"^ ^«"^ P-««"»« offre de voter

ZrZuf'r "r ''"«"^*'°" '^"^^«' - - donne ou L

non reouis ZT ?
^'^^" ''^ ^"*"**°"' ^"'«l ^" ««i* ou

raffi::;;:nr::rr:L^ -''-^— «^—

-

s. R. P. ()., art. 340.

•51-ri2 Vict.^ cil. 78. art. 32.

aura «. li^'^,art",X;"^'
""'• " """^"" "' '" **-

51-52 Vict., ch. 78, art. 33.

toirfn,, qV'lTcaÎ "i '""'.r*™''
""' "' "" I»- '- ™

«t in apaMed^v„r™t r """' '"«""''^ P'»'»'»".

.'<

j""
'••-I

fr:

•^u
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"larquant, en présence du candidat ou de son représentant, son
bulletin de vote en faveur du candidat que l'électeur nomme, et
en déposant ce bulletin dans la boîte du scrutin.

53 Vict., ch. 68, art. 35.

96. Chaque fois qu'un votant a fait préparer son bulletin
de vote conformément à l'article précédent, il en est fait mention
au cahier de votation, en regard de son nom.

Selon S. R. P. Q., art. 346.

97. Si quoiqu'un se pré.sente comme étant un électeur
dont le nom figure sur la liste des électeurs, et demande un
bulletin de vote après qu'un autre aura voté comme étant cet
électeur, le requérant, en prêtant le serment sus-mentionné
aura le droit de voter comme tout autre électeur.

'

Il sera fait mention au cahier de votation du fait que ce
votant a voté sur un second bulletin délivré sous le même nom
et qu'il a, sur demande, prêté le serment requis, ainsi que des
objections faites ce vote, s'il en est fait, et par qui elles sont
fai*P8.

51-52 Vict., cil. 78. art. 34.

98. Chaque électeur doit voter sans retard inutile et
sortir du bureau de votation aussitôt que son bulletin de vote
a été déposé dans la boîte du scrutin.

S. R. P. Q., art. 347.

99. Nul ne doit engager directement ni indirectement un
votant à déployer son bulletin après qu'il l'a marqué, de manière
à faire i-onnaître le nom du candidat pour ou contre lequel il a
ainsi marqué son buHetin de vote. L'électeur qui fait connaître
la marque sur son bulletin perd ipso facto le droit de voter et
de le faire déposer dans la boîte du scrutin. Ce bulletin est
mis parmi ceux à écarter, et il en est pris note sur la cahier de
votation.

Selon S. R. P. Q., art. 371.

100. Nul ne doit intervenir ni tenter d'intervenir auprès
d un électeur, lorsqu'il prépare son bulletin de vote, ni tenter
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i=^ :.=,,:-=^^~rr
""Tn^^TZtsT "" " ™'' ' '' ""-"

1(1. Iiniiu'diatoinent anrp« in „!>* i

•l.- leur» J„ r „1 'L f "•'
"" '

' ''"* '"""''"''"" '"'

aura «. ,„„„, p,„, ,,, ^ot ^'i ' a7c3r. Tl"'""
"

51-52 Vict., ch. 78, art. 35.

relevé Mi,':„nf*:L:!r
''"™" <" -«-- p^w. „„

1.

2.

3.

4.

5.

Des bulletins admis;
Des votes donnés en faveur de chaque candidat •

IJes bulletins écartés;
«"uiuai,

Des bulletins maeulés et remis-

renvoie.
"" ''"'""'"' ""' "'-"< "^ '« ™Ployés et qu'il

51-52 Vict., ch. 78, art. 36.

dans de. enveloppes ou paquerdiItLet' f t^
'''' '""

auront été écartés, doivent aussi é re1 4 da,
"'' "".' ^"*

ou un paquet séparé. ^ "^^"^ ""^ enveloppe

Tous ces paquets, après avoir été endossés ,io m a .

'"'T; pT"*™"'
-* -"•« clans la ^li^t^^" '

»• R- P. Q., art. 357.

3

I"

»1

g:

>t ,'i>\\av:aï'w \w
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<inn}^'
,^'™*'"'"^ *"««' ^an« la »>oîte les listes des électeurs

termiY "T' ^P'^^ "^"'^ •^«"^ «" ''«^ de cette liste un étatcert.fié du nombre total des électeurs qui auront voté sur chaque

Les cahiers de votation et tous les bulletins et autres docu-

51-52 Vict., ch. 78, art. 37.

vnf }^A ^"'['^^'"^"d^à cet effet, le président du bureau devota .on doit donner gratuitement h chaque candidat ou à sonagent un certificat du nombre de suffrages don^fà chanuecandidat et du nombre de bulletins de vote écartés
^

Selon S. R. P. Q., art. 358.

comme^usdï"'^'^^
""™' T'' '^ ^^PouiHement du scrutincomme susdit, et le jour même de la votation la oersonnequi aura présidé la votation dan. chaque bureau de vota"onrespectivement portera au bureau du greffier de la c té à

1
hôte de vdle, la boîte de scrutin qu'elle aura en .a posseÏÏ^n:

51-52 Vict., ch. 78, art. 38.

107. Les boîtes de scrutin seront alors de suite déposéespar le greffier de la cité dans la voûte ou le coffre leïû^t;dans son bureau, et y resteront sous clef jusqu'à ce qu'elh.^^oient ouvertes comme ci-après dit, le dit greffier gardant en-sa possession la clef de la voûte de sûreté.

51-52 Vict., ch. 78, art. 39.

108. Le lendemain du jour de la votation, ou le jourjuridique suivant, si le lendemain n'est pas un jour juridiquea on,.e heures du matin, au bureau du greffier de la cité c-e'dernier ouvrira les boîtes de scrutin. Le maire et les can^ datsou leurs agents, pourront être pré.sents. Le greffier constateraalors le nombre des votes donnés en faveur de chaque cand^dltd après les relevés ou états déposés dans les dites boîtes par lesprésidents des bureaux de votation comme susdit, et déclarera
élus maire ou échevins ceux qui auront obtenu e plu grlnd
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ses pouvoirs.
*^"*^ *8"^^ ^ sa place et aura tous

7 Ed. VII, ch. 62, art. 28.

ou d'^hevfj,i[e\tSS rc!:.T ;r
"^''"^ ^^^^'^^ ^^ -'-

écrite, lequel parmi c! x qui ^t let"'
'"T '"^^'^^^^^^

«era considéré élu à la dite chlrge
"'""^'' "^^ ^°*^«'

7 Ed. VII, ch. 62, art. 29.

-ntiiLfs, td^t'ou'n:^^^^^^^^^
ou quelqu'une d'entreelles

do la cité doit constater aïec toutei? rr
' P'"^"'*^^' '^ ^^«««^

de cette disparition, et se procter .-t T^^
votation dont la bo te mLnl ^ '"^"'^'"* ^" ^"'•«a" de
ayant en sa possesïon, ""'tesZVT ^"*" P^''-"- '-

prété^d^rtlt^e^rTercUé'"^ '''' '''''' -««
Selon S.R.P.Q., art. 363.

la cté doit constater par la mo^W
''''*'""''' '^ ^''^ffi^'- de

curer, le nombre total'de vo":tnn7?"r
^"'" ^^^^ ^ P-

dlfférents bureaux de votat'Xt"t^oîte^"'
""'''^* ^"^

S- K. P. Q., art. 363.
'' manquent.

de la^-out^^s::,^:;: d^zf rr^^"-
^^ '^-«^-

ont plein pouvoir d'y ma ntenir P ^ '^'^ ^'' candidats,
«i une offense est co^mm^rs et"1T"" '^ ^^^^'^ ^*

serment d'un témoin digne de fc.i « '.
" ^"''"^^^ P^r le

d'eux respectivement, lZctyZ"'""T ^'"^"* '' P^^ ''"»

arrêter, sur l'ordre ve;balpar lui dn
'- ''''"^ P""^"''' ^^ f-i'-c

-dat pendant vingt^u^^e^^^Z^ZZZ

I

s?;>''-->1



— 36 —

ilu district de Québec, quiconque ne maintient pas l'ordre ou ne
conserve pas la paix, ou est armé d'une massue, d'un bâton ou
d'autres armes offensives, ou porte quelque pavillon, étendard,
bannière, ruban ou cocarde, ou autre insigne ou marque distinc-
tive quelconque pour indiquer quel candidat il appuie, ou
menace de troubler la paix ou l'ordre, ou empêche volontaire-
ment ou cherche à empêcher quelque électeur d'exercer son
droit d'électeur, ou interrompt de quelque manière la présen-
tation (i(>s candidats ou la votation.

51-52 Vict., ch. 78, art. 42.

113. Tout officier de milice, constable et officier de police
ou geôlier du district de Québec, doit obéir au dit ordn> verbal
et mandat sous peine d'amende n'excédant pas cent piastres.

29 Vict., ch. 57, art. lo, parag. 2.

114. L'emprisonnement de vingt-quatre heures mentionné
ci-haut n'e.xemi)te pas celui qui le subit des peines et pénalités

qu'il aura d'ailleurs encourues par les actes qu'il a commis.

29 Vict.. 57, art. 13, parag. 3.

115. Tout hôtel, ou restaurant, toute auberge ou boutique,
et tout magasin où il se vend ordinairement des liqueurs ou
boissons spiritueuses ou fermentées. doivent être fermés durant
le jour de la votation dans les quartiers de la cité dans les(iuels

les bureaux de votation sont tenus, sous peine d'une ann-nde
n'excédant pas cent i)iastres, ou d'un (Mnprisoimement n'excé-

dant pas six mois, à défaut de paiement de l'amende.

Nulle liqueur, ou iMji.sson spiritueuse ou fermentée ne doit
être vendue ou dcuuiéc à qui que ce .soit dans les limites d'un
«luartier de la cité, durant ce temps, sous peine d'une amende
n'excédant pas cent piastres, ou d'un emprisoimeinent n'excé-

dant pas six mois, à défaut de paiement de l'amende.

7 Ed. VII, ch. ()2, art. 27.

116. (iuicotuiue, lors de la nomination ou de l'élection,

portera aucun pavillon, étendard, bannière, ruban, cocarde ou
autres insignes, indiquant à ((uel parti appartiennent ceux
qui les |)oitent, ou aura recours à la violence, aux menaces.

"w^-w
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ou menées malicieuses, ou troublera la nomination ou l'électionou portera des massues, bâtons ou autres armes offensives'
sera passible pour chaque telle offer. .i'nne amende de cent
piastres ou de trois mois d'empri .inemeui. . u ^3s deux à la
discrétion de la cour. ' *

29 Vict., ch. 57, art. 13, paraj i

117. Quiconque, étant nommé pour remplir quelqu'un
des devoirs qui lui sont imposés par le présent acte concernant
les élections, néglige ou refuse de remplir quelqu'un des dits
devoirs, sera passible d'une amende n'excédant pas deux cents
piastres.

^-nuM

51-52 Vict., ch. 78, art. 50.

118. Le maire et les échevins élu> à l'élection générale
entreront en fonctions et jouiront des droits et privilèges
attachés a leurs offices respectifs, le premier jour de mars quisuivra I élection. Si ce premier jour de mars se trouve être unjour non juridique, alors ils n'entreront en office que le premier
jour juridique suivant.

7 Ed. VII, ch. 62. art. 30.

119. Dès ,,u'une vacance extraonlinaire dans la charge
(1 échevm [ou conseiller] aura lieu, le maire publiera ou fem
publier par le greffier de la cité un avis fixant un j,.ur pour
la présentation des candidats pour une élection afin <le remplir
cette place devenue valante, et un autre jour pour la votatio.iune semaine après, pour le cas où telle votation serait nécessitée
par la présentation de plus d'un candidat.

Cet avis sera publié au moins une s.vnaiiu. avant 1,- j„ur
fixe pour la présentation ,les candidats. ,la„s un journal français
ot «lans un journal anglais publié dans ,.,>tte cité.

51-52 Vict., ch. 78. art. U).

. r
^?^'\

'"^ '',"'' "' ^'*'"'"*'' '«"'"" ^••"' «'^"fl'-lat. il s,, trouvera
rie far o élu, et il s.-ra du devoir ,h. greffi.-r .le la cité ,1e le pro.-ln-
.....r élu immédiatement par un avis publié ,lans un journal
français et un journal anglais publiés en cetU. cité.

51-52 Vict., ch. 78, art. K
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parie']: 'J.^î:^^'^^^:^^^T ""-^
pour

, . .e fait telle .eetion, un o^s'^^er de vl^Tdont la désignation sera publiée, au moins deux jours francsavant le jour de la votation, dans un journal francalet danun journal anglais de la cité, et c'est à ces bureauxTu'au a t,la votat.on pour la dite élection.
^ "

57 Vict., ch. 58, art. 4.

r.r IP' ^^ nomination des officiers et toutes les autres

57 Vict., ch. 58, art. 5.

hnîf
.^^?"

^^l^'
'" '^PP^'* ^" ^"'•^*" ^" g'-^ffi^r ^'e la cité desboîtes de scrutin ayant servi à telle élection particule e legreffier fera inimédiatement, le jour même de fagota o"' le

"ïï:::^;n:st:::tr^'---'"----^
57 Vict., ch. 58, art. 6.

u "^îî'.^""" ''' ''^' ^'"^'^^tion particulire commesus ditlo^candidat élu entrera en office immédiatement apr^son é!-

57 Vict., ch. 58, art. 7.

RECENSEMENT DES BULLETINS P.^R UN JUGE

.r J^\ ."^"' ''" '^""^''' •'^"'' '!"' '^"'vront celui annuel le

ville de a cité, il sera loisible à tout électeur <le deman.k! parrequête à un juge de la cour supérieure à Québec, deZmpteles suffrages ou d'en faire une nouvelle ad.fition.
^

5^ Vict., ch. 68, art. 36, parag. 50«.

nn }^^A
.^^'^''/^l^^te «•'•a appuyée d'un affidavit à l'effetque le président du bun-au de votation, en comptant .s suffrlges, a improprement compté ou éc-arté quelque bulletin detteù cette élection, ou a mal additionné l.-s votes

53 Vict., ch. 68, art. 36, parag. 506.

'ffe^*.-
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Iranien de» .lit. Sol V "'""""''" " I"-<"M"a t

™.plU à il diteSr """""" ™"'™''"' '"^ "'""•«"'

53 Virt.. eh. 68, art. 36, parag. 50o, 1er alinéa.

c-orame JH, -^ ''™'' """' ''™"' '" """ ^^ Par le juge

53 Vict., eh. 68, art. 36, pan... 50, 2èn>e alinéa.

ean,lidat et emetï „„ T, VT,'""
''"""'^'» "»"' ''"«l'"-

.;. ..™..at de'rrra,:;;;:":;, ,- tr':",: :;;:'•':'
ueclarera du Ip f.or.,iwi„f •

k'iuhi u( la cite, qm
L' -.rra.;.'';,.':p;rietr,x.'ar

'•".'':7u:.''''''
''™"" "" -

•>3 Vict., ch. 68, art. 36, par;

M.iie"?\t:rr«!:;' >':::„„'"''"•
"'i'.'""""^

'"» ^"^™'<- -uiviii (irc acconipacnoc ( un cf>rtifi,.,.t i..

."iS Vict., ch. 49, art. 17.

•le iwemhiA, iégi.,„Hv,. r „; p„th :
•' ";''""'

•'>3 Vict., cil. 68, art. 37.

•:.''

i'y-: .

îm
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX MENEES.

132. Il est défendu à tout électeur de demander ou recevoir
de

1 argent, ou autre récompense, sous forme de don ou d'em-
prunt, ou sous tout autre prétexte, ou de se faire payer ou de
consentir (,u'on paie pour lui ses cotisations ou taxes, ou de
faire quelque convention ou contrat pour quelque argent, charge
don, emploi ou autre récompense quelconque, pour donner ou
s abstenir de donner son vcte en faveur de tel o-. tel candidat-
Il est aussi défendu à toute personne par elle-même ou son
employé, au moyen d'un don, d'une récompense, promesse
convention, ou sous la garantie d'un don ou d'une récompense'
ou au nioyen de paiement de cotisations ou taxes, de corrompre
ou de chercher à corrompre, ou d'engager un électeur à donner
ou a s abstenir de donner son vote à un candidat; et quiconque
se rend coupable d'une des offenses mentionnées plus haut est
sur conviction pour chaque t«lle offense, passible d'une amende
de deux cents piastres, recouvrable avec frais par quiconque la
poursuit devant la cour du recorder de la dite cité.

29 Vict.. ch. .57. art. 14, p.arag. i.

133. L'élection d'un maire, échevin (ou conseillcrj sera
déclarée nulle et non avenue par le tribunal compétent devant
lequel ,1 s.ra prouvé que tel maire, échevin [ou conseiller] adonne une somme d'argent, une charge, place, emploi, gratifi-
cation, recompense. oi>liKation, lettre de ehang-, ou bilh.f ou a
consent, un trans,K>rt de terre, ou une promesse de faire ou
donner une ou plusieurs de ..s choses; ou a menacé un électeur
de lu. taire perdre quelque ..hurge. salaire, n>venu ou avantage
soit par lui-même, soit par son agent autorisé A cet effet dans
intent.on de .•orron.p,,. et induire ,,u..|que électeur à voter pour

iin n>rn...e ean.li.lat à la eh,.nre d,. maire. éch..vin [ou cons-iHerl
ou .1 empêcher quel(,ue éh-.eur de vot.T pour un autre can.lidat
a la .hte charg.., ou .-nfin a ouvert ou entretenu, ou a fait ouvrir
ou entrete.-nr, à ses fn;.s et dépens, quelque maison d'entretien
public pour le log«'nieiit des électeurs.

29 Vict.. ch. 57, art. 14. parag. 2.
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CONTESTATÎON DES ELECT'ONS.

134. Aucune requête pour contestation d'élection d'un

de il cot "n'/r
' ''""' ^"^''^ '^^ '"^•"^ ^" protonot'airo

lrl\ 7 '"P^"^"'-^ ""« «omme de deux cents piastres pourgarantu- le paiement des frais de telle contestation qui po^rronêtre adjugés en faveur du candidat dont l'élection est conteTe
58 Vict., ch. 49, art. 18.

J?^n ^al^
^''''*'''" "^ P*^"* ^^'^ ^"""'^«' à raison:

n«r ; ...
'«'accomplissement des formalités prescritespar ce te lo. pour les opérations de la rotation, ou pour!clépou,llement du scrutin ou pour l'addition des vote" ;

'

à cette loî;''"™"'
"""""^ '^^""^ ''''"P'"' '^'' ^^"""'^^"^ -«"^xées

S'il appert au tribunal, chargé de décider la question ou.,lelec .on a été conduite conforn.ément aux principes le .'t

«• R. P. Q., art. 434. Loi provinaoh.
U\oTE.-Pour la contestation de ces élections, la procédurend.quee aux art.des 987-991 <iu code de procédu e cilile71province de Québec est généralement suiv e]

f:

SEANCES DU CONSErL.

136. Le conseil de la cité peut s'assembler aux ôpoquosfixées par un règlement, et ajourn.-r ses séances en .iCàn;av.s de 'a, urnement aux „.e„.b.. qui ne sont pas p^^lors de l'ajournement.
i"»iii>

29 \ict., ch. 57, art. 16, parag. 1.

137. Le maire exerce la prési,î,.nce aux séan.vs ,lu conseil
.'t rempht les .lavoirs et est revêtu des pouvoirs c^t priviïêg .".poses e conférés a., n.aire ,1e la cité par le pré^-nt «t

^

jusqu à l'élr-ftion de .son .successeur.
'

29 Vict.. ch. r)7, art. Ki. parag. 2.
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138. Le quorum du conseil do la cité est d'un tiers de

ses membres, sauf s'il est autrement prescrit par h présent.
29 Vict., eh. ô7, art. 16, parag. 3.

139. Toute chose dont l'accomplissement en vertu du
présent acte est prescrit à un jour fixe, pourra être accomplie
aussitôt que possible après; pourvu que l'accomplissement n'en
ait pas eu lieu faute de quorum.

29 Vict., ch. 57, art. 16, parag. 4.

140. La majorité absolue des membres présents non
.•ompri.s le maire, le pro-maire, ou membre présidant le conseil
<letermmera toutes les affaires et questions, (la passation des
règlements exceptée), soumises au dit conseil; et dans aucun
cas, ,e conseil ne pourra voter au scrutin secret.

29-30 Vict., ch. 57, art. 3, tel qu'amendé par 31 Vict
en. 33, art. 2.

'

141. Le maire préside les assemblées ou séances du conseil •

> a VOIX prépondérante lorsque les votes sont également divisés-
dans les autres cas, il ne vote pas.

29 Vict., ch. 57, art. 16, parag. 7.

142. Le conseil a le pouvoir de faire des règlements pour
sa régie intérieure et le maintien ,1e l'ordre pendant ses séances

29 Vict., ch. 57, art. 16, parag. 8.

143. L.' maire doit maintenir l'ordre et le dr.orum pendant
et .lurant toute séance du cons..!: il pout faire arrêter par tout
officier ou constable ,1e police ou autre p<.rsoiu.,-, quiconque
trouble de quel(,u,' mani,Ve que ,e soit l'ordre ,lu ,>,)nseil pen-
dant .-t ,Iurant toute séance, .-t faire con,luir,. la personn,-
arrêtée, s il le juge à pr,)pos, à la prochaine station ,1e police
pour etr,. ensuit,- am,>né,. ,levant la .'our du r,.,-ord,'r pour v
etre jugée conformément à la loi.

29 Vict., ch. 57, art. 16 parag. 9.

144. Quic(m,iue trouble de quelcjue manière que ce soit
I ordre ou les .iélibérntions du conseil, ou refus,- d'obéir aux
ordres légaux du maire ou de la personne prési,l«nt une «éance
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du conseil nomme «usdit, en vertu du paragraphe huit de la

^r^:TT'''' ''' '-^'^^'^"•^^' ~^' - oonviet

piastres qui e.t poursuivie et prélevée conformément à la loi
^9 Vict., ch. 57, art. 16, parag. 10.

ouas^s^blél'l"''''''rK''
•^'" "^"'^^ ''' "''^^"* de la séance

et loTr ffi . .

"' '^""'* "" d^ ^^« "^^'"'^'^^ pour présider-et le^grefter de la cté présidera jusqu'à ce que le président soTt

m., l^\^'^
™"'''' P'^"*' P^'" '•èglement, contraindre sesmembres à assister aux .séances et à remplir leurs devoirs

29 \ict., ch. 57, art. 16, parag. 12.

147. Les séances du conseil doivent être publiques
29 Vict., ch. 57, art. 16, parag. 13.

OFFICIERS DU CONSEIL.

148. Le conseil peut nommer un greffier de ia cité un.oner, des clercs de marchés, un ingénieur de la cité, un oulusieurs inspecteurs des chemins, rues, ponts et cheminée'un ou dos percepteurs et gardiens d'enclos publics, et le "utresofficiers qu'il juge nécessaires; il peut les destitu r et le.'r m
aa^e-r'"

"'''"'""^'""'™^"^'^' <-t leur accorder desakires, lesquels poummt être augmentés ou <liminués de temp.'a aut e, a la discrét.on du conseil; et nulle diminution effectue

e ul" 1 ;
' '"^ ''^'""^*' ^^'^*'"" "^ '^-"-- •- d'-oit <tre ouvrer des dommages contre la corporation à celui dont lesalaire aura subi telle modification.

29 Vict., ch. 57, art.M7 parag. 1, 61 Vict.. ch. 52. art. 29.

149 II • st loisible au
personne pour inspecter lei

cmipioyéi
'S c

'S (

("n.seil de ville de nomi^er une
haudières à vapeur ot 1er motiur

Ian^ les etabliss,.,nents in«lustriels en la cité de

M''
PP

""sryg t iH**
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Québec et de passer un règlement pour définir les pouvoirs eta tributions de la personne ainsi nommée.

P«"v-"-s et

63 Vict., ch. 48, art. 7.

fnn/?^' ^^ ^''"'*^" '^^ '^ "'^^ n'accordera pas de pension oufonds de retraite à aucun de ses officiers ou serviteurs n aucun«ecours m autre indemnité quelconque sous forme de paiementannue périodique, pour dommages ou blessure! e'suyés à^son service, ou pour aucune raison ou cause que ce soit
29 Vict., ch. 57, art. 17, parag. 2.

de la^dul' c^olnnr l'

^"'^ ""^ '" ^""^^ ^'"" ""^^'^•' ^u Conseil ouae la dite corporation, une action ou plainte intentée par la ditecorpora^on est déboutée ,a cour saisie de telle actionruplite
S;;^

'^jugement déboutant la dite action, condamner

lura S d^^ Z'r '^ ''''''' ^'"^"^' '^ ^^^ -*'- - P'^n e

ainsi ouV Ïér.t' tTT ''' ""'^*^"* ''''''"'' ^^ ^^"^ -*-»ainsi que
1 ntérêt et les frais; ou dans le cas de plainte les fraisde la plainte et .e montant et intérêt sur icelui avec é fmîans autres formalités ou procédures, pourroni êtr p é "es

TffieL

cours ordinaire de la loi sur les biens et effets de teî

29 Vict., cil. .07, art. 17, parag. 3.

n.„n^^'
^'^' """ffi^'*''-c«t absent ou incapable d'agir, le maire

a alors, pendant le temps pour lequel il est ainsi nommé tousles pouvoirs et devoirs d.M'officier princ-ipal absent
'

29\ict., ch. ,-)7, art. 17, parag. 4.

les.lif'' Y^''f"''^"
'" ''^' ''"'* «'^^<'^''- '"'""tes de toute,es ,lel,l,erat.ons «h. c-onseil .le la .-ité; le „,aire, ou en .son absencee pro-,na.re, ou le membre appelé à présider le cZ^T^^

29 Vict., ch. 57. art. 17, parag. 5.

154. Toutes copies dvs minutes, et généralement fni,«
certificats, .locument., et papiers signés par t m", ^t1^
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ttjf'S' '",
"''*'"' ''" '" ''" "'-" '< ^'™" 'l- 1" "t^, .loiv,-„t

29 Vic-t., oh. Ô7, art. 17, parag. 6.

dos rJH4t.î^ot'!Ïr"r
''" '"

'''t
'"' *"^'^ •'•-•on.ptosfidôlos

i(.s rec.ttc.s ot dos deponscs, in.liquant Irs «hjots pour losnuelsle ,so„„.es ont été reçues ou payées; le ,„aire et les „ X
r-JZ^r ''•" ''-''-'-' "- -""^^- - tout t^

59 Vict., eh. 47, art 2, /.r «//««,.

156. Au commenren„.nt ,Ie cha(,u année fiscale le trésorier

r c te. et dépenses pour et pendant l'année fiscale prSontTet le fa.re nnpnmer dans les journaux officiels du conteil déville, après en avoir délivré une copie certifiée au coLh Toutcontnbuable a droit d'en examiner gratuitement une opil aubureau du d.t trésorier à des heures convenables, et d'en obtenirun exemplaire en payant un prix lisonnable.
^" «'^tenir

59 Vict., eh. 47, art. 2, ^^àne alinéa.

de lnll!;7°"'
"^« oflîciers nom.nés par le conseil sont obligésde lu, rendre compte par écrit des affaires qui leur sont confiéesou des deniers qu'ils reçoivent; s'ils ne rendent pas compte ouno remettent pas au dit conseil les papics, livres, enierTdocmnents. ou autres choses ou effets appartenant au cUt on"

'

la dite corporation peut porter plainte .levant la dite cou" durecorder qu, ordonne l'émission de la dite cour d'un mandatpour arrêter et amener cet officier devant elle, et qu Se

L

eomparaisse ou ne comparaisse pas, qu'il ait pu être roufé ounon, a dite cour doit entendre et décider la dite plainh I uneman. re sommaire; et s'il appert à la dite cour que 1 dioffici"

pour le prélèvement de ces deniers par saisie-exécution et vente
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(les biens et effets du contrevenant
; et s'il ne se trouve pas asse?

de biens et effets pour payer les dits deniers et frais de saisie,
ou s'il appert à la dite cour que le dit officier a refusé ou négligé
sciemment de livrer les papiers, livres, documents, ou autres
(îhoses ou effets à lui confiés, ou qui étaient sous sa garde, ou ne
les a pas livrés, ou refuse de les livrer à la dite corporation, la
dite cour doit faire incarcérer le contrevenant dans la prison
commune du district de Québec, pour y demeurer, sans pouvoir
donner caution, jusqu'à ce qu'il ait payé les dits deniers, ou
ait rendu un compte exact de sa gestion, avec pièces justifi-
catives ou ait livré tous les dits livres, papiers, documents,
choses ou effets, ou ait donné satisfaction à ce sujet au dit
conse! lais aucun tel officier ne peut être ainsi retenu en
prison, faute de biens suffisants, pendant plus de trois mois
de calendrier.

29 Vict., ch. 57, art. 17, parag. 10.

158. Rien de contenu .-, présent acte n'emiiêche ni ne
restreint aucun recours juridique contre aucun officier contre-
venant en la manière mentionnée en la présente section, ou
contre aucune caution de tel officier.

29 Vict., ch. 57, art. 17. parag. 11.

159. Le maire pourra, chaque fois qu'il le jugera néces-
saire, requérir le recorder de faire une enquête sur tout officier
ou em|)loyé de la corporation relativement à sa conduite
comme tel; et le dit recorder aura à cette fin tous les pouvoirs
à lui conférés par la section vingt-sept du présent acte (art. 174
a-après) dans le cas d'enouête demantlée par le dit conseil.

29-30 Vict., ch. 57, art. 4, 1er parag.

160. Le maire pourra suspendre tout officier ou employé
de ses fonctions, et cette suspension pourra durer jusqu'à ce
que le conseil de la dite cité en décide.

29-30 Vict., ch. 57, art. 4, 2e parag.

161. Le maire exerce le droit de surveillance, d'investi-
gation et de contrôle sur tous les départemeuls et les officiers
de la municipalité, et voit spécialement à ce que les revenus
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de la municipalité soient perçus et dépensés suivant la loi. et
à ce que les dispositions de la loi, les règlements et les ordon-
nances de la municipalité soient fidèlement et impartialement
mis à exécution, et soumet de temps à autre au conseil tout
projet de changements et d'amendements qu'il croit nécessaires
et utiles; et il doit communiquer au conseil toutes informations
et suggestions tendant à l'amélioration des finances, de la
police, de la santé, de la sûreté, de la propreté, du bien^tre
et du progrès de la municipalité.

Dan.s l'exercice de ses fonctions coinme chef exécutif de
l'administration municipale, I(> maire a droit, en tout temps,
(h- suspendre un officier ou employé au service de la muni-
cipalité, et, en pareil cas, le maire doit, à la plus prochaine
occasion, faire rapport fie la chose au conseil ou à la commis-
sion ayant la surveillance immédiate du département affecté,
donnant par écrit les raisons de cet acte de sa part.

S. R. P. Q., art. 5304.

162. Tous règlements, résolutions, obligations ou con-
trats sont, dans les quarante-huit heures de leur approbation
par le conseil, présentés par le greffier au maire pour qu'il ydonne son assentiment et y appose sa signature.

Si le —ire refu.se de les ajiprouver, il les remet avec ses
objectir.i: écrit au greffier, qui les soumet de nouveau à
la considération du conseil, à la séance suivante, comme matière
d'urgence et de privilège.

Si une majorité absolue des membres du conseil approuve
de nouveau tels règlements, résolutions, obligations ou
contrats, le maire est tenu de les signer et approuver, et, s'il

refuse de le faire, tels règlements, résolutions, obligations ou
contrats sont légaux et valides comme s'il les avait signés et
approuvés, sauf néanmoins les cas où il e.st déclaré, par les
dispositions de la loi, qu'une majorité spécifique est requise
pour l'approbation de tout règlement, résolution, obligation
ou contrat, ou que l'assentiment du maire est spécialement
requis pour telle approbation.

S. R. P. Q., art. 5;i05.

N. B. Les deux articles qui précèdent, remplaçant 3 Ed.
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^ II, ch. 38, art. 50 et 51, sont applicables au maire de la cité
de Québec, en vertu de la loi 7 Ed. VII, ch. 62, art. 31.

163. Le greffier de la cité de Québec pourra, pour et au
nom de la corporation, répomlre à tous interrogatoires sur faits
et articles signifiés à la corporation, et le trésorier d'icelle aura
le pouvoir de faire la déclaration voulue par la loi pour et au
nom de la corporation comme tiers-saisie, et ce, sans y être
autorisés par une résolution du conseil de la cité à cet effet.

51-52 Vict., ch. 78, art. 64.

164. Les salaires et émoluments des officiers et employés
de la corporation de la cité ne sont saisissables que pour un
cinquième.

59 Vict., ch. 47, art. 30,

N. B. La première partie de l'article qui précède, tel
qu'il est dans le .statut, est maintenant sans effet, et a été omise.

AUDITEURS, NOMINATION, DEVOIRS.

165. Il sera loisible au dit conseil de nommer, dans le
mois de février de chaque année, deux auditeurs qu'il choisit
parmi les personnes qui ont les qualités voulues par le présent
acte pour occuper cette charge; ou de nommer un auditeur
permanent salarié.

29 Vict., ch. 57, art. 26, parag. 1, tel qu'amendé par 41-42
Vict., -h. 14, art. 3.

i66. Nul ne peut, être auditeur s'il n'a tenu feu et lieu
en la cité de Québec pendant l'année précédant son élection.

29 Vict., ch. 57, art. 26, parag. 2.

167. Aucun membre ou officier ou employé du conseil de
la cité ne peut être nommé auiliteur.

29 Vict., ch. 57, art. 26, parag. 3.

168. Toute vacance qui survient dans la charge d'auditeur
doit être remplie par le conseil.

29 Vict.. ch. 57, art. 26, parag. 4.
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169. Toute personne qui refuse d'accepter la charged auditeur est passible d'une amende de deux cents piastre.
29 Viet., eh. 57, art. 2C, par. 5.

170. Tout auditeur, avant d'agir comme tel. doit prêter

llTTr if^r^' "" '^^ qualification mentionné en la

.W .1 ^r
^' •' ''^ '" ^"'^"'"'^ c^nnpilation) du présent acte,don ele forme partie Et ces serments seront administré.s

ou du district de Québec.

ViPf^!h'r7'
'';-^7' *'"*• ^^'^'- ^' *"' ''"" '"«''•«^ Pa»- 29-30

vict., ch. 57, art. 12.

171. Inunédiatement après la clôture de l'année fiscale

pour
1 année fiscale précédente, avec les pièces justificatives

e papiers s'y rapportant, et les déclarer et eertiLr corrects
s ils le sont, et les remettre au trésorier.

59 Vict., ch. 47, art. 3.

172. Dans leur rapport au conseil, en mai de chaoï.eannée, es auditeurs doivent déclarer, sous serment si le trXsoner de la cité a fait ou n'a pas fait ce que le présent actrequiert de lu, au sujet du fonds d amortissement.
29 Vict., ch. 57. art. 2(5, par. 8.

COMMISSAIKK DES INCENDIES.

173. Le commissaire des incendies, pour la Cité de Québeca droit à un traitement annuel de mille .sept c-ents pia^ e

'

payable par la cité de Québec par paienients t LeS^ .'

en su., de ce traitement, il a droit de recevoir do la dite tépour chaque original de subpœna. vingt centins. et pour haquecopie d',eelu., cinq centins, et pour chaque maiuL. nlandad arrestation ou mandat d'emprisom^ement, cinquant; centins
ï'- «. P. Q., art. 3822, premier alinéa.
La cité a droit d prélever sur les compagnies d'assurancecontre le feu ou leurs agents, fai.sant affaires' lans la Se""

M
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deux tiers des montants par elle ainsi payés, d'après le mode
et aux époques qui peuvent être déterminés par un règlement
qu'elle est autorisée à faire, ou modifier, de temps à autre;
par ce règlement la cité peut établir la proportion payable'
par chacune des dites compagnies d'assurance contre le feu,
et, dans le cas de non paiement, l'action à cet effet doit être
intentée devant la cour de recorder et décidée suivant la loi qui
régit ce tribunal.

S. R. P. Q., art. 3822, 2ème alinéa.

i-;

I ** . I

m

AUTRES POUVOIRS DU CON8EII..

174. Le conseil peut nommer des comités composés d'un
certain nombre de ses membres pour l'exécution de tous devoirs
qui .sont de son ressort, mais ils sont sujets en toutes choses à
l'approbation, l'autorité et le contrôle du conseil.

29 Vict.. ch. 57, art. 27, parag. 2.

175. Le maire a VT)ix déiibérative et votante dans tous les

comités (lu con.seil; le présidât n'y a que voix prépondérante
dans les cas de division égale.

29-30 ^ict., ch. 57, art. 42, parag. 36.

176. Le con-seil peut, par une résolution, requérir le recorder
tle la dit(> cité de s'enquérir des choses mentionnées dans la

ré.soiution, .soit relativement à quelque prétendue malfaisance,
violation de dépôt ou autre inauvai.se conduite d'un de ses

membres, officiers, employés ou entrepreneurs, en autant que
les actes incriminés ont été commis par lui en sa dite capacité
de membre, ofhcier, employé ou entrepreneur, soit relativement
au bon gouvernement ou à la conduit(> d'une partie des affaires

publiques dr> lit dite cité; et le recorder doit alors faire cette
enquête, et il a à cet effet tous les pouvoirs accordés par le cha-
pitre treize des statuts refondus du ( ana<ia, aux conimi8.>saire8

nonunés en vertu du dit chapitre, et il doit faire rapport au
conseil du résultat de son eu(|uête avec toute la diligence possi-

ble.

29 Vict., ch. 57. art. 27. parag. 5.
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[N. B. Ce sont maintenant les articles 084^98 des S R
/-. Q., qui contiennent ks dispositions applicables à cette matière.]

177. Lorsqu'on fera une enquête ou investigation devant
le (ht conseil ou aucun comité d'icelui, il sera loisible au maireou à toute autre personne le représentant, d'émaner son ordrecommandant à toute personne de comparaître devant le dit
conseil, ou tout comité d'icelui comme susdit, afin de rendre
témoignage concernant la dite enquête ou investigation- et
SI quelque personne ainsi sommée néglige ou refuse de conma-
raître aux temps et lieu fixés par telle sommation, et qu'aucune
excuse raisonnable ne soit prouvée devant le dit conseil ou
comité, ou s, quelque personne comparaissant en obéissance
à telle sommation, refuse d'être examinée sous serment concer-
nant la dite enquête ou investigation, il sera loisible au dit maired obliger telles personnes de comparaître et de les obliger de
répondre à toutes questions légitimes, par les mêmes moyens
qui sont mis en usage pour tels objets dans les cours ordinaires
de juridiction civile flans la province de Québec.

31 Vict.. ch. 33, art. 9.

[N. B -Dans le mois do janvier d aque année, le con-
«eil de ville doit transmettre au conseil d'hygiène provincial,un app<,rt sur les opérations sanitaires de l'année finissant
le 31 décembre précédent, conformément à l'article 3893 des
•>. K. F. Q).

CONTRATS.

178. Tout contrat dont la considération excède deux
cents piastnvs. qui sera fait par la cité r„,ur travaux ù être
exécutés ,wM,r elle, ou pour fournitures à lui être faites doit
être .ait par a.-t,. notarié; et la parMe qui contracte avec la
o.té doit fournir, ,x,ur assurer l'exécution du contrat telles
garanties ,,ue déterminera le coiuseil. avant .l'adjuger le contrat

i^Mx
'•'.'""**"'' "'«^ i'^^ «l«^terminé la garantie h fournir, ou

déridé <iu aueunf garantie n'e«t nécessaire, le contrat .sera nul
53 Vict.. ch. 68, art. 22

*"

*-
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179. Les baux de louage des étaux des différentes halles
des marchés de la dite cité doivent être faits devant notaire;
et le locataire doit fournir à la satisfaction du maire de la dite
cité, deux cautions solvables.

33 Vict., ch. 46, art. 28, parajç. 1;—55-5G Vict., ch. 50.
art. 11.

180. La possession d'aucun étal ne sera donnée à aucun
locataire avant que les dites cautions aient été fournies et le
bail signé par le maire.

33 Vict., ch. 40, art. 28, parag. 2.

COTISATIONS POUR LES FINS MUNICIPALES.

V'-l

Ikï-

COTIHEURH—NOMINATION ET DEVOIRS.

181. Quatre cotiseurs, ou plus, seront nommés par un
bureau .spécial, appelé "le bureau de cotisation," et composé
du maire, du recorder, et du président du comité des finances
de la cité.

Les dits cotiseurs resteront en fonctions suivant le bon
plaisir du dit bureau.

53 Vict., ch. 68, art. 2.

182. Nul ne sera éligible comme cotiseur à moins qu'il
ne possède pour son propre usage des biens mobiliers ou immo-
biliers, ou les deux, en la dite cité, après paiement ou déduction
de ses justes tlettes, de la valeur de mille piastres.

29 Vict., ch. .57, art. 18, parag. 2.

183. Quiconque refusera d'accepter la charge de cotiseur,
encourru une amende de deux cents piastres.

29 Vict., ch. 57. art. 18, parag. 3.

184. La rémunération des coti.seurs sera fixée de temps à
autre par le bureau de cotisation, et toutes vacances parmi
les cotiseurs seront remplies par le dit bureau.

29 Vict., fh. .57, art. 18, parag. 5.
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185. Les cotiseurs ne peuvent agir comme tels avant
d avoir prêté, devant le maire, ou devant un autre membre
du bureau de cotisation, le serment d'office, de qualification
et d'allégeance mentionné en la cédule V de la présente loi!
{tédule K de la présente compilation).

59 Vict., ch. 47, art. 28.

186. Deux membres du dit bureau présents à toute assem-
blée du dit bureau, seront compétents à exercer tous les pou-
voirs conférés à ce bureau par le présent acte.

29-30 Vict., ch. 57, art. 6, 2ème parag.

187. Les cotiseurs doivent, chaque année, évaluer lea
propriétés situées dans les limites de la cité do Québec, et
faire rapport aussi des noms de toutes les personnes qui sont
sujettes à payer des cotisations, taxes, droits ou impôts, spéci-
fiant le montant qui e.st ainsi payable pur chacune d'elles.

29 Vict., ch. 57, art. 18, parag. (>.

188. Les cotiseurs ont le pouvoir dv cotiser pendant toute
l'année qu'ils demeureront en charge.

29 Vict., ch. 57, art. 18, parag. 9.

189. Le bureau de cotisation réglera et fléterminera
l'époque à Imiuelle les cotiseurs de la cité commenceront
annuellement à remplir leurs devoirs, la manière .lont ils ïvh
rempliront, la période pendant laquelle ils feront annuellement
leur premier rapport général des cotisations qui devront être
prélevées et établies dans la dite cité, et le t(Mnps .>t la manière
dont ils pourront corriger leur dit rapport, en l'étendant .'t y
ajoutant les noms de toutes personnes omises ou qui seront
parvenues à la connaissance des cotiseurs, ou (|ui seront arrivées
dans la dite cité après qu'il aura été fait, ou qui seront devenues
sujettes à payer aucune cotisation, taxe ou «Iroit ^ la dite cité,
en aucun temps après que le dit rapport général aura été fait.

29 Vict.. ch. 57. art. 18, parag. 10.

190. Les dits cotiseurs pourront exercer, soit ccj!!f«'tive-

ment soit séparément, tous et chacun les pouvoirs qui leur sont

ir:i

r.:-
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conférés par le dit acte ou par tout autre acte ou par les règle-

ments maintenant existants du dit conseil ou par ceux qui
seront faits par le dit bureau.

29-30 Vict., ch. 57, art, 6, 1er parag.

191. Lescotiseurs devront, à l'avenir, entrer dans leurs

livres les noms de tous les propriétaires, locataires ou occupants
d'immeubles, avec l'indication de la valeur vénale, de la valeur
locative ou du loyer, suivant le cas, de chaque immeuble ou
partie d'immeuble occupé séparément, et ce même si tel pro-
priétaire, locataire ou occupant paie ou ne paie pas de taxes
à la cité.

53 V^ict., ch. 68, art. 31, dernier alinéa de parag. 3.

192. En cotisant la propriété foncière dans la cité, les

cotiseurs prend dit pour base de leur évaluation les loyers bona
fide d'icelle, ou i intérêt de la valeur actuelle de telle propriété,

s'ils jugent que le loyer est injuste ou n'est pas proportionné à
la valeur de la propriété cotisée.

Dans 1" cas où la propriété est occupée par le propriétaire

lui-même ou est en .sa pos.session, les cotiseurs détermineront le

montant de la cotisation qui devra être payée sur et d'après le

loyer que la dite propriété pourrait valoir et devrait rapfxjrter

ou sur la valeur actuelle de telle propriété.

57 Vict., ch. 58, art. 8, deux premiers aHnéa.s.

N. B. Cette loi e.st de 1894, alors que le taux légal de l'inté-

rêt était de 6 pour 100.' C'est par la loi 63-64 Vict., chap. 29,

de juillet 19()0, que le taux de l'intérêt a été changé de 6 peur
100 à 5 |K)ur 100.

193- Si un immeuble dans la cité est occupé, partie par
son propriétaire et partie par des locataires, les estimateurs
déterminent le montant de la cotisation que doit payer le

proi)riétaire pour la partie de l'immeuble qu'il occupe, en
basant la cotisation sur le loyer ou sur la valeur locative que
\r paHle qu'il ncctipo jMîurrait rapporter, comparée à la partie

louée.

1 George V, ch. 47, art. 15.
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194. Les propriétaires de maisons contenant plusieurs
logements ou bureaux dans la cité, sont tenus de fournir par
écrit aux estimateurs qui en font la demande, une liste complète
de leurs locataires, ou occupants, et des sommes payées par
chacun d'eux pour le loyer ou l'occupation de ces logements
ou bureaux. Et tout propriétaire qui refuse de donner cette
liste, ou qui, sciemment, donne une liste fausse ou incorrecte,

encourt une amende n'excédant pas quarante piastres recou-
vrable par poursuite devant la cour du recorder.

1 George V, ch. 47, art. 16.

195. Toute personne tenant magasin, boutique, manufac-
ture, agence, hôtel, ou Ijureau d'affaires quelconque, dans la

cité, et ayant des employés, est tenue de fournir par écrit aux
estimateurs de la cité, lorsqu'elle en est requise, une liste

complète des dits employés, mentionnant le lieu de leur rési-

dence, et toute personne ci-dessus désignée qui refu.se de donner
cette liste, ou qui, sciemment, donne une liste fausse ou incom-
plète, encourt une amende n'excédant pas (juarante piastres,

recouvrable devant la dite cour du rccorler.

1 George V, ch. 47, art. 17.

196. I^'s lots vacants seront cotisés sur l'intérêt à six

pour cent de leur valeur actuelle.

3 Ed. VII, ch. (il. art. 14.

197. En sus du mode actuelloinent autorisé pour l'itnpo-

.sition de.-* immeuliles dans la dite cité, le conseil municipal de
la dite cité est autorisé à faire un règlement pour décréter et

ordonner cjue la cotisation des dits immeubles pourra être

basée selon un percenfage de leur valeur réelle, au lieu de
leur valeur locative.

7 Ed. VII. eh. (52, art. 32.

198. (Quiconque refusera de répondre aux questitins (jui

lui seront faites par aucun cotiseur dans rexercice des devoirs

que la l.>i impose, ou qui .seieiiunenl, ili)mi«Ta au dit cotiseur

des renseignements faux, ou qui insultera de paroles, ou assail-

lira ou frappt'ra tel cotiseur, ou refusera l'entrée de .sa proj)riété

i

r
.i

* , tl
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cm des lieux qu'il occupe, à tout tel cotiseur dan. l'exercice deses dites fonctions, encourra pour chaque telle oflfense une

suivant la Si \r '"™*^ P'"''*^^^' ^"' ^^ «---vréesuivant la loi devant la cour du recorder de la dite cité.

33 Vict.. ch. 46, art. 40.

REVISION DES ROLES DE COTISATION.

199. Les estimateurs de la cité forment un bureau appelé^Bureau des estimateurs," dont le quorum est formé par 1.

1 George V, ch. 47, art. 18.

200. Le greffier de la cour du recorder ou .son assistant
agit comme greffier du bureau, et tient un registre ,lans lequëf

du bureau.
" ''"""''*'"' ^'^ '^''"«^dure.s et décisions

1 George V, ch. 47, art. 19.

^1- Aussitôt que les estimateurs ont dépo.sé le rôle decot.sat.on au bureau du trésorier de la cité, celui-ddoit annoncerdépôt pendant trois semaines dans un journal français et unournal anglais de la cité. Durant les trois semaines de la datele la première annonce de ce dépôt, toute personne qui se cro t

lelt rôir^r r^'^^
-«-«-' - imposition.'faite dlnle dit rôle de coti.sation, doit en porter plainte devant le bureaudes es imateurs de la dite cité, par écrit et .sous sermen prêtédevant un juge de paix, un membre ,lu conseil, ou le greffier dela cour du recordc-r de la cité, (^^tte plainte écrite doit ê^rl

le greffier du ,l.t bureau ,loit «lonner dans les dits journaux unavis des jours et heures auxquels les plaignants seront enlndus
1 George V, ch. 47. art. 20,

Un.^' /:"f
""'^^^"'•'l"' «^ évalué la propriété au sujet delaquelle plainte est portée devant le bureau, ne peut siéger

ni entendre ia plainte.
^

1 George V, ch. 47, art. 21.
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203. A l'instruction des plaintes, les déposants peuvent
êtrç. assermentés par le greffier du dit bureau ou par un des
estimateurs. H n'est pas nécessaire que les dépositions soient
pnses par écrit; mais chaque partie peut, à ses frais, employer
un sténographe pour prendre ces dépositions.

1 (Jeorge V, ch. 47, art. 22.

204. Le bureau des estimateurs peut s'ajourner de temps à
autre, au besom, jxjur l'examen et la décision des plaintes
faites devant lui, mais il doit rendre ses décisions dans le plus
«ourt délai possible.

1 George V, ch. 47, art. 23.

205. Tout contribuable qui a produit une plainte au sujet
rte queiciue entrée ou omission au rôle de cotisation, et qui se
croît lésé par la déci.sion rendue par les estimateurs peut
<lans lo délai de huit jours à compter de la signification par
écrit de cette décision, en appeler, par requête, à la cour du
recorder.

1 (ieorgt' V, ch. 47, art. 24.

206. ( :ette requête, ainsi qu "une copie des procédures faites
devant les estimateurs, .-crtifiée par le greffier du dit bureau
«ont produites au greffe de la cour du recorder, après quoi le
greffier d.- la dite cour .loime au requérant un avis du jour
et de I heure où la dite cour instruira cette requête.

Si l'une des parties le requiert, les dépositions devront être
prises en .sténographie devant la cour du recorder (jui par
«)n jugement, adjugera sur le coût de ces dépositions.

1 (îeorge V, ch. 47, art. 25.

207. Celui (,ui n'est pas satisfait de la décision île la cour
•lu recorder, au sujet .le la dite plainte, peut, dans les dix
jours qui suivent ,Ttte décision, en apr>eler A la .-our supérieure
dont le jug(>ment .s,Ta final et .sans appel. Cet appel est
pris par ime inscription produite au greffe <le la cour du
recorder, dont avis est donné à la partie adverse. Dans un
« elai de cini, jours le greffier tle la cour du recorder est tenu
«le transmettre le dossier au greffe de la cour supérieure

1 George V. ch. 47. art. 26.
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}

208. Tous les délais fixés plus hauts sont fatals, en sorte
que tout plaignant qui néglige de faire, aux époques fixées,
les plaintes, preuve ou appels y mentionnés, est forclos de le
faire, et tenu responsable et contraint de payer le montant
auquel il peut être cotisé d'après le dit livre de cotisation,
avec toutes les sommes et tous les montants qui y sont portés
contre lui pour cotisations, taxes, contributions, impôts, droits
ou autres charges nmnicipales.

29 Vict., ch. 57, art. 20, parag. 2.

209. Dans tous les cas où, après la confection d'un livre
de cotisation, il est nécessaire de corriger des erreurs ou omissions
qui peuvent s'y trouver, ou d'y faire des amendements, ou cha-
que fois que des personnes, non sujettes à la cotisation ou taxe
lors de la confection du dit livre de cotisation, sont, depuis et
en tout temps de l'année fiscale, devenues sujettes au paye-
ment de ces cotisations, droit ou taxe, telle correction d'erreur
ou omission sera faite dans tel livre de cotisation, sur requête
à cette fin adressée par un cotiseur à la cour du recorder;
pourvu c|ue cette demande ne pui.sse être faite pour plus que
l'année courante et les quatre années précédentes.

;i Ed. VII, ch. t)l, art. 5.

210. l.a dite re(|uête sera -ignifiée à la partie intéressée,
avec un avis de sa présentatinii, de ,|eiix jours francs, et sera
instruite selon la procédure de la dite cour; et, si la dite requête
est prouvée, la dite (oiif ordonnera de faire telle correction
d'erreur ou d'oniissu.i,, ou tell., entrée au dit livre de -otisation,
selon (pi 'elle le trouvera ju.ste.

i Kd, VII. eh. (il, art. (;.

211. Lorsqu'une construction non commencée ou non
terminée à l'épociue de la confection des livres de cotisations,
.sera terminée dans le cours de Tanné»- fiscale, et qu«> l'entrée
de l'addition à l'immeuble aura été pens'.i.HP au livre -de coti-
sations par la cour du recorder, le propriétaire de l'addition
ou construction nouvelle sera tenu de payer à la cité le montant
de cotisations, taxes et taxes (U; l'eau qui aura été entré au dit
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livre de cotisations, proportionnellement au temps qui restera
à s'écouler de l'année fiscale.

61 Vict., ch. 52, art. 21, premier alinéa.

212. Si, en aucun temps, il est constaté qu'une propriété
a été cotisée sur une valeur locative moindre que la somme
pour laquelle elle était réellement louée, et si cette sous-éva-
luation a été occasionnée par des informations inexactes four-
mes au cotiseur, il sera loisible au dit cotiseur de faire à la cour
du recorder une requête alléguant les faits, et demandant
1 autorisation d'entrer dans les dits livres de cotisations le
surplus de coti.sations et taxes qu'aurait produit la différence
entre la valeur locative entrée aux livres et celle qui aurait
dû y être entrée.

(Vtte requête sera signifiée au propriétaire de l'immeuble
amsi sous-évalué, au moins cinq jours avant .sa présentation,
et il sera procédé sur icelle comme dans le cas de plainte par
les contribuables.

Par telle rwiuête il ne pourra être demandé d'augmentation
de cotisations ou taxes pour plus que les cinq dernières années
fiscales.

61 Vict., ch. 52, art. 21, trois derniers alinéas.

213. Dans tous les cas où la dite corporation se croira
lésée par toute entrée quelconque faite dans aucun des livres de
cotisation ou d'évaluation de la dite cité, le trésorier do la dite
cité fwurra, au nom de lu <lit(. corporation, faire sa plainte contre
telle entré(>, en iu manière et dans le temps prescrits par le
paragraphe premier d(. la section vingt de lacté vingt-neuf
Victoria, chapitre cinquante-sept, et la dit., corporation sera
tenue de donner huit jours < l'avis à la p.>rs<)nne intéressée en
la dite entrée.

34 Vict., ch. 35, art. 19, parag. 1.

N. B. Cette disposition de la loi 29 Vict., ch. 57, art. 20,
parair. 1, se trouve maintenant remplacée par la loi 1 George \ .

ch. 47, art. 20, (art. 201 ci-devant de la présente compilation).

214. La dite cour du recorder pourra aussi en tout temps
sur demande à elle faite par le trésorier de la dite cité, corriger

M:<s
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toute erreur, et suppléer à toute omission quelconque, quant au
droit (le propriété, la possession ou l'occupation de toute pro-
priété imtnoi)ilière dans la dite cité, ou quant au nom, qualité,
ou domicile d'aucune personne sujette à cotisation ou taxe
quelconque qui peuvent ou pourront exister dans aucun des
dits livres de cotisation pour quelque année déterminée que ce
soit, en procédant connne il est réglé par la vingtième section
du même acte.

34 Vict., ch. 35, art. 19, par. 2.

N. B. C'était l'art. 20 de 29 Vict.. ch. 57, qui se trouve
maintenant remplacée par 3 Ed. VII, ch. 61, art. 5 et 6. (art.

209 et 210 ci-<levant de la pré.sente compilation).

215. Tout livre ou nMe de cotisation paraissant être un
livre ou rôle de cotisation de la dite cité, ou d'un quartier
d'icelle, [lour une année déterminée, produit devant une cour
de justice, sera, jusqu'à preuve du contraire, présumé être le

livre ou rôle de cotisation de la dite cité, ou de tel quartier
d'icelle pour la dite année.

33 Vict.. ch. 46, art. 23.

COTISATIONS ORDIN.\IRES.

216. Le conseil peut, à aucune de ses assemblées, composée
de pas moins des deux tiers de ses membres, faire des règlement.»
pour les objets suivants.

29 Vict.. ch. 57. art. 21, parag. 1.

217. Pour prélever, cotiser et employer tous deniers qui
pourront être requis pour l'exécution des pouvoirs dont le dit
conseil est maintenant ou pourra être à l'aveni investi, soit par
l'imposition de droits et péages qui .seront payés pour quelque
ouvrage public dans la dite cité, u par une répartition ou
cotisation annuelle qui sera réparue et prélevée tous les ans
sur les propriétés meubles ou inmieubles, ou sur toutes deux,
dans la dite cité, ou sur les propriétaires ou occupants d'icelles

par rapixjri aux dites propriétés.

29 Vict., ch. 57, art. 21, parag. 2, tel qu'implicitement
amendé par 51-52 Vict.. ch. 78, art. 58.
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218. Le (lit conseil pt'ut faire des règlements pour imposer
des taxes sur les animaux, les voitures, les m(^tiers, commerces,
négoces, manufactures, industries, occupations, affaires, arts,

professions, ou moyens de gain ou d'existence, qui scmt main-
tenant ou qui pourront par la suite être faits, exercés ou mis
en opération dans la cité; sur leurs agents ou agences, et sur

les locaux dans ou sur lesquels ils sont ou pourront être faits,

exercés ou mis en opérations, et sur tous travcrsiers entre
l« cité et une autre localité n'étant pas à une distance de plus

de douze milles de la cité, et sur toute compagnie de cirque
ou tout cirque venant faire ses exhibitions, jeux, ou processions

dans la cité.

7 Ed. VII, ch. 62, art. ;J4.

219. Le montant des taxes pour l'exercice d'un commerce,
métier ou profession, dans la cité, par des personnes ré.sidant

en dehors de ses limites, mais ne payant déjà aucune rede-

vance municipale à la dite cité, pourra être différent du montant
des dites taxes pour les personnes qui y résident. Ces taxes

pourront être prélevées sous forme de permis ou licences.

8 Ed. VII, ch. 83, art. 5.

220. Toute et chaque taxe spéciale imposée en vertu des

dispositions précédentes peut être, au choix du conseil, soit une
taxe fixe par année sur toute ou aucune des diverses classes de
personnes .-îumi.ses à telle taxe, r't sur les lieux par elh>s occupés
pour les Tins de leur commerce, négoce ou industrie, ou une taxe

proportionnelle à être déterminée par le con.seil d'après la valeur

vénale cotisée de l'immeuble ou de toute partie d'icelui occupée
comme susdit, ou d'après la valeur annuelle du loyer de tel

immeuble ou de toute partie d'icelui occupée comme susdit par

les personnes sujettes à telles taxes, ou les deux modes à la fois,

c'est-à-dire une taxe fixe sur la personne sujette à telle taxe, et

une taxe proportionnelle sur l'immeuble occupé comme susdit,

ou seulement une taxe f^xe .'-•ur la dite personne, selon que le

conseil dans chaque cas le croira plus avantageux pour la cité.

50 Vict.. ch. 57, art. 14, parag. 2nd.

B'^m
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31 Vict., ch. 33, art. 8.

29 Vict., ch. 57. art. 21, parag. ô.

nelle^po?rsu'ri""'*"
"'" -"-erciales, la taxe person-

ouLrer'^^t dite dt'"""" ??'
^'^"''^"^ ""^ P^^^^'-

indivMxr:*;:iZt^:s
: ^:i:^^:r;r-^ou métier -.nsoo:-Jav...>,I'autm,.

profession

33 Vict Li,. 46, art. 39.

224. lJan« tous les cas où le dit conseil est autorisé par lao. a imposer une taxe ou des taxes sur l'agence ou Wnt . .

29 Vict., ch. 57, art. 21, parag. 6.

m»i
".p"/"*^
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res dans lad.t. cité de Québec, «emnt personneUement resiK>n-«ahles envers la corporation de la cité de Québec pour Ses^es ou droits in.po.sés par le conse.l de ville' sur Lfet chacund eux comme tel agent ou .igents oe toutes et chaque telle Z-pagme d'assurance ou sur toute et chaque agence de con nllld assurance ou conune agent ou agenl de tout t chZe"d

37 Vict., cil. 50, art. 4.

nr^./^^;
^"

"'T
"^^''"*'' "" "a«^"«^." <'ansles paragraphesprécédents, s.gn.fient tout et chaque agent ou tout.- et chaoueagence d'une seule et même con.pagnie ou société aya .t pluWsagents ou agences .listin.-ts et séparés en la d.te c té- et a taxespécale c.-de.s.sus in.posée sur les divers négoces, ndultdel"commerces «-de.ssus énoncés sera payable pour t^ut et d Iqûeetabhs.sement de tel négoce, indu.strie ou commerce en a ditcite lorsque le d.t établissement .sera tenu par la ,nême p"

r.Un >

29 Vict., ch. 57, art. 21, parag. 9.

227. Toute personne du sexe masculin, âgée de nlus dpvmgt-et-un ans et de ,noins de .soixante an.; q'ui
„'

, t • a!autre,„ent personnellen.ent taxée, paiera un.' .apitat on ottaxe annucle de deux piastres courant
34 Vict., ch. 35, art. 23.

(N. B. Voir art. 2S0 et 2S1 ci-après).

PERSONNES EXEMPTES DE L.V CAPITAT.ON.

228. Sont exempts de la capitation: toutes personnesâgées de plus de .soixante ans. les officiers et .soldaNd" SaMajesté, ou de la milice en service actif on tn„t«ée e.. la dite cité pendant mls^:!!!:^^^ZLbonâfide, et toute personne qui servira clans une compaen . depompiers éta. lie par la corporation ou sou. .son con rôle antqu'elle appartiendra à telle compagnie ' *

29 Vict., ch. 57, art. 22.

'ff'^

f '.

i^-

.,J^..
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*

DISPOSITIONS SPECIALES ET L'CBNCES.

229. Une taxe personnelle, fixe, annuelle de cent piastres
est par le présent imposée sur toutes personnes ou société de
personnes faisant affaires dans la cité de Québec comme mar-
chands, ou société de marchands, ou agents ou commis, ou
employés de tels marchands, ou soc.'étés de marchands ayant
leurs bureaux ou magasins dans la cité de Québec, mais ayant
leurs hangars, foulons, ou quais, en dehors des limites de la

dite cité, les dites taxes devant être payées en sus de toute
autre taxe ou droits déjà imposés sur tout marchand ou société

de marchands dans la dite cité.

37 Vict., ch. 50, art. 3.

230. Une taxe personnelle additionnelle de deux piastres

sera imposée, et payable annuellement par toute personne
faisant ou exerçant un co'^.imerce quelconque, profession, art,

ou métier, et par toute personne les exerçant ou les mettant
en opération dans la dite cité par eux-mêmes ou par d'autres
comme leurs agents.

40 Vict., ch. 52, art. 3.

231. La taxe personnelle de deux piastres mentionnée
dans la loi 40 Victoria, chapitre 52, section 3, est déclarée

avoir été payable par toute personne résidant dans la cité et
ayant eu un emploi régulier quelconque, ou y ayant gagné
un salaire annuel, et sera payable à l'avenir par toute telle

personne, qu'elle réside dans la cité ou en dehors de la cité.

Néanmoins, cette disposition n'affectera pas les jugements
rendus ni les causes pendantes.

1 Ed. VII, ch. 42, art. 9.

(N. B.—La taxe de $2.00 mentionnée en les deux articles

qui précèdent est distincte et en sue de la taxe mentionnée
en la sec. 48 du règlement No 200, tel qu'amendé par le règle-

ment No 233).

232. Dans tous les cas où le dit conseil est ou sera autorisé

à imposer un droit ou des droits spécifiques sur tout commerce,
néxoce ou industrie quelconque exercé ou pratiqué en la dite
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cité, par une société ou compagnie de personnes ou par une
personne quelconque, le dit conseil pourra imposer tels droits ou
droit en la manière prescrite maintenant par la loi, ou obliger
toute telle société, compagnie de personnes ou toute telle per-
sonne à prendre une licence pour l'exercice de tel commerce,
négoce ou industrie, ou limiter cette obligation seulement à
certains commerces, négoces ou industrie, et n'excédant pas
le taux fixé par le règlement du vingt-sept avril mil huit cent
soixante et six.

33 Vict., ch. 46, art. 18, parag. 1.

233. Toute licence sera donnée sous la signature du
greffier de la dite cité, sur le certificat du trésorier de la dite
cité, que le prix de la licence demandée a été payé par la personne
demandant telle licence.

33 Vict., ch. 46, art. 18, parag. 2.

234. Toute personne qui exercera en la dite cité aucun
commerce, négoce eu industrie, dont l'exercice aura été soumis
à l'obtention préalable d'une lic-r.ce comme susdit, sans avoir
obtenu telle licence, encourra fx.ur telle offense une amende
n'excé<lant pas cinq cents piastres, qui sera recouvrée confor-
mément à la loi devant la cour du recorder de la dite cité

33 Vict., ch. 46, art. 18, parag. 3.

235. Toute licence accordée en vertu de la présente sec-
tion, ainsi que toute licence que la corporation de la dite cité
de Québec est autorisée à émettre en vertu des actes (,ui incor-
porent la dite cité, vaudront à compter du jour où elles auront
été donnée» juseju'au premier jour du mois de mai alors pro-
chain, et pas plus longtemps.

33 Vict., ch. 46, art. 18, parag. 4.

236. Tous propriétaires ou maîtres de bateaux à vapeur
bateaux remorqueurs à vapeur, ou steamboats, et tous agents
de propriétaires ou maîtres de steamboats (les bâtiments à
vapeur océaniques exceptés) faisant le service dans les limites
de la éité de Québec, ou remorquant dans le havre de Québec
n'ayant aucun bureau ou place d'affaires dan)« la dite cité'

m
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seront tenus de prendre annuellement, au premier jour de

mai, dans chaque année, ou avant de permettre que tels

steamers, bateau ou bateaux à vapeur voyagent dans les

dites limites, ou remorquent dans le dit port comme susdit,

du greffier de la corporation de la cité de Québec, une licence

pour laquelle ils paieront au trésorier de la dite cité la somme
de vingt piastres pour chaque telle licence sous peine d'une

amende n'excédant pas quarante piastres pour chaque contra-

vention aux dispositions du présent acte.

37 Vict., eh. 50, art. 1, tel qu'amendé par 38 Vict., ch. 74,

art. 28.

237. Tout marchand, société ou compagnie de marchands,

et tout agent, commis ou employé de tels marchands, société

ou compagnie de marchands non résidant dans la cité de

Québec, et n'ayant aucun bureau ou place d'affaires dans la dite

cité, mais y faisant affaires, comme tels marchands, agents ou

conmiis op employés de tels marchands, société, ou compagnie

de marchands, seront tenus de prendre annuellement, au premier

mai de chaque année, une licence du greffier de la corporation

de la cité de Québec, avant de |K)Uvoir exercer leur négoce',

commerce ou affaires dans la dite cité, pour laquelle licence ils

devront respectivement payer au trésorier de la dite cité une

somme de cent vingt piastres, la dite licence devant être prise

sous peine d'une amende n'excédant pas cent cinquante piastres

|W)ur duKiue contravention aux dispositions de la présente sec-

tion.

37 Vict.; ch. 50, art. 2, tel qu'amendé par 38 Vict., ch. 74,

art. 2».

COMMIS VOYAdEURS.

N. B. La loi 29-30 \ict., «-h. 57, art. 20, de 1866, autorisait

le conseil de ville de Québec il faire un règlement pour obliger

les connnis voyageurs venant de lieux en dehors de la cité, à

prendre une licence pour «'xorcer leur commerce dans la cité,

pour hKjuelle licence il pouvait être exigé une somme n'excédant

pas «2(X).00.
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La loi 50 Vict., ch. 15, du 18 mai 1887, a abrogé tout statut
donnant le pouvoir à une corporation municipale d'exiger une
licence des commis voyageurs prenant des commandes ou ven-
dant sur échantillons ou catalogues ou listes de prix; et cette
même loi a abrogé les règlements municipaux alors existant à
cet égard. Cette disposition a été reproduite dans l'article
4644 des S. R. P. Q. de 1888.

La loi 2 Ed. VII, ch. 29, a fait à cet article 4644 une modi-
fication, suivant laquelle une cité peut faire un règlement pour
obliger ces commis voyageurs à prendre une licence, s'ils vendent
sur échantillons à des personnes autres qu'à des marchands,
commerçants, ou manufacturiers, seulement dans le cours
ordinaire de leur commerce. L'article 5932 des S. R. P. Q. de
1909 contient maintenant la loi à cet égard.

PERCEPTION DES COTISATIONS.

238. Le trésorier de la cité, quant à toutes les taxes et
cotisations qui seront imposées, est par le présent autorisé à
donner le- avis (formule G), [cédule L de la présente compi-
lahon], à faire les demandes (formule H), [cédule M de la pré-
sente compilation], lesquels porteront la signature du trésorier
ou le fac dmik d'icelle, et pour les dits avis le trésorier est
autorisé de charger une somme de vingt centins pour chaque
avis et dix centins pour la signification par l'huissier, et, à défaut
de paiement, à saisir et vendre par mandat émis de la cour du
reconler, d'après la formule .1 [cédule N de la présente compi-
lotion] annexée i présent; et dans le cas où il serait formé
opiwisition. les procéilures seront transférées h la cour du recorder
qui aura plein pouvoir de défider et juger l'affaire, sauf appel
<lans les cas actuellement permis par la loi.

33 Vict., ch. 46, .sec. 30.

239. Lorsque la personne à laquelle l'avis et demande
auront été signifiés aura quelque déf.nse à opposer à la récla-
mation de la dite ^-orporation, elle pourra, dans les dix juur.
de celui auquel la dite signification aura été faite, présenter
à la cour du recorder une requête, dont avis devra avoir été
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donn<^ au trésorier de la cité, exposant la nature de sa défense,

et con; luant à oe que nulle procédure ultérieure ne soit adoptée

à la sv;ite de tel avis et demande, laquelle requête devra dans
tous les eas être appuyée d'affidavits; sur présentation de la

dite requête, la cour du recorder procédera à la prendre en

considération, et si elle est renvoyée, l'avis et la demande
signifiés auront le même effet que si nulle telle requête n'eût

été présentée, et si la requête est maintenue, la dite cour du
recorder décernera tel ordre à cet égard que jwurra exiger la

justice du cas.

29-30 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 1, quatrième alinéa.

240. Mais il sera loisible également à la corporation de

poursuivre le recouvremen' de toute cotisation ordinaire ou

spéciale, taxe, droit, redevance municipale quelconque due à

la dite corporation, par action çlevant la cour du recorder, et

conformément à la loi qui régit la dite cour.

29-30 Vict.. ch. 57, art. 11, parag. 1, deuxième alinéa.

241. Dans tous les cas où une cotisation, taxe, droit,

redevance municipale quelconque sera imposée sur une pro-

priété mobilière ou immobilière, appartenant à plusieurs

cohéritiers, ou iwsséilé par plusieurs personnes par indivis

dont les noms ne peuvejit être facilement constatés par les

cotiseurs, il suffira aux <lits cotiseurs d'inscrire dans le livre

tles cotisations le nom d'un des cohéritier» ou co-possesseurs

;

et le cohéritier ou le co-possesseur dont le nom sera ainsi inscrit,

sera tenu au paiement entier de la cotisation, taxe, droit ou

redevance municipale ainsi imposés, sauf son recours tel que

«le droit contre ses cohéritiers ou co-possosseurs.

29-30 Vi<t., ch. 57, art. 11, parag. 2.

242. Aucune iwrsonne cotisée sur la propriété immobilière

ne paiera moins de une piastre par année, quand même le

montant de sa cotisation sera moindre que cette somme.

29-30 Vict,. ch. 57. art. 11. parag. 3.

243. Mais aucune exécution émise, aucun jugement

obtenu contre le propriétaire, ou le locataire ou occupant n'em-
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péchera que la dite corporation ne puisse poursuivre et exécuter
le jugement obtenu pour le paiement des dites cotisations, taxes,
droits ou autres redevances municipales contre aucun des dits
propriétaire, locataire ou occupant, si ce paiement ne peut être
obtenu de celui d'entre eux qui aura été poursuivi déjà à ce
sujet.

29-30 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 4.

244. Tout propriétaire ou personne en possession comme
propriétaire de propriété foncière en la dite cité de Québec sera,
après le premier mai mil huit cent soixante-et-dix, tenu dé
payer en entier toute cotisation ou autres taxes de l'eau dûment
imposés sur la dite propriété.

33 Vict., ch. 46, art. 14, parag. 1.

245. Mais tel propriétaire ou personne en posse.ssion
conuTie propriétaire aura le droit de recouvrer du locataire ou
occupant, par action intentée devant la cour du recorder, la taxe
pour l'eau, et la moitié des cotisations, taxe de drainage et taxe
spéciale, mais non la taxe d'école; que le dit propriétaire ou
personne en possession comme tel ait, avant d'avoir intenté cette
action, payé ou non les dites cotisations ou partie d'icelles, et
cette disposition s'appliquera aux baux maintenant en force et
consentis avant la passation du présent acte; pourvu que les
livres de cotisation de la corporation continuent à être tenus
comme ils le sont aujourd'hui, et contiennent les noms tant des
propriétaires que des locataires, quoiqu. Iv propriétaire ou la
personne jouissant de la dite propriété comm'o propriétaire
aoit seule responsable envers la dite corporation pour la taxe-
sur la dite propriété.

33 Vict., ch. 46, art. 14, parag. 2.

246. Si cependant un propriétaire ou personne en possession
de propriété immobilière est domicilié . n dehors des limites de la
ville, le locataire ou occupant sera responsable de toutes les
cotisations et taxes d'eau imposées sur la propriété et tel
locataire aura le droit d'en déduire le monta, i sur le loyer
payable au propriétaire.

34 Vict., ch. 35, art. 22.

I

*i
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247- Dans le mois qui suivra l'expiration de chaque

année fiscale, le propriétaire dont la propriété aura été vacante

pendant toute l'année ou pendant une période d'au moins

trois mois consécutifs de telle année, pourra obtenir le rem-

boursement, s'il a payé, et sinon, la réduction de la taxe de

l'eau sur telle propriété, en proportion du temps pendant

lequel elle aura été ainsi vacante.

Mais ce remboursement ou cette réduction n'aura pas lieu

pour la partie de telle taxe de l'eau correspondant aux trois

centins par piastre exigibles pour toutes propriétés.

La demande du remboursement ou de la réduction ci-dessus

sera faite par requête sommaire, à la cour du recorder, après

avis d'un jour franc au trésorier de la cité.

Les mots "propriété vacante," dans la présente section,

signifient une propriété qui n'est occupée par personne, et

pour laquelle le propriétaire n'a p»a de locataire.

Mais pour avoir droit de demander le dit remboursement,

il faut que les officiers du département de l'aqueduc de la

cité aient détourné l'eau de la dite propriété, sur demande
faite à cette fin, le propriétaire de chaque telle propriété devant

payer au préalable à la cité une piastre pour le coût de chaque

tel détournement de l'eau.

61 Vict., ch. 52, art. 23.

248. Il est en outre décrété que toutes les taxes, cotisa-

tions ou licences ainsi imposées ne seront prélevées et collectées

que sur le genre d'affaires et autres occupations mentionnés

dans la seconde section du règlement du 27 avril 1866, et les

possesseurs de biens fonciers ne seront pas responsables pour

les dites taxes dues par leurs locataires.

37 Vict., ch. 50, art. 14.

249- Toute cotisation, taxe, droit ou autre redevance

municipale quelconque dus à la corporation seront privilégiés,

et payables, quant à ceux imposés sur les immeubles, selon le

rang accordé aux cotisations et taxes par l'article 2009 du code

civil, et quant aux autres, par l'article 1994 du même code.

Ce privilège, qui n'aura pas besoin d'être enregistré, s'éten-

dra à deux années échues, plus l'année courante; et quant aux
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immeubles, il n'affectera que ceux sur lesquels ou à l'c^gard
(lesquels tels cotisations, taxes, droits ou autres redevances
municipales auront été imposés; quant aux meubles et effets
mobiliers, ce privilège ne s'étendra qu'aux mobiliers et effets
possédés par le débiteur ou se trouvant dans les limites de la
cité, sauf au cas où le débiteur les aurait transportés hors des
limites de la cité.

51-52 Vict., eh. 78, art. 67.

250. Les mêmes meubles et effets mobiliers qui, d'après
la loi, garantissent le paiement du loyer d'un immeuble ou
partie d'immeuble, seront assujétis au privilège de la cité
pour le paiement de toute taxe personnelle ou taxe d'affaires
due à la cité à raison de l'exercice, dans ou sur le dit immeuble
ou partie d'immeubles, d'un commerce, métier ou profession
quelconques.

53 Vict., ch. 68, art. 34.

251. Si les livres de cotisation pour l'année courante ne
sont pas encore faits ou complétés à l'époque où le dit privi-
lège sera exercé ou demandé, dans ce cas la dite corporation
pourra demander pour l'année courante les cotisations, taxes,
•Iroit. ou autre redevance municipale inscrits contre le débi-
teur pour l'année précédente dans les dits livres de cotisation,
sauf au débiteur à établir que depuis la confection des derniers
livres de cotisation ou l'expiration de l'année fiscale de la
cité, il a cessé d'être assujéti à telles cotisations, droit, taxe
ou autre redevance municipale ou à aucune d'elles.

29-30 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 16.

252. Dans tous les cas où il existera une séparation de
biens entre l'homme et la femme, soit que cette séparation
soit contractuelle ou qu'elle existe en vertu d'un jugement
d'aucune cour de justice, soit que cette séparation ait eu lieu
avant ou après la pa.ssation du présent acte, dans tout et tel
eas, il suffira de porter au rôle de cotisation de Québec, pour
les cotisations, taxes personnelles et taxes de l'eau à être impo-
sées sur les biens mobiliers ou immobiliers appartenant à la
dite femme ainsi séparée de biens, le nom du mari ou celui
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de la femme, et tout jugement ainsi rendu contre le mari
seul pourra être exécuté contre les biens mobiliers ou immo-
biliers de la femme, sans que cette dernière ait le droit d'arrêter

l'exécution du jugement par une opposition basée sur le fait

seul de telle séparation.

34 Vict., ch. 35, art. 21.

253. Si une personne, autre que le propriétaire, occupe
une propriété exempte de cotisations ou de taxes, la corpo-
ration pourra imposer sur la dite personne un montant de coti-

sations et de taxes égal à la moitié de celui que la corporation
pourrait imposer sur la dite propriété, si celle-ci était sujette à
taxation, et elle aura aussi le droit de prélever de la dite personne
les taxes d'eau auxquelles de pareilles propriétés immobilières
sont sujettes.

34 Vict., ch. 35, art. 24.

254. Dans le cas où un immeuble est possédé par un
preneur en vertu d'un bail emphytéotique, les cotiseurs de la

cité peuvent inscrire dans les livres de cotisations et taxes le

nom du preneur et celui du propriétaire du domaine direct du
dit immeuble; et tous deux seront, après expiration des baux
actuels, dans chaque cas tenus conjointement et solidairement
au paiement des cotisations et taxes imposées sur l'immeuble.

53 Vict., ch. 68, art. 33.

N. B. Celte disposition s'applique aux baux faits après
le 2 avril 1890.

255. L'action de la corporation pour le recouvrement de
toute coti-sation, taxe, droit ou autre redevance municipale
quelconque, sera prescrite par cinq ans à compter du jour où
telle cotisation, taxe, droit ou autre redevance sera devenue
due et exigible.

29-30 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 17, tel qu'amendé par
31 Vict., ch. 33, art. 16.

256. Toutes les dispositions du présent acte s'appliqueront
aussi au recouvrement des cotisations spéciales ou droits imposés
par le conseil de la dite cité, ou par le trésorier de la dite cité,
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cite.

29-30 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 18.

267. L'intérêt sera payé à raison de six par cent sur
toutes sommes exigibles par la corporation et non payées
avant le premier novembre de chaque année: cet intérêt courra
au dit premier novembre, jusqu'au parfait paiement.

34 Vict., ch. 35, art. 20.

[Note.—Par règlement du conseil de ville, No 242, du
10 avril 1874, la taxe pour l'eau est déclarée être payable au
premier de novembre, ce qui rend inutile l'amendement fait
par 36 Vict., ch. 55, art. 4].

PROPRIETES EXEMPTES DE LA TAXE.

258. Les propriétés des institutions incorporées d'éduca-
tion ou de charité employées ou occupées pour les fins de
1 éducation ou de la charité, ainsi que toutes autres propriétés
par elles occupées à loyer pour les fins susdites, ou occupées
comme maison d'école par les commissaires des écoles de
la dite cité, seront exemptes de la taxe, et les maisons ou pro-
priétés ainsi occupées sont exemptées de la taxe des locataires.

29 Vici., ch. 57, art. 25.

259. Toutes les propriétés appartenant à des sociétés
«1 agriculture et d'horticulture, ou spécialement employées par
<e.^ sociétés pour des fins d'exposition, .sont exemptes des
taxes municipales et scolaires, mais .sont sujettes aux travaux
mitoyens.

S. R. P Q. art. 2733, 5927.

260. Les cotiseurs n'auront pas le droit non plus dv cotiser
..u taxer les églises, chapelles, et autres étlifive,. dt^8tmé« au
cuit* religieux, non plus que les cimetii^re».

34 Vict., ch. 35, art. 25.

261. La corporation, si elle le jugv utile, pourra exempter
partiellement ou totalement. jH.ur une période de temps qui

i
i
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n'excédera pas dix ans, tles taxes municipales, les individus ou
compagnies constituées en corporation qui établiront des manu-
factures dans la cité ou agrandiront celles déjà existantes, et pour
la partie ainsi agrandie. Elle ne sera pas obligée à l'uniformité,

et pourra, si elle le juge à propos, déterminer chaque cas d'après

son mérite propre. Le conseil pourra, par une résolution,

exempter des taxes municipales, à l'exception des taxes de

l'eau et scolaire, pour une période de dix ans au plus les proprié-

taires de l'hôtel Château-Frontenac ou convenir avec eux
d'une somme de deniers payable annuellement pour un temps
n'excédant pas dix ans en commutation de toutes taxes muni-
cipales, pourvu que la dite somme ne soit pas moindre que
celle actuellement perçue par la cité de Québec sur l'hôtel

Château-Frontenac et les immeubles que les dits propriétaires

pourraient démolir pour agrandir le dit hôtel et dépendances.

7 Ed. VII, ch. 62, art. 33.

Voir aussi S. R. P. Q., art. 5922-5926, 5929-5931.

262. Si la compagnie du chemin de fer le Grand-Nord,
ou toute autre compagnie, construit dans la cité de Québec
un élévateur à grain, la cité pourra exempter telle compa-
gnie, pendant un espace de temps de pas plus de dix ans, des

taxes municipales pour le dit élévateur; mais cette exemption
ne s'appliquera pas à la taxe pour l'eau de l'aqueduc ni aux
taxes d'écoles.

63 Vict., ch. 48, art. 5.

263- Les propriétaires de l'élévateur à grain qui a été

construit sur la jetée Louise, en cette cité, appartenant ci-

devant à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,

pt)urront être exemptés de l'imposition et du payement de

certaines taxes municipales, sur le dit élévateur, pendant un
espace de temps de pas plus de dix ans.

1 Ed. VII, ch. 42, art. 6.

264- Si la compagnie apjielée The Québec Auditorium

Company, Limited, construit dans la cité de Québec, les édifices

nécessaires pour la réalisation des objets de sa charte, il sera

loisible au conseil de ville de la dite cité d'exempter la dite
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compagnie de l'imposition et du payement de certaines taxes
municipales, à raison des propriëtC-s possédées par elle et ser-
vant à son exploitation, pendant un espace de temps n'excétlant
pas dix ans; mais cette exemption ne s'appliquera pas à la
taxe pour l'eau de l'aqueduc ni aux taxes d'écoles.

2 Ed. VII, ch. 48, art. 10.

265. La cité de Québec peut s'entendre avec le Québecxkahng rink pour le paiement annuel d'un montant au sujet
«luquel on tombera mutuellement d'accord pour tenir lieu de
toii" taxe et prix d'eau.

W) Vict., ch. 59, art. 7.

266. Lesconx)rationsde cité, ville et village, con.stituées
suit en vertu <!e lois spéciales ou générales, peuvent, par
règlements passés à cette fin, aider, conformément aux lois
qui le> régissent, à l'établissement et au maintien de biblio-
thèques publiques gratuites tlans leurs municipalités ou les muni-
cipalités qui y sont adjacentes,-et accorder aussi, par tels
règlements, de l'aide semblable aux associations de bibliothèques
et instituts d'artisans, aux conditions imposées par la corpo-
ration pour l'usage gratuit de leurs bibliothèques par le public

^- R. P. Q., art. 5933.

267. Il est permis à la dite cité de faire avec l'Institut
Canadien de Québec un contrat contenant telles conditions
dont II pourra être convenu entr,- les parties, pour permettre
au di insititut .i. placer ses bibliothèque et dépendances dans
hôtel de ville et d'y r.„,plir et exercer tous les pouvoirs qui

lui sont conférés par sa charte, et pour .lonner au public un
accès gratu

, et libre à la dite bibliothèque et aux salles de
ecture du .lit institut,-le dit institut devant céder à la cité
le lot de terrain désigné par le \<, 2811 du cadastre officiel
pour le quartier Saint-Louis ,lans la cité de Québec.

60 Vict., ch. 59, art. 6.

[N. B.—C'est sous l'autorité de cette dernière loi qu'a été
pa^é, le 17 avril 1897, devant le notaire Jo.seph Allaire, un
acte par lequel l'Institut Canadien a cédé à la cité le lot de
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terrain en question, et -n vertu duquel l'Institut a sa biblio-

thèque et son établissement dans l'hôtel de ville].

V .

w
<r

i"'

FINANCES DE LA CITE.

268- L'année fiscale commencera le premier jour de mai
et se terminera le trentième jour d'avril de chaque année de
calendrier, les deux jours compris, et les cotisations, droits, taxes
et contributions, imposées et prélevées chaque année seront
réputées et considérées comme imposées et prélevées jKJur :'ette

période.

29 Vict., ch. 57, art. 37. parag. 1.

269. Le ou avant le premier jour d'avril de chaque année,
les divers comités du conseil feront au comité des finances des
rapports constatant les différents besoins du service civique
pour l'année suivante et les sommes d'argent qui seront requises

pour y satisfaire.

51-52 Vict., ch. 78, art. 56.

270. Après avoir examiné ces différents rapports et sug-
gestions des dits comités, concurremment avec les ressources»

de la corporation, le comité des finances préparera le budget
projeté tles dépenses pour l'année fiscale suivante, et en fera

rapport au conseil, en suggérant les voies et moyens nécessaires

pour payer ces dépenses.

51-52 Vict., ch. 78, art. 57.

271. Il sera du devoir du conseil de la dite cité de voter,

chaque année, le ou avant le premier mai, les sommes nécessaires

pour faire face aux dépen.ses de l'année courante, en pourvoyant:
a. Au paiement de l'intérêt et des sommes requises pour

le fonds d'amortissement sur la dette de la dite cité;

6. Aux dépenses ordinaires et générales de la dite cité;

c. Aux sommes requises pour les améliorations projetées

pour lesquelles il n'est pas besoin de taxe ou cotisation spéciale;

d. Au fonds de réserve de pas moins de cinq pour cent

pour faire face aux dépenses imprévues.

29 Vict., ch. 57, art. 37, par. 3.
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272. Si les sommes qui doivent être votées en obëiss- -

à^
la loi 29 Victoria, chapitre 57, section 37, sous-seetio :

n ont pu être votées le ou avant le premier de mai, elles peux -
lêtre après cette date; et le règlement nécessr .. pour ce.
objet peut aussi être passé après ce jo.ir.

55-56 Vict., ch. 50, art. 3.

273. Le montant total des coti.'atioiis sur la propriété
foncière pour une anrtée civique ou fi.w ,1,. quelconque ne doit
pas dépasser deux par cent de la ^ale«r otisce de la dite pro-
priété.

^

57 Vict., ch. 58, art. 9.

274. Lemairoet les nieml.r-s du . „» I oui auront sanc-
tionné la dépense d'aucune sounn J •.-^.>nt au d( ià des
montants votés et des montants à leur li >o.it.;>., ronfonné-
ment aux paragraphes susdits de la prés.n.c stc tion, er l'ofRcior
qui les paiera, seront coupables de délit {mis,icrnea>iar}.

29 Vict., ch. 57, art. 37, parag. 12.

275. Tout membre du conseil qui votera un «redit nutre-
ment que de la manière ci-dessus dite ..-a passible d'une
amende de cinq cents piastres, poursuivable devant la cour
du recorder au nom de tout électeur de la cité, et dont le mon-
tant appartiendra à la corporation, sans préjudice de la respon-
sabilité personnelle ci-après mentionnée.

51-52 Vict., ch. 78, art. 59.

276. Le trésorier de la cité ne paiera aucune somme
d argent à qui que ce soit, sans avoir de l'auditeur d. la cité
un certificat à l'effet qu'il y a un crédit couvrant le montant
ainsi payable, ou à l'effet que telle somme est exigible direc^
tement en vertu de la loi ou en vertu d'un jugement d'une cour
de justice.

51-52 Vict., ch. 78. art. (îO.

277. Nulle dette contractée par le conseil ou par ses
officiers, et qui n'est pas couverte par un crédit régulièrement
voté, n'est recouvrable de la corporation.

li:
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Elle ne l'est que de l'officier ou des membres du conseil

qui l'ont encourue ou en ont approuvé ou autorisé la création.

Si le t résorier paie telle dette à même les fonds de la cor-

poration, il en sera personnellement responsable du montant
envers la corporation.

51-52 Vict., ch. 78, art. 61.

278. Tout électeur municipal de la cité peut intenter

contre le trésorier de la cité, devant toute cour de justice ayant
juridiction pour le montant réclamé, une poursuite pour le

recouvrement de toute somme illégalement payée par le tréso-

rier comme susdit.

Si telle cour condamme le dit trésorier, ce dernier devra
payer le montant ou capital à la corporation et les frais de
poursuite à tel poursuivant.

51-52 Vict., ch. 78, art. 62.

279. La comptabilité, tant de la corporation que de

l'aqueduc, sera .strictement Hou!^ le contrôle du trésorier.

51-52 Vict., ch. 78, art. 63.

280. I.<* trésorier de la cité peut recevoir des débentures

dont le paiement est échu, ou des coupons d'intérêt échus sur

ces débentures, en paiement de ce qui peut être dû à la cité

pour quelqu'objet que ce soit, et le porteur de ces dél)entures

en faisant ce paiement, doit inscrire .son nom sur le dos des

dites débentures, en indiquant le jour du mois et l'unnée dans
lesquels ce paiement a eu lieu; et il doit être alloué au dit tréso-

rier, dans ses comptes avec la dite corporation, l'intérêt qu'il a

alloué ou payé sur les dites débentures jusqu'au dit jour ainsi

constaté.

29 Vict., ch. 57, art. 37, parag. 24.

281. Les omîtes [)eriiianents ou spéciaux de la corpora-

tion ne pourront i\ l'avenir ni faire ou faire faire de travaux,

ni dépenser d'argent, ni prendre d'initiative qui entraînerait

des dépen.ses.

29-30 Vict., ch. 57, art. 42, parag. 33.



— 79 —

2&2. Le devoir des comités consistera uniquement à
rechercher et à faire connaître au conseil les besoins du service
civique.

29-30 Vict., ch. 57, art. 42, parag. 34.

283. Le comité des finances aura la surveillance de la
trésorerie et de la comptabilité, et nulle somme d'argent
excepté dans les cas ofi il en est autrement décrété par la loi'
ne pourra être payée sans les signatures du maire, du président
et d un autre membre du comité.

29-30 Vict., ch. 57, art. 42, parag. 35.

284. Aucun mandat, Iwn (débenture) ou chèque, ne sera
payable ou valide que lorsqu'il sera revêtu des signatures du
maire et du trésorier.

29-30 Vict., ch. 57, art. 42, parag. 38.

285. Le trésorier fera les dépôts d'argent de la corporation
dans une ou plus des banques incorporées de la cité de Québec.

29-30 Vict., ch. 57, art. 42, parag. 39.

286. Il sera du devoir du maire, au nom de la corporation
de poursuivre le recouvrement de toute .somme d'argent de la
dite corporation dépensée illégalement par aucun de ses officiers
ou employés et (jue la corporation aura été obligée de nayer
par suite d'un contrat, promesse, engagement, ou ordre écrit ou
verbal; et le recouvrement de toute telle somme d'argent s»
poursuivra contre l'officier ou employé qui l'aura ainsi illégale-
ment dépensé ou fait dépenser.

29-30 Vict., ch. 57, art. 42, parag. 40.

287. A l'occasion d'expositions agricoles ou indu> rielles
dans la ou en dehors de la cité, de réjouissan«-es publiques do
démonstrations d'un caractère public et populaire, de réceptions
faites à des corps publics étrangers et à des personnages distin-
gués et dans d'autres circonstances analogu»^. ou chacjue fois
que le conseil de ville juge à r)ropos de payer quelque somme p,>ur
rémunération, ou compensation, ou pour encouragement, ou

i

% -

1»

^^1
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aide à des corps publics, ou d'accorder des secours dans le cas
d'incendie ou d'autre grande calamité, il est loisible au dit
conseil, sur recommandation du comité des finances à cette fin,

de voter ou d'autoriser la dépense d'une somme n'excédant pas
dix mille piastres dans le cours de chaque année, la dite somme
à être prise sur les fonds généraux de la cité.

3 Ed. VII, c-h. 61,art. 15.

288- La cité, sur résolution du conseil, peut garantir les

débentures émist's par les corporations scolaires situées dans
ses limites et accepter comme garantie de la -esponsabilité

ainsi contractée, un transport des taxes :\ être prélevées par
les dites corp»>rations jusqu'à concurrence du montant re<]uis,

en capital et intérêt.

1 (leorge V, ch. 47, art. 7.

[Par la loi 9 Ed. VII, ch. 80, art <), la cité est autorisé*' à
contribuer annuellement une somme n excellant pas $10,(KK).(M).

au maintien de l'école technique de (Juéhec.]

< ^

EMPRl NT8.

2d9. Le conseil de la cité de C^uébec pourra adopttTles
mesures ([ui lui paraîtront convenables dans le but de retirer

les ol)ligations .-n circulation de la cité de Québec, soit en les

rachetant an comptant, soit en les échang<'ant contre de nou-
velles obligations.

.')5-5() Vict.,-ch. 50, art. 15, parag. 1.

290. b«' conseil est autorisé à se procurer, par emprunt,
une somme n'excédant pas \v montant requis pour 1. niciiat

de toute la dette actuelle ou futur»' de la cité, et, dans ce but,

à émettrf un montant suffi.sant de nouvelles obligations fK)r-

tant lui intérêt annuel n'f'xcé<lant pas quatre pour cent, et à
en (lis|K)ser, aux conditions qui paraîtront le plus favorable.

55-56 Vict., ch. 50, art. 15, jmrag. 2.

291. 11 peut déterminer la dénomination de «^es obligations,

la valeur courante (livres sterling, dollars ou francs) en laquelle

vjrT-
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«nq ans, aux époques fixées par 'e conseil- m. n,Zt .

55-56 Vict., ch. 50, art. 15, parag 4

n5-a(} Vict., ch. 50, art. 15, parag. 5.

.xc,^;^^; :!f'^:r, 'r
^"'"' ^^^--^ ^"^^'-^^

alors dues par la cité aTnsi
/""^"'•'^•on des obligations

rues par0^1^^ "'
^ '"""^ ""^""^"^^^ ^""""-

5.V5(5 Vict., ch. 50, art. 1.5, parag. 6.

295. L.' conseil a le pouvoir d'eflFprtiu.r lo

o.^o<,\,ct..ch.50,art. 15,parag.7.

296. Les ol (libations émises en vertu de PPff« i
•

hllf» -cTOtit ™rini»trfc dans un livr» t..„'„ ,!.„P»M. »„,p^,|, „„ I, .,^, ,^„ para,,:: H,a 2 ; J 1'
d en constater l'enregistrement. ' "

A chacune de ces obligations seront Htt«,.K^ .

.l'inté^ts q., porteront •« .gnaturel\:;i:tf.jf,;7ri"«eront payables quand le paH.n.e„t des intéX "Len^;"^ces coupons deviendra dû.
«"présenté? par
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Le paiement d'aucun de ces coupons ne pourra être exigi?

de la corporation, sans qu'il lui soit remis; et la possession par
elle d'un de ces coupons constituera une preuve prima fade
qu'elle l'a payé.

55-56 Vict., ch. 50, art. 15, para». 8.

297. Au lieu d'obligations, le conseil, à sa discrétion,

aura le pouvoir d'émettre du fonds consolidé enregistré, et

pourra adopter telle mesure qu'il jugera à propos dans le but
d'émettre, de pourvoir au paiement, et de maintenir tel fonds,

pour un temps n'excédant pas soixante-cinq ans. Et ces

pouvoirs donnés au conseil par la section 15 [Ho la loi 55-56

Vict., ch. 5()] de négocier les obligations de la cité, s'appliqueront

également au dit fonds consolidé enregistré.

59 Vict., ch. 47, art. 29.

296. Nonobstant toute dis|)osition de la loi antérieure à ce

contraire, lorsque, à l'avenir, la cité émettra des ol)ligati(ms

auxquelles seront attachés des coupons pour le paiement de
l'intérêt, la signature du trésorier de la cité sur ces coupons
pourra être écrite par lui-même, ou un fac-similé d'icelle pourra

y ^tre estampé, lithographie ou imprimé.

Cette dispt)sition s'appliquera aussi au.N ol)ligations ilont

l'émission a pu être autorisée ci-devant.

57 Vict., ch. 58, art. 10.

299. La cité de Quél)ec est, par la présente loi, autorisée à

emprunter une somme lie quatre cent mille piastres, dotit

deux cent mille piastres |x)ur payer le coût d«> travaux perma-
nents à exécuter dans le quartier Limoilou, comprenant la

ci-devant municipalité de la ville de Limoilou, maintenant

annex«V à la cité de Quél)ec, soixante-douze mille piastres

IM)ur pavag»' dans lu rue Saint-.Vndré. vingt mille piastres

pour acquisition de terrains ou de droits de -servitude sur

terrains le long de la rivière Saint-Charles, en amont de l'écluse

d« l'aquetluc de la cité, dans la paroisse de Saint-Ambroise,

et pour se rembourser de sommes déjà payées |X)ur ctt objet,

quinze mille piastres pour se remlwurser du coût de travaux

iw^WwwmwW^"~^^M
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Peimaiieiit» et mure de »„lè„ement i la rue C«t« d'ih^h

1 George V, ch. 47, art. 1.

autor^'-^^nT"""'''"
^'"^ ^"^'^^ '""'« P'^^t'-e-^ que la cité «st

fixés ,lans uTranlrr Z r^*"''"''^ ^* «"»d»*i«««

date du 21 uvrî mo t 'T^ t'
^"''"^"^ ^^ '* «'^' ««

avril 1910 '
^"''^^ f^^*" '" ^""*'^» ''« '« ^'ité, le 29

1 George V, ch. 47, art. 2.

nc:".essa.re. pour î "î.ie ,
'"""^' ^"'^"^' '^' ^"«--

obligation .cTontuour S' " '""' '"™^'°»»^«' '^Quelles

venable.et sel païlNeT"""'
''"' ''^ ^''^^^ *'^"-^'-- -""

<iant pal ci„nua„toTns
."'."" ''""'' ^'^ *'™P« "'«'^^é-

P-.uatreZrtntZan.'''"
''^*^' ^^^^ '"^^'^^ "'^^-t

1 George V, ch. 47, art. .i.

gutiLr ' "^^ ^"•' P^"'' '* P'*y«'»-"t des dite« obli-

1 Gfwge \, eh. 47, art. 4.

iKotr art. .i58 et 369 ci-anrA^i F '»rH,.i u- jl.j
«^mplaeé par 8 E.I VII, ch. 83, art. 4

* '^

:i t
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Le dit emprunt à être fait aux conditions de la section 3

{art. SOI ci-devant) de la présente loi.

. 1 George V, ch. 47, art. 5.

REGLEMENTS DE LA CITE.

POUVOIRS DU CONSEIL RELATIVEMENT A LEUR PASSATION

304. Dans les cas où le conseil de ville est autorisé à

faire ou décider une chose, il peut la faire ou décider au moyen

d'une résolution, si la loi n'exige pas expressément la passation

d'un règlement pour tel cas.

63 Vict., ch. 48, art. 8.

305. Les deux tiers du conseil seront présents à l'assemblée

pour la passation d'un règlement.

31 Vict., ch. 33, art. 3.

306. Le conseil peut, à aucune de ses séances à laquelle

il n'y a pas moins de deux tiers des membres présents, faire

des règlements pour les objets suivants, savoir:

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 1, premier alinéa.

307. ViMT ," bon ordre, la paix, la sécurité, le confort,

l'améliora" ion ! . propreté, l'économie intérieure et le gouver-

nement local de la dite cité; pour la prévention, la suppression

de toutes nuisances, et de tous actes, matières ou choses dans

la dite cité, opposés, contraires ou préjudiciables au bon ordre,

à la paix, sécurité, au confort, à la morale, ou à la santé, à

l'amélioration, à la propreté, à l'économie intérieure, ou au

gouvernement local de la dite cité.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 1. deuxième alinéa.

(N. B.—Tout conseil municipal peut rendre la vaccination

et la revaccination obligatoires dans les limites de sa localité,

et faire des règlements à ce sujet).

S. R. P. Q., art. 3958-3966.

306- Pour imposer une cotisation additionnelle de cinq

centins par chaque louis de revenu, ou de la valeur annuelle
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des propriété, foncières, sur les propriétaires et locataires,
dans les parties de la cité où les deux tiers au moins de ces
propnétaires ou locataires demandent l'imposition de cette
cotisation, pour y défrayer les dépenses d'arrosage, de balayage
ou enlèvement de la neige, des places et rues de telles partes
«te la cité.

^

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 2.

nnnr^i ^ '''"'*''! "^^ '* ''^^ P*"* P*'^^^ ^«« Tt^glements
pour déclarer que la cité se chargera de l'enlèvement de la
neige ou glace dans les rues d'icelle, ou dans quelques-une«
«les dites rues, ou dans certaines parties des dites rues, ainsique sur les trottoirs des dites rues, ou parties de rues, pour
obliger les personnes tenues à l'enlèvement dv la dite neigeou glace à rembourser à la dite cité le coût réel de l'enlèvement
parla cité, de la dite neige ou glace, «kHluction faite de ce qui
doit être payé par la com,>agnie du chemin de fer du district
de Québec ou toute autn- compagnie de tramwav électrique
dans les rues traversées par tel chemin de fer ou tramwav
électrique, et pour régler le mode de recouvrement et ,1e per-
ception de la dépen.^ faite par la cité pour cette fin.

61 Vict., ch. 52. art. 19.

DOMMAGES .AUSES PAR LES EMEUTES.

310. Pour imposer une cotisation spéciale sur les pro-
priétés foncières dans la dite cité, afin <ie payer les dommages
qu un attroupement, ou une réunion tumultueu.M- de gens
troublant

1 ordre dans la dite cifé, a faits à d. propriétés parii-
culières; et si ce règle.nent n'est pas pa.s.sé daas les six mois ,n.isum^nt e jour ,>ù c.s dommages ont été ainsi faits, la personne
lésée a droit d'action contn- la corporation.

29 Vict., ch. 57, art. 29. parag. li.

{Cette disposition parait maintenant inappli,.able. à causede la loi 7 Ed. VU, ch. 62. art. 45.-Art. .561 «-après|.
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MABCHES.

311. Pour changer le site des marchés et places des marchés

et en établir d'autres, et pour abolir ces marchés et places de

marchés, ainsi que les halles de marchés dessus construites.

50 Vict., ch. 57, art. 4.

312. Pour régler le= pouvoirs des clercs des marchés et

tout ce qui a rapport aux marchés.

29 Vict., ch. 57, rrt. 29, parag. 5.

313. Pour empêcher l'achat et vente, par qui que ce soit,

de toute denrée ou provision, viande, volaille ou autre effet

quelconque destiné aux marchés publics de la dite cité, dans

ou sur aucune rue, ou place publique, ou dans aucune cour,

maison ou bâtisse ou en quelque autre lieu quelconque en la

dite cité, dans lequel les cultivateurs ou autres personnes, se

rendant aux dits marchés, déposent ou logent leurs denrées,

provisions, viandes, volailles ou autres articles ou effets quel-

conques comme susdit, avant de les conduire aux dits mar-

chés; ou sur les quais ou dans les bateaux à vapeur ou autre

embarcation quelconque le long des quais de la dite cité, et

dans lesquels des denrées, provisions, viandes ou autres articles

ou effets comme susdit sont amenés pour être vendus sur les

marchés de la dite cité.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 6.

SALUBRITE PUBLIQUE.

314. Pour régler la manière île faire les exhumations, ces

exhumations devant se faire, sous la direction et surveillance

de la personne ou des personnes nommées, avec le concours

du conseil, par le comité de police de la dite corporation.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 10.

315. Pour empêcher rétablissement de nouveaux cime-

tières dans les limites de la dite cité, prohiber les inhumations

dans la cité, et fermer des cimetières en payant uae indem-

nité raisonnable aux parties lésées.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 11.
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316. Pour définir et régler les devoirs, pouvoirs et attri-
butions des officiers de santé en tout ce qui concerne la propreté
dans la dite cité, et la santé de ses habitants.

38 Vict., ch. 74, art. 8, parag. 1.

317. Pour contraindre le surintendant de tout cimetière
dan.s la nté, ou dans une des nuini.ipulit^'s voisines, cK- préparer
et délivrer à la corporation de la dite eit<^, des rapports réguliers
sur le nombre des personnes enterrées dans tel cimetière et
pour régler la manière et la forme rn lestiuelles les dits rapports
seront faits; po tr statuer que, advenant tout ca.» de décès dans
la dite cité, le médecin qui a donné ses soins ou (si nul médecin
n a donné de soins au défunt,) un membre ou un ami de la
famille du défunt, délivrera en tel temps et sous telle pénalité
que le dit conseil pourra fixer, à tel surintendant, un certificat
par écrit, Mgné par tel médecin, membre ou ami, et spécifiant
les ag<^ heu do naissance, date, lieu du décès du défunt et la
nature de la maladie qui a occasionné la mort; et aussi pour
pourvoir à tels autres moyens d'obtenir des états ou informations
certaines et sûres touchant la mortanté et ses causes dans la
dite cité, que le dit conseil jugera néitessaires.

38 Vict.. ch. 74, art. 8, parag. 2.

'ri'

POIDS ET MESURES.

318. Pour régler le pesage ou mesurage du bois de corde
du charl>on, du sel, des grains et tle la chaux.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 12.

319. Pour fixer le poids et la qualité du pain, avec le
droit de confisquer le pain trop léger, ou de mauvaise (v.alité.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 13.

ACCIDENTS PAK LE FEU.

320. Le'con.seil peut faire des règlements ayant pour but
de prévenir les accidents par le feu.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 14. •

XÎÏ(Mvi/iSÂ^
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321. Pour la gouverne des personnes présentes aux incen-

dies, et pour nommer des compagnies de feu pour la protection

des propriétés.

29 Vict., eh. 57, art. 29, parag. 15.

322. Pour faire démolir et abattre des bâtisses et clôtures

lorsqu'il est jugé nécessaire de le faire pour arrêter les progrès

d'un incendie.

29 Vict., eh. 57, art. 29, parag. 18.

323. Pour prévenir les vols et déprédations aux incendies.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 19.

324. Pour punir toute personne qui maltraite un membre,

officier ou employé du conseil dans l'exécution de son devoir,

ou qui lui résiste ou le gêne dans l'exécution de son devoir,

ou l'empêche de le remplir.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 20.

325. Pour payer toute somme qui sera nécessaire pour

indemniser ou assister au moyen d'une rétribution annuelle

qui, en aucun cas, ne pourra excéder cinquante piastres, toute

personne qui ci-devant aura été ou sera à l'avenir membre

d'une compagnie de pompiers ou du corps de police de la

dite cité, aura reçu ou receiTa, dans l'accomplissement de

ses devoirs comme tel, une blessure, ou aura contracté ou

contractera une maladie qui la rendra incapable de pourvoir

à sa subsistance, soit entièrement ou en partie; ou à la famille

(la femme ou les enfants) de telle personne qui aura perdu la

vie dans l'accomplissement de ses devoirs comme susdit;

et le dit conseil, par tel règlement, déterminera le temps pendant

lociuel la dite rétribution sera payée.

29-30 Vict., ch. 57, art. 15.

326. Le dit conseil peut aussi régler la manière d'ériger

les bâtisses, afin de prévenir les incendies; et pour régler la

construction, dimension, hauteur des cheminées, et spéciale-

ment lorsque des maisons ou bâtisses sont construites ou élevées

au-dessus d'autres maisons et bâtisses, auxquelles elles peuvent
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toucher; par qui et aux frais de qui, de ([uelle manière, à quelle

hauteur et dans quel délai les cheminées des maisons ou bâtisses

les moins hautt> seront élevées de manière à ne pas mettre en
danger les maisons qui les joignent ou celles du voisinage.

"29 Vict., oh. î)l, art. 29, parag. 23.

327. Et pour punir toute contravention à aucune des
dispositions de tel règlement, par une amende n'excédant pas
quarante piastres pour chaque jour que telle contravention
subsistera; et chaque tel jour constituera une offense distincte

et séparée qui sera poursuivie comme telle.

29-30 Vict., ch. 57, art. 16.

328. Le dit conseil peut aussi faire des règlements: pour
ordonner qu'aucune construction ne puis.se être commencée en
la cité, avant que les plans de ces constructions n'aient été

soumis à l'inspecteur de la cité et approuvés par lui, en autant
que la santé et la sûreté publique .seulement .sont concernées.

53 Vict., ch. 68, art. 25, parag. 4.

329. Pour réglementer la hauteur de tous l)âtiments,

cheminées, souches de cheminée et autres constructions;

pour empêcher la construction ou le maintien de bâtiments,
murs, souches de cheminée, cheminées ou autres constructioas

n'ayant pas la solidité voulue, et pour pourvoir à leur démolition
ou destruction sommaire; pour prescrire la profondeur à donner
aux caves et aux sous-sols, le mode à suivre et les matériaux à
employer dans la construction des fondations et des murs de
fondation, la manière de construire les drains et tuyaux d'égout,
ainsi que les endroits où ils devront être placés, l'épaisseur

à donner aux murs mitoyens, murs de .séparation et extérieurs,

ainsi que le mode à suivre et les matériaux à employer dans
leur construction, les dimensions que devront avoir les poutres
de planchers, longrines, piliers, colonnes, toits, tuyaux de che-
minée, et appareils de chauffage et les matériaux dont ils doivent
être composés; pour réglementer l'architecture, les dimeasions
et la symétrie des bâtiments dans certaines rues; pour forcer

le propriétaire à en soumettre le plan à, et à obtenir préala-
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blement un certificat par écrit de l'inspecteur des bâtiments
ou de tout autre officier; pour empêcher la construction de
bâtiments et constructions non conformes à ces règlements,
et pour faire suspendre la construction de tout bâtiment
non conforme aux dits règlements, et pour en ordonner la

démolition, si c'est nécessaire.

S. R. P. Q., art. 5638, parag. 1.

330- Pour forcer les personnes qui possèdent ou emploient
des machines à vapeur, chaudières à vapeur, fabriques, usines
ou autres ateliers ou établissements, de les munir d'appareils
fumivores et gazivores, de manière à les débarrasser efficace-

ment de tout ce qui peut nuire au public dans leur fonctionne-
ment, et pour imposer une amende de cent piastres pour infrac-
tion à tout règlement adopté en vertu du présent paragraphe;
pour prescrire que, ri le délinquant he paye pas immédiatement
cette amende et les frais, il sera condamné à un emprisonne-
ment n'excédant pas deux mois, à moins que cette amende et
les frais ne soient payés avant l'expiration de ce délai; et pour
imposer une autre amende de cinquante piastres par jour pour
chacun des jours où le délinquant continuera d'enfreindre le

règlement.

S. R. P. Q., art. 5638, parag. 5.

N. B. La loi 7 Ed. VII, ch. 62, art. 39, a rendu applicables

à la cité de Québec les parag. 1 et 5 de l'art. 383 de la loi 3 Ed.
VII, ch. 38, qui sont maintenant les deux articles qui précèdent.

331. Pour forcer les propriétaires de bâtiments occupés
comme hôtels, théâtres, fabriques, écoles, places d'entretien
public, et tous autres bâtiments que le conseil de ville désignera,

à les munir d'appareils efficaces de sauvetage; pour les faire

examiner de temps à autre par l'ingénieur de la cité, et pour
en prohiber l'usage tant qu'ils ne seront pas ainsi munis, et
n'auront pas été examinée.

53 Vict., ch. 68, art. 25, parag. 6; 61 Vict., ch. 52, art. 29.

332- Pour régler ou empêcher, dans les limites de la cité,

l'emmagMinage de l'huile de pétrole, huile de charbon, et
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autres substances de la même nature, susceptibles de faire
explosion ou de s'enflammer.

29 Vict., ch. 57, art. 29, para«. 24.

333. Pour obliger les citoyens à faire ramoner leure che-mmées par des ramoneurs licenciés, de certaines manières et
a certames époques.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 25.

334. Pour imposer une taxe sur les cheminées, pour
^^jirvoir aux dépenses des départements des cheminées et du

29" Vict., ch. 57, art. 29, parag. 26.

335. Pour défendre la vente de pétards et fusées, chan-
dules romames, serpents et autres pièces d'artifice de même
nature de quelque espèce et forme qu'elles soient, et tout
projectile ou missile composé de poudre fulminante.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 27.

3S6. Le conseil peut accorder des licences de ramoneurs
et fixer le tarif de leur rémunération; du moment que le conseil
accorde des licences pour cette fin, personne ne peut ramoner
sans licence: et quiconque ramone alors sans licence, ou exigeune rémunération plus forte que celle fixée par le dit tarif
est passible d'une amende de cinq piastres.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 28.

337. L'occupant d'une maison, dont la cheminée prend
feu, est passible d'une amende n'excédant pa« dix piastres àmoms quU ne prouve qu'il s'est conformé aux règlements
relatifs au ramonage des cheminées.

29 Vict., ch. 57, irt. 29, parag. 29.

338. Le conseil de viUe pourra, aussitôt que des conduits
«outemuns convenables auront été construits, par règlements-

Ordonner qu après l'époque y déterminée, et qui ne devra^ être de mu..« de trois ans, les compagnies de télégraphe
éJectnque, de téléphone, d'éclairage à la lumière électrique ou

m f



— 92 —

aucune des dites compagnies, enlèvent des rues de la cité les

poteaux auxquels sont suspendus les fils électriques de ces

compagnies, et qu'elles placent les dits fils électriques sous terre,

et non autrement, tel qu'il est déjà pourvu par les diverses lois

organiques de ces compagnies.

Dans tout règlement à ce sujet ,1e conseil peut décréter

qu'à défaut par ces compagnies de couper et enlever les poteaux

et les fils, dans le délai fixé dans le règlement ,1a cité aura le

droit de les faire couper et enlever aux ^rais et dépens de toute

compagnie en défaut.

Et les compagnies auront le droit de construire leurs propres

canaux souterrains, avec le consentement de la coriwration,

et sous la surveillance de l'ingénieur de la cité.

53 Vict., ch. 68, art. 24, 61 Vict., ch. 52. art. 29.

339. Le conseil peut aussi faire des règlements pour
régler le degré de tension ou force des courants électriques à

être conduits sur les fils, et imposer des peines pour toute

contravention au règlement à cet effet.

53 Vict., ch. 68, art. 25, 1er alinéa.

340- Lorsqu'une compagnie, autorisée par la loi à ce

faire, se propose de planter ou ériger, dans les rues, ou places

publiques, ou sur les terrains appartenant à la cité, ou dont

la cité a la jouissance ou la poss(>ssion, des poteaux pour soute-

nir ou supporter des fils électriques ou câbles, ou pour autre

usage, telle compagnie doit, pour ce faire, être autorisée au
préalable, par résolution du conseil de ville, et en outre se faire

indiquer, par l'ingénieur de 'a cité, dans quelles rues '.-t à quel

endroit particulier d'une rue, ou d'une place publique, ou
d'un autre terrain comme susdit, les dits poteaux peuvent

être plantés ou érigés; et tout poteau ainsi planté ou érigé

sans cette indication, ou ailleurs qu'à l'endroit indiqué, peut

être considéré par l'autorité nmnicipale comme une nuisance

publique.

Rien de contenu dans (^otte section ne pourra affecter

les droits acquis.

62 Vict., ch. 57, art. 19.
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341. La cité est autorisée à adopter, par règlement, les
moyens qu elle jugera convenable pour obliger les compagnies
constituées en corporation, qui érigent des poteaux dans les
limites de la cité, ou qui sont propriétaires ou en possession
dc' poteaux érigés dans la dite cité, ou qui ont l'usage ou se
servent de poteaux érigés dans la dite cité, à les peinturer,
et a y faire certames marques pour indiquer quelle compagnie
en a

1 usage et pour supprimer les poteaux qui ne sont pa^
dans les conditions requises par tel règlement.

3Ed. VII, ch. (il,art. 8.

342. La cité est autorisée à passer un règlement pour
fixer et pour empêcher l'arrêt trop prolongé des locomotives
et wagons en face des magasins ou hangars, ou dans d'autres
parties des rues, et à imposer une punition, en la manière
prescrite par la loi, pour toute infraction à tel règlement.

^2 Vict., ch. .57, art. 22.

343. Toute personne ou compagni.. (,ui a le droit de
faire, dans les rues ou places publiques de la cité, ou sur des
terrains appartenant à la cité, ou dent elle a la jouissance ou
a possession, des excavations ou tranchées, ou conduits sou-
terrains pour y poser et maintenir des tuyaux, ou canaux
pour la conduite et la distribution de gaz, électricité ou fluide
quelconqu,., pour ,ies fins .l'éclairagr, chauffage ou autre
objet ne pourra exercer ces droits que sous le contrôle et la
direction de la cité .sous la surveillance de l'ingénieur de la
cite ou <le tel autre officier que I,> c 11 pourra désigner.

7 Ed. VII, ch. 62, art. 46.

A. v^\ Itïl^^^T
''' P''"'"''' "1'*^™"'^'- aux propriétaires

de hAtel ( hâteau Frontena.- la permission de bâtir au-dessus
de la rue des Carrières, un ou deux viaducs, ou autres cons-
tructions, et au-dessous de la dite rue, un ou des tunnels ou
passiiges. pour communiquer entre leurs propriétés construites
et siaes sur les deux côtés de la dite rue.

7 Ed. VII, ch. 62, art. 42.

i;
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345. Le conseil de ville déterminera d'abord par résolution
toutes les conditions auxquelles il se propose d'accorder telle

permission, et lorsque la dite cité et les dits propriétaires du
dit hôtel s'accorderont sur toutes les dites conditions, un
règlement sera fait et passé par le dit conseil de ville pour
ordonner toutes les dites conditions de la dite permission, le

dit règlement ne devant entrer en vigueur qu'après 1 ssation
entre les parties d'un contrat notarié basé sur le dit i clément
et en conformité d'icelui.

7 Ed. VII. ch. 62, art. 43.

346. La cité i)cut, par un règlement du conseil, fermer
la partie de la rue des Carrières qui s'étend entre les rues
Saint-Louis et Mont-Carmel, et céder à la Château Frontenac
Company, aux conditions qu'elle jugera convenables et qui
seront arrêtées a^.is un contrat notarié entre les parties, le

terrain qui s'y trouve compris en échange d'une lisière de
terrain pour l'ouverture d'une autre rue plus à l'oue-st, entre
les rues Saint-Louis et Mont-Carmel, laquelle rue pourra avoir
moins de soixante pie<ls de largeur. Dans le cas où la dite
rue serait ouverte, la cité aura le pouvoir d'accorder à la Château
Frontenac Company la permission de bâtir des ailes ou d élever
d'autres constructions de l'annexe projetée de son hôtel,

au-dessus de la dite nouvelle rue.

8 Ed. VII, ch. 84, art. 1.

DIVISION DES TERRAINS EN I.OTS A BATIR.

347. Pour régler et déterminer la profondeur des empla-
cements sur les terrains à être divisés en lots à bâtir en la

cité, pourvu que la profondeur exigée ne soit pas plus de cent
pieds.

53 Vict., ch. 68, art. 25, parag. 2.

348. Pour ordonner que tout plan de la division d'un
terrain en lots à bâtir et de l'ouverture de rues sur ce terrain

soit, avant de pouvoir être complété, et Vivant que les lots

puissent être mis en vente au public, approuvé par l'ingénieur
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o3 Vict., ch. 68, art. 25, parag. 3; 61 Vict., eh. 52. art. 29.

CHEMINS, BUES, U.TS VACANTS ET QUa(S

quai.
'

^'"''' f^'-«">^na<l^' ou jardin public ou

29 \'iet., eh. 57, art. 29, parag. 30.

à le.^lorre?frtlnir''"'f^^^ ^" ^^^""^"^^ ^'^' *™-

29 Vict., oh. 57, art. 29, parag. 31.

>r vjuLUK., H> (lit coaseil peut ordonner A p^œ •

chargé cie veiller à Texéeution du dit règlen.en de faL H'

t

nettoyer ou (^goutter In ,lit t

'^^yi^f^ni ae taire clôturer,

priétuiro, lesq'uel , t. ais
''." '"' "^"^^ "' ^''P^"« '^^ '--

comme susdit par aetio,uledet>e devantSp "Î
"''"P""*

sauf le recours de tel agen^ loc.fLv
'°"'"''"'"*^""''''*''-'

propriétaire. ' ****''*" "" ^''"P^"* ^"«tre tel

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 32.

352. Pour ordonner l'enlèvement r>a, * ^

occupane, ,„ea.aire a„ .„. JZ:LZ.Z^^t

'i

f

i \

•».i
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quelconque ou de toute partie d'icelle en la dite cité, de toute

neige, glace, ordure, boue, suie immondice, et toute chose ou

matière quelconque nuisible à .a santé, ou exhalant une mau-

vaise odeur, ou contraire à la propreté, dans ou sur toute rue,

ruelle, place publique par lesquelles telle maison, l)âtisse ou

propriété est bornée de quelque côté que ce soit.

61 Vict., ch. 52, art. 27, preinier alinéa.

353. Par tel règlement, il est loisible au conseil d'ordon-

ner que la couche de neige ou glace à être laissée dans les rues

ou sur les trottoirs peut être d'une épaisseur moindre (lans

certaines rues que dans d'autres rues ou places publiques.

61 Vict., ch. 52, art. 27, deuxième alinéa.

354. Mais tel propriétaire, occupant ou locataire ne sera

tenu de faire tel enlèvement que sur la moitié de la rue, ruelle,

ou sur une largeur de vingt pieds sur une place publique, un

square, boulevard, ou carrefour, bornant telle maison, bâti.sse

ou j opriété, conformément aux règlements faits ou qui seront

faits à cet égard par le con'^.eil de la dite cité.

3 Ed. VII, ch. 61, art. 11.

355. Lorsque, dans une rue bordant de quelque côt-' que

ce soit une maison ou un bâtiment non occupé ou un te-rain

vacant appartenant à un propriétaire ne résidant pas dans la

cité, la neige ne sera pas enlevée au temps fixé pour ce faire

par les règlements, l'inspecteur de la cité ou tout contre-maître

employé par la cité pour l'inspection des chemins, pourront

faire enlever telle neige aux frais de la cité, lesquels frais pour-

ront être recouvrés de la personne en défaut d'enlever telle

neige, par action devant la cour du recorder de la dite cité.

57 Vict., ch. 58, art. 27.

356. Toute neige enlevée d'un endroit quelconque dans la

cité doit être déposée aux endroits indiqués dans un a is

pubhé par l'ingénieur de la cité, dans les journaux officiels

de la corporation, ou être portée en dehors des limites de la

cité, sous peine d'une amende n'excédant pas vingt piastres.

7 Ed. VII, ch. 62, art. 41.
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357. Pour éclairer la cité en tout ou en partie.

29 Vict., eh. 57, art. 29, parag. 34.

358. La dite cité est autorisée à pourvoir à l'établissement.
|K>us son contrôle, d'un système quelconque d'éclairage pour
la dite cité, tant des rues, places et bâtisses publiques quedes propriétés privées, et à adopter pour cette fin tels règle-

Sa'cVut
^"'^" "'^^"^^^^^ "" ""''''' ^^'^^ P^^^"^^- ^-

7 Ed. VII, ch. 62, art. 35.

359. Pour l'accomplissement de l'objet mentionné dans

Jr!: .r ':''''''f
'
'^ ''*^ ^'*' ^ •« ^^^'^ ^'acquérir, ou loueret posséder tant dans les limites de la cité qu'en dehors dela cité, toutes propriétés, tous pouvoirs d'eau, usines conduitset travaux quelconques, et d'exercer pour es fins dans leshm. es de la cité tous les pouvoirs d'expropriation p" leaméliorations et travaux publics dans la cité

8 Ed. VII, ch. 83, art. 4.

.
360. Los pouvoirs mentionnés aux deux articles précédentsne pourront être exercés qu'au moyen d'un règlement qudevra être approuvé par la majorité des électeurs propriétaireen nombre et en valeur qui voteront sur tel règlement
7 Ed. VII, ch. 62. art. 37.

361. Pour changer le niveau des trottoirs ou paraoets-
les personnes lésée, par ce changement ayant leur recoursScontre la corporation.

^i^^urs legai

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 35.

362. Et par tel règlement le dit conseil pourra ordonnprque toute chose, matière, projection ou obstructio'rntn" edans les paragraphes ci-dessus (art.. 348, 349, 350, 351) emnten^v . aux fra s du propriétaire, occupant 'ou bcata r pa
1
offic er ou personne qui sera nommé pour veiller à l'exécutfondu dit règement; et les frais de cet enlèvement seronf ëelu-vrés de tel propriétaire, occupant ou locataire, par action de

4'^
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dette devant la cour du recorder, au nom de la dite corporation,

et recouvrés conformément à la loi qui régit la dite cour.

29-30 Vict., ch. 57, art. 18, parag. b.

363. Pour faire enlever par tout propriétaire, occupant

ou locataire de toute maison, bâtisse ou de partie tjuelconque

d'icelle, la neige, glace, du toit de telle maison ou bâtisse, lorsque

le dit toit déversera ou inclinera sur une rue, ruelle ou place

publique, et que telle neige ou glace pourra être dangereuse à

la sûreté publique.

29-30 Vict., ch. 57, art. 18 oarag. c.

364. Pour abattre, démolir et enlever, aux dépens des

propriétaires ou occupants, les bâtisses, murs, clôtures ou autres

bâtisses et érections projetant sui les rues ou places publiques,

et tous vieux murs, cheminées, ou bâtisses délabrées ou en ruine,

lesquels dits frais sont poursuivis et recouvrés comme il est dit

ci-dessus.

29 Vict., ch. 57 art. 29. parag. 36.

366. La dite corporation règle tout ce qui a rapport aux

tjhemins, ponts, canaux, égouts, cours d'eau, fossés, grèves,

places publiques, dans les limites de la dite citt..

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 37.

366. Les propriétaires ou occupants de ma^^ons ou bâtisses

ou biens-fonds dans ou sous lesquels passe un fossé, canal ou

cours d'eau, doivent le tenir en bon état, sous une pénalité

n'excédant pas vingt piastres et de pas moins de quatre niastres
;

si, huit jours après qu'avis leur a été dorme par écrit par l'ins-

pecteur de la cité, ou aura été laissé à lerr domicile ou place

d'affaires et donné à une personne raisonnab'e de leur famille

ou en leur emploi, ils ne font pas ce à quoi ils sont tenus par la

présente disposition, l'ingénieur peut le faire faire à leurs frai.^,

et le montant des frais peut être recouvré par la corporation

par action de dette devant la cour du recorder de la dite cité,

avec les frais de poursuite.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 38; 61 Vict., ch. 52, art. 29.
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dans la c. de b cvcZf '''', °"
r'^'^'"'''

''^ ^^^^t-i^e,

tares ou machLs1 f^' ?' ^^^'^^'P^'^^^' ^^ «»tr«« voU

dite cité" à pay^à ,a dit H^' ."* " "* '^'^" "^«« ^^^^ -

,
auwe voiture ou machine comme ci-dessus dit

61 Vict., ch. 52, art. 17.

centm pour chaque poteau dont elle se sert ou dll^ .lî
'

3 Ed. VII, ch. 61, art. 9.

LICENCES, DROITS, .iTC.

dises ou aurres effets enZJT P'"**-'""'' ^'^"^es, marchan-

autre manièie
*^' '" P^"'^'"^' ^«î*^' ^" de toute

50 Vict., ch. 57, art. C, parag. 1.

370. Le conseil peut aussi faire des rèdements nn„rmettre aux reeratfipp« a,.vK« u
"''° '^''Kiements pour per-

tel ni.P h !,,f
'

^«"'îhers, et aux débitantr -le viande

des licenees pour Pe^^^lZ^CZié^LTZrT
prov,s„„, ou denrles d^ eh. „ ,^ Lt^IilVCut

.*<
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ques, à un montant n'excédant pas la somme de deux cents

piastres, la corporation ayant le pouvoir d'élever le montant

des dits droits, taxes, et licences, dans certains endroits de la

cité plus que dans les autres.

7 Ed. VII, ch. 62, art. 38.

371. Pour obliger tout boucher ou marchand de viandes

vendant dans les halles ou étaux loués par la corporation,

boulanger, regrattier, colporteur, charretier et porte-faix, rési-

dent ou exerçant leur commerce ou industrie dans la cité, et

tout batelier, canotier, chaloupier, exerçant pour gain et profit

quelconque son industrie ou métier dans la cité, à prendre un

nun'é-o et une licence du greffier de la cité, pour lesquels

numéro et licence il ne pourra être exigé plus de vingt-cinq

piastres si la personne obligée de prendre cette licence demeure

dans les limites de la cité, et n'excédant pas trente piastres si

telle personne ne demeure pas dans la cité, mais y exerce,son

industrie.

50 Vict., ch. 57, art. 5.

372. Cependant le conseil peut, par règlement à cette fin,

exiger, pour la licence des colporteurs, une somme n'excédant

pas cinq cents piastres, et prescrire p.mr les colporteurs ne

résidant pas dans la cité un taux différent de celui fixé pour

les colporteurs y résidant.

62 Vict., ch. 57, art. 23, premier alinéa.

373. Le conseil peut aussi, par règlement, obliger les col-

porteurs à prendre du greffier de la cité un numéro ou une

médaille qu'ils doivent porter visiblement.

62 ^'ict., ch. 57, art. 23, second alinéa.

374. Le dit conseil pourra, par règlement, fixer et déter-

miner les dimensions de tels numéros, le mode et la manière

dont ils seront placés sur chaque voiture, cheval, chaloupe,

bateau, ou canot, employé par aucune des dites personnes

dans l'exercice de leur métier ou industrie cuaune .susdit res-

pectivement. Pour chaque numéro ainsi donné par la dite
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corporation *i sera payé telle rémunération juste et raisonnablequi sera fixée par le dit règlement.

raisonnable,

33 Vict., ch. 46, art. 26, parag. 2.

ment^JaH
.^^""^"^ T'^'^''^

*"«"«« des dispositions du règle-ment fait ou qui sera fait en conformité de la présente sectionencourra pour chaque offense une amende n'exc'édant pi^gt'

rectder
'"' "" """''"'' ^""^"* '' ''' ^-^^ '* -- d"

33 Vict., ch. 46, art. 26, parag. 3.

376. Quiconque sera dans l'habitude de mett ou placerou faire placer une chaloupe, canot ou bateau à ou pr.. d'aucundébarcadère grève ou quai quelconque dans les imites de ladite cité, ou de transporter dans tel eanot, bateau ou chaloupeaucune personne, effets ou marchandise; quelconques seraconsidéré comme exerçant le métier de canotier,7at L o^haloupier pour gain et profit quelconque, comme il Tt Z
et paisible de toute amende ou pénalité imposée par la loi oupar les règlements de la dite cité, contre ceux qui exercentTemétier de chaloupier, batelier ou canotier, et dans toute aeto"ou plainte intentée en vertu de la présente disposition e défên"deur sera tenu d'alléguer et prouver qu'il n'exerce pas le médërde batelier, canotier ou chaloupier.

33 Vict., ch. 46, art. 26, parag. 4.

-pr«
^'^•/."™"^ P^'-««nn«^ quelconque ne vendra oun'expo-era ou offrira en vente aucune viande de boucherie telle quebœuf, veau mouton, porc frais, en dehors des étaux des haUesdes marchés de la cité, ou de toute bâtisse appropriée à cettefin par la corporation, ou de tout magasin ou bouttue pourlequel une licence aura été accordée par la corporation soupeme d'une amende n'excédant pas cent pia.tres%our ciiaqu:

50 Vict., ch. 57, art. 8, parag. 1.

ur k^diri'll'™''''
"" cultivateurs pourront vendreur les dits marchés, en se conformant aux règlements de

-#
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la cité, toute espèce de viande, soit par quartier, soit en entier,

provenant d'animaux élevés sur leurs terres ou fermes, ou

possédés par eux pendant trois mois, ou étant le produit de

leur chasse; et dans toute poursuite pour violation des dis-

positions du présent paragraphe, la corporation ne sera pas

tenue de prouver que le défendeur a vendu, offert ou eî:posé

en -i'ente de la viande n'étant pas celle d'animaux élevés sur

sa terre ou ferme, ou le produit de sa chasse. Dans telle pour-

suite le défendeur et sa femme seront témoins compétents, et,

si l'nction est renvoyée, la cité paiera les frais de témoins et

d'assiiçnation des témoins dans la dite cause.

62 Vict., ch. 57, art. 24.

379. Aucun regrattier ne pourra vendre, offrir ou exposer

aucune denrée ou provision quelconque, si ce n'est dans les

halles des marchés de la dite cité, ou autre bâtisse appropriée à

cette fin par la dite corporation, sous peine d'une amende n'ex-

cédant pas quarante piastres pour chaque ofiense; et dans toute

iction ou poursuite intentée pour violation des dispositions du

présent règlement, il ne sera pas nécessaire au poursuivant de

prouver que le défendeur est un regrattier; ce sera au défendeur

à prouver qu'il n'est pas regrittier.

29-3C Vict., ch. F.-r, art. 27, parag.- 1.

380. Sera considéré comme regrattier quiconque achète

pour les revendre en détail, aucune denrée ou provision qui se

vend ordinairement sur les marchés publics de la dite cité.

29-30 Vict.,ch. 57, art. 27, parag. 2.

381. Pour obliger toute personne vendant ou offrant en

vente dans les rues, places ou promenades publiques de la dite

cité, aucune marchandises, objet ou effet quelconque, à prendre

du dit conseil une licence à cette fin, laquelle licence vaut pen-

dant le temps fixé, et est donnée par l'officier nommé à cette

fin par le dit règlement; et pour le prix ou coût de telle licence,

il peut être imposé un droit n'excédant pas la somme de douse

piastres.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 47.

J'S
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382. Pour obliger toute personne tenant des chevaux ouvoitures de louage en la cité, ,1e prendre du conseil de Lcité

n excédant pas cinquante piastres, et une somme additionnel«excédant pas dix piastres pour chaque cheval et chaque voTu ede louage, destmés à n'être loués qu'au domicile, bureau ou Heud affaires du propriétaire de ces chevaux et voitures, lesquel"chevaux et voitures, qui seront exemptés de porter un numéro

53 Vict., ch. 68, art. 30.

\i-

MAITRES ET SERVITEURS.

383. Pour la gou /erne des maîtres ot maîtresses, appren-
tis, domestiques, engagés, et journaliers.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 49.

384. Li le dit coaseil possède, quant à la conduite etgouverne des maîtres, commis, apprentis, serviteurs, englgé
t journaliers, en la dite cité, tous les pouvoirs contenusZ^s

1 spos,t.ons du chapitre vingt-sept des statuts refonduspour le Ba.s-Canada, (maintenant art. 7415-7428 des S R P O ^et peut ,mpo.ser par tout règlement qu'il fera à ce sujet uneamende n'excédant pas vingt piastres pour infraction de outedisposition de tel règlement.

29 Vict., ch. .57, art. 29, parag. 50.

386. Toute poursuite ou plain-.-.en vertu de tel règle-ment, est portée devant la cour du n-corder de la dit., cit/etentendue et décidée conformément à la loi qui régit la dilé

29 Vict., ch. 57,art. 29. parag. 51.

386. '.a dite cour du recorder, relativement à l'annula-tum de tout engagement comme su.sdit. possè<le et exerce Hpouvoirs conférés par le dit art., (S. R. p. q. ^rt. 7415-74287
29 Vict., ch. 57, art. 29. parag. 52.
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387. Tout commis, serviteur, servante, engagé, ou jour-

nalier, qui après s'être engagé conformément aux dispositions

du dit acte ou des règlements du dit conseil, refuse ou néglige,

sans cause légitime, d'exécuter le dit engagement, ou qui, après

avoir fait tel arrangement, et avant d'avoir commencé son temps

de service conformément au dit engagement, contracte un autre

engagement avec une autre personne, est, sur conviction, pas-

sible d'une amende n'excédant pas quarante piastres.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 53.

ENCLOS PUBLICS.

388. Le conseil peut aussi faire des règlements pour

autoriser tout officier ou constable de police de la dite cité à

conduire dans tout enclos public de la dite cité maintenant

établi, ou qui sera établi par le dit conseil, tout cheval, vache,

cochon, mouton, chèvre ou bouc, trouvé en une rue ou place

publique, promenade ou jardin public, ou quai en la dite cité,

errant ou sans personne pour en prendre soin; et tel animal

demeurera dans tel enclos, jusqu'à ce qu'il ait été réclamé par

le propriétaire, en par lui payant telle amende fixée par le

règlement fait à cet égard, et aussi le.s frais de garde et de nour-

riture de tel animal.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 54.

389. Si le dit animal n'est pas réclamé dans les huit jours

qui suivront le jour où il aura été ainsi pris comme susdit,

après avis donné à cet effet dans les langues anglaise et fran-

çaise, tel animal sera vendu par encan public, et le produit de

la dite vente sera remis au trésorier de la dite cité, (lui remettra

le prix de vente au propriétaire de tel animal, déduction faite

de l'amende et des frais de garde et de nourriture.

29 Vict., ch. 57, art. 29. parag. 55.

390. Si le propriétaire ne se présente pas dans les six

mois qui suivront la dite vente, la balance de la dite vente

appartenant au dit propriétaire sera versée par le dit trésorier
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dans la caisse de la dite cité pour faire partie des fonds de la
dite cité.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 56.

NUISANCES, ETC.

391. Pour obliger tout propriétaire, locataire ou occupant
de maison ou autre bâtisse ou propriété immobilière, en la
dite cité, de vider et nettoyer toute et chaque fosse d'aisance,
ou privés, dans telle maison ou bâtisse, ou sur le terrain sur
lequel telle bâtisse ou maison est construite, et d'entourer
telle fosse d'aisance, de la couvrir et de refaire ou réparer tel
entourage chaque fois qu'il sera jugé nécessaire par l'inspec-
teur des chemins de la dite cité, sauf le recours de tel locataire
ou occupant qui aura droit de retrancher du prix du loyer
ou de l'occupation, toute somme par lui justement dépensa
pour se conformer à l'injonction du dit inspecteur.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 57.

392. Pour obliger tout propriétaire, occupant ou locataire
de tout magasin d'épiceries, cave, boutique ou manufacture de
chandelles de suif, manufacture de savon, tannerie, étable,
grange, lieu d'aisance, égout, jardin, terrain ou lieu quelcon-
que, enclos, ou de toute maison, bâtisse ou place quelconque
en la cité, malsaine ou exhalant une odeur fétide, à la faire
nettoyer, enlever ou la faire disparaître en autant (ju'il sera
nécessaire à la santé, confort et commodité des habitants de
la (lite cité; défendre à toute personne d'apporter, tléposer ou
laisser dans les limites de la cité, aucun corps mort ou car-
casse, et de les faire enlever ainsi que tout article ou objet
susceptible de devenir malsain ,par le propriétaire ou occu-
pant des lieux sur lesquels ils pourront se trouver; et dans
le cas de refus ou de négligence de tel propriétaire, occupant
ou locataire, le dit conseil peut faire exécuter la présente disfK)-
sition aux frais et dépens du dit propriétaire, occupant ou loca-
taire, et en recouvrer le montant par action de dette devant la
dite cour du recorder.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 58.

-'.'•'<

' ' t

.
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393. Pour défendre, s'il est jugé nécessaire par le dit

conseil, l'érection ou construction, dans la dite cité, de toute

fabrique de chandelle et de savon, ou de savon, ou de chandelle,

ou d'huile ou de pains de lin, fabrique de caoutchouc, de toile

cirée, de boucherie, d'établissements de teinturiers ou autres

fabriques ou établissements dans lesquels sont exécutés

des travaux, opérations ou procédés qui exposent ou tendent à

mettre en danger la santé, la sûreté publique ou les propriétés;

mais le dit conseil peut cependant permettre telle érection,

usage ou emploi, sujets aux restrictions, ^axes, droits, condi-

tions, et limitations, qu'il croira nécessaires d'imposer, et à une
licence pour l'obtention de laquelle il peut exiger une somme
n'excédant pas dix piastres.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 59.

394. Le dit conseil pourra acquérir ou louer en dehors

des limites de la cité, les terrains ou lieux qu'il pourra juger

convenables pour y déposer les décombres ou immondices, et

pourra par règlement obliger les habitants de la cité, d'y porter

et déposer tous décombres ou immondices, devant, en vertu de

quelque règlement, être enlevés des lieux occupés par les dits

habitants respectivement.

29-30 Vict., ch. 57, art. 46, parag. 4.

395. Si une majorité des contribuables résidant dans une

partie quelconque de la cité demande au conseil de ville d'adop-

ter des mesures pour pourvoir à l'enlèvement des vidanges

par la cité, le dit conseil peut adopter de telles mesures appli-

cables seulement à des parties de la cité, ou à toute la cité,

à des conditions. différentielles, selon le cas, et selon qu'il sera

trouvé être à l'avantage des habitants de la cité.

9 Ed. VU, ch. 80, art. 8.

CRUAUTE AUX ANIMAUX.

396. Le conseil pourra aussi faire des règlements pour

punir les personnes qui maltraitent, malmènent, surchargent

ou surmènent aucun animal.

29 Vict., oh. 57, art. 29, parag. 60.
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ORDRE PUBLIC,

fif..t^^^' ^T '"PP"'»^'- «t réglementer les maisons depros-

prostituîfôn ^"fT"' '^ '" ^'^^ ^•*^' «-^P^tée maison deprosc.tut.on malfamée ou déréglée, ou connue comme telleou réputée telle et faire à l'égard de la dite maison ou bât s

tées ttï:?™* r r'''^^'
'"^"^^^^^^' - pe..onnes r ;::

ou bl se ouvrît'" 7 '" '"^ °""P^"*^ '^^ '^ ""'^ --'-ou bâtisse ou relativement aux personnes demeurant résidant

tou :ToI r:
'^ '"^ "^'"'^ ^^ ^^*'««^'- - -lati^eme'tttoute prostituée ou personne comme telle ou réputée telle

ou la morale publique; et, par tout tel règlement tout

s: r; TTT' '"^*^'" ^" "^^"p^"* "^ teirrin ou

de to^^; -"w"*^
P^"°""^ «-^P"*^^ t^'»^- pourra être tenue

montUf''" '""'"''' '""*'•*' '^-^ dispositions de tel règle-m nt par toute personne demeurant, résidant, logeant danstelle maison ou bâtisse, ou la fréquentant ;^mais ri;n n'empêcheraque e contrevenant ne puisse être poursuivi r^our Toffen"par lu, commise contre tel règlement à l'option du poursui-vant; et par tel règlement, toute contravention à ses disposi-tions sera punie sur conviction devant la cour du recordè par

TutT 1' "'T'^; '^ ^^"^ P'-^*-' - ' défaurde paie-ment de
1 amende et des frais par l'emprisonnement au travailorcé, pour un temps n'excédant pas six mois; mais l'emprisonornent cessera sur paiement <le l'amende et de tous le'frl(lus lors de tel paiement.

29-30 Vict., ch. 57, art. 23.

398. Tous propriétaires, usufruitiers ou grevés desubsti-ution agents, et toutes autres personnes, louant ou s^ -

^rl'T,."""""^"^'^ ''' ^^"^^' - f--"t occuper oupermettant l'occupation, dans les limites de la cité de Québecde maisons prémisses ou bâtiments quelconques à ou par dT^pen^onnes de mauvaise réputation ou considérées comme'telltpour des fins de prostitution ou réputées telles, encourrontpour chaque infraction aux dispositions de la pré^en^se^ I*'
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une pénalité n'excédant pas deux cents piastres, cours actuel,

ou un emprisonnement dans la prison commune du district

de Québec pour un espace de temps n'excédant pas six mois;

et à défaut du paiement immédiat de la pénalité (si une péna-

lité est infligée par le jugement, au lieu d'un emprisonnement)

le délinquant sera emprisonné dans la dite prison commune

pour un espace de temps n'excédant pas six mois, à moins que

la dite pénalité ne soit payée plus tôt. Et toute poursuite

ou plainte intentée pou.- le recouvrement d'une telle pénalité

sera prise au nom de la dite corporation de la cité de Québec,

devant la cour du recorder de la dite cité. Et à cette fin,

la dite cour a le pouvoir de sommer le délinquant, lors même

qu'il résiderait en dehors des limites de sa juridiction, dans

la province de Québec, de comparaître devant la dite cour pour

répondre à l'accusation portée contre lui pour s'y défendre

et être jugé conformément à la loi qui régit la dite cour.

36 Vict., ch. 55, art. 11.

399. Le dit conseil peut faire des règlements pour défendre

tout combat de coqs, He chiens ou autres animaux, et tout

amusement cruel en la dite cité; ou tout jeu quelconque, dans

les rues ou sur les places publiques, les promenades ou jardins

publics, ou quais en la dite cité.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 62.

iOO. Pour défendre à toute personne quelconque (les

pharmaciens exceptés) de vendre ou détailler, faire vendre ou

détailler ou exposer en vente le jour du dimanche, aucun effet,

marchandise ou chose quelconque; et pour pi,nir toute infrac-

tion à tel règlement par une amende n'excédant pas cent

piastres, ou par l'emprisonnement n'excédant pas deux mois,

ou par les deux peines à la fois, à la discrétion de la cour saisie

de la plainte.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 63.

401. Pour contraindre la fermeture, le dimanche, de tous

magasins et boutiques, et des établissements de photographes

et de barbiers pendant toute la journée..

51-52 Vict., ch. 78, art. 66.
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402. Dans toute municipalité de cité ou ville, le conseil
municipal pourra faire, amender et abroger des règlements
ordonnant que pendant toute ou partie de l'année les maga-
sins d'une ou de plusieurs catégories dans la municipalité
soient fermés et restent fermés chaque jour ou quelque jour
que ce soit de la semaine, après les temps et heures fixés et
déterminés dans ce but, par le dit règlement; mais les temps
et heures ainsi fixés et déterminés par tel règlement ne devront
pas être plus tôt quj sept heures du soir, ni plus tard que sept
heures du matin.

Toute infraction à un règlement fait en vertu de cette
loi rendra celui qui en sera trouvé coupable devant deux juges
de paix, passible d'une amende n'excédant pas quarante piastres
pour chaque infraction, et, à défaut de payement, d'un empri-
sonnement n'excédant pas deux mois.

Les poursuites pour infractions aux règlements faits en
vertu de la présente loi, seront régies par la partie XV du Code
criminel, relative aux convictions sommaires.

S. R. P. Q., art. 5885.

403. Le dit conseil peut aussi, par règlement, ordonner la
fermeture, pendant la journée du dimanche, des théâtres,
lieux de représentations de vues animées, ou autres spectacles
ou amusements, où le public a accès.

9 Ed. XII, ch. 80, art. 7.

404. Les officiers de police et les constables ont le pouvoir
d'entrer dans toute maison, tout bâtiment, ou autre lieu
quelconque, où des liqueurs enivrantes sont vendues ou exposées
en vente, durant les jours et les heures où ce commerce de
liqueurs est défendu par la loi ou par des règlements du conseil
de la dite cité.

9 Ed. VII, ch. 80, art. 10.

405. Et toute personne ou personnes qui pourront se
trouver dans une telle maison, bâtinient ou lieu quelconque
ci-dessus énuinérés, ou qui auront la charge des dites pré-
misses, et qui refuseront, ou qui, après une sommation régu-
lière refuseront d'admettre tel officier de police ou constable.

^-"-
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m^:

ou qui d'aucune manière s'opposent ou mettent obstacle à son

admission dans la dite maison ou le dit bâtiement ou lieu

quelconque, encourront, pour chaque telle offense, une péna-

lité n'excédant pas cinquante piastres, cours actuel, et à défaut

du paiement immédiat de la dite pénalité, un emprisonne-

ment n'excédant pas trois mois dans la prison commune du
district de Québec.

36 Vict., ch. 55, art. 13, 2nd parag.

406. Pour empêcher les courses de chevaux ou le train

immodéré des chevaux dans les rues de la cité, et toute course

ou trot autrement sur aucun grand chemin ou route publique

dans un rayon de neuf milles en dehors des limites de la dite

cité.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 65.

407. Pour interdire ou régler et taxer les jeux de hasard

ou maisons de jeux de hasard.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 66.

408- Les propriétaires ou possesseurs d'aucun chien dans

la cité de Québec, au lieu de la taxe maintenant imposée su les

chiens dans la dite cité de Québec, seront tenus de prendre

annuellement du greffier de la corporation de la cité de Québec,

avant le premier i.,ur de mai de chaque et toute année, une

licence pour avoir le droit de garder tel chien, pour laquelle

liceiii;e ils devront payer au trésorier de la dite cité une somme
de une piastre et cinquante centins pour chaque tel chien; et

chaque tel chien devra avoir autour du cou un collier en métal

ou en cuir avec un numéro lisiblement écrit dessus, savoir: le

numéro qui devra ttre inscrit dans la dite licence par le dit

greffier de la cité, lequel dit numéro devra être de métal, ou
peint sur le dit collier, le tout sous peine d'une amende n'ex-

cédant pas cinq piastres pour chaque contravention aux dispo-

sitions de la présente section.

38 Vict., ch. 74, art. 5.

409 Pour punir par l'amende toute personne qui gardera

ou aura ^n sa possession un chien vicieux mordant ou atta-
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quant les passants oi autres personnes, ou qui gardera tout
autre animal vicieux, féroce ou dangereux à la sûfeté et tran-
quillité des citoyens ou autres en la dite cité, et pour ordonner
d enfermer, de tuer ou de faire tuer ou détruire tel chie:« ou
autre animal, aux frais et charge de tel propriétaire ou personne
en ayant la garde.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 67.

410. Pour accorder des dommages n'excédant pas qua-
rante piastres à toute personne mordue ou blessée par tel
chien ou animal; et la poursuite pour l'amende ou pour lesdommages ser, portée devant la dite cour du recorder et
entendue et jugée suivant la loi qui régit la dite cour- si la
personne ainsi mordue ou blessée est mineure de moins de
seize ans, dans ce cas, l'action pour dommages sera portée aunom du père ou de la mère, ou du tuteur de tel mineur.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 88.

CHEVAUX—CH..RRETIERS, ETC.

411. Pour punir par amende, le propriétaire, gardien ou
conducteur de tout cheval trouvé sur une rue, une ruelle un
quai ou une autre place publique, dans la cité, sans une personne
capable qui en ait la garde.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 70.

412. Et par tel règlement, le maître, propriétaire ou
possesseur de tel cheval peut être poursuivi personnellement
et condamné pour toute infraction aux dispositions de ce règle-
ment, soit que l'infraction résulte du fait du dit maître, pro-
priétaire ou possesseur, ou du fait do son engagé, serviteur
ou autre personne quelconque à son service, ou à laquelle il
aura prêté ou loué tel cheval.

^
29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 71.

413. Pour le bon gouvernement et discipline des char-
retiers et pour établir des stations de charretiers dans la dite
cité, et pour faire, changer et altérer le tarif des taux qui doivent

;^.:-:
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être pris et exigés par les dits charretiers, et les personnes

qui prennent à loyer des chevaux ou des voitures dans la cité.

29 Vict., eh. 57, art. 29, parag. 72, no. 1.

414. Et par tout règlement ainsi fait, toute personne

exerçant le métier de charretier pourra être tenue responsable

de toute et chaque violation du dit règlement commi::e par tel

charretier, ses engagés, serviteurs, soit que telle violation

procède du fait du dit charretier, soit qu'elle procède du fait

de tels engagés ou serviteurs, et poursuivie et punie conformé-

ment aux ilispositions de tel règlement; mais rien de contenu

dans le présent paragraphe ou dans celui qui le précède immédia-

tement i^'em: *che que l'auteur du fait ne puisse être poursuivi

et puni en vertu du règlement mentionné dans les dits paragra-

phes.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 72, no. 2.

415. Quiconque sera dans l'habitude de stationner avec

une voiture attelée d'un ou plusieurs chevaux, ou de faire

stationner telle voiture, sur une station de charretiers ou dans

une rue, ruelle, porche, entrée de cour ou de bâtisse, ou sur

une place publique en la dite cité, ou d- transporter dans telle

voiture des personnes, effets ou marchandises quelconques, sera

onsidéré comme exerçant le méti*-. de charretier pour lucre,

gain ou profit quelconque soit pour lui-même ou pour toute

autre personne, et passible de toute amende et pénalité imposées

par la loi ou par les règlements de la dite cité, à ceux qui exer-

cent le métier de charretier; et dans toute action ou plainte

intentée en vertu de la présente disposition, le défendeur sera

tenu de prouver qu'il n'exerce pas le métier de charretier comme

susdit.

29-30 Vict., ch. 57, art. 24.

TRAVERSEE SUR LE ÏLEUVE ST-LAURENT.

416. Le conseil pourra aussi faire de» règlements pour

réglementer les traverses ou passages et les passeurs sur le

fleuve St-Laurent entre la dite cité et tout lieu situé dans un
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h!T '^^fT^
"^""^ ^' '* ^^ '^' f->e des tarifs de droitede péage à être perçus et exigés par les dits passeurs- accorderdes licences aux dits passeurs, et exiger le taux ou la somtqm sera payée pour l'obtention de chaque licence, et l'ép^u

™ù

P^P^^rT llïr
''"'" -"^«.--itié de la ;ommeTvanapp^enir à la dite corporation, et l'autre moitié à la munici-palité «ù aboutira le passage,-et toute infraction a^xXpositions de tel règlement sera punissable par une amende n ex"
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raents qu'elle jugera nécessaires reUvement à la r«v^entre la ville et la cité de Québec, ou lutre localité etT"imposer des pénalités contre touti perrnne oln '^
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Québec et Lévis, sujet aux eonrol^t^l'lld a^t:exprimées, et d'accorder une licence à rpf .ffl,
^^^^^

n'excédant pa. neuf ans. soit tintdeTa^ffàr.iH^^^^
la moitié du produit ou revenu de la di^Thceneê

"^"^

.ett:^^;;:sir^:^i:ér;S-i^^^

«•'



— 114

|H^

et à la ville de Lévis, relativement à la traverse entre cette

cité et la ville, sera exercé conjointement par leurs conseils

de la manière su-.vante, et ce, à compter de l'expiration du

contrat actuellement existant entre la cité de Québec et la

compagnie de la traverse de Québec et Lévis: un comité spécial,

composé de trois membres choisis par le conseil de la cité de

Québec, et de trois membres choisis par le conseil de la ville de

Lévis, convoqué par le mai.e de la cité de Québec, dans la

cité de Québec, dans un délai raisonnable, de pas moins a un

an, avant l'expiration ih: ntrat actuel et l'octroi d'un nouveau

contrat, aura seul le pou.oir de faire des règlements concer-

nant les conditions du dit con..at, l'octroi et le prix de la hcence

de traverse, la fixation des taux de péage du fret et des passagers

et autres conditions que le dit comité spécial jugera à propos

d'imposer.

Ce comité sera présidé par l'un de ses membres choisi à la

majorité des membres présenv.s, et, en cas d'égalité de voix

sur le choix du président, il sera choisi par la voie du tirage

au sort. Le président du comité aura droît de voter sur

toutes les questions et, au cas d'égalité de votes, il aura voix

prépondérante.

Le quorum de ce comité sera de quatre.

Ces règlements viendront en vigueur après avoir été

approuvés par la corporation de la cité, de la mani^re indiquée

par la loi et les règlements de la ^ité de Québec.

6 Ed. VII, ch. 49, art. 24. (AcU d'incorporation de la

ville de Léins.)

419 Tout contrat qui pourra être passé avec un ptirticuUer

ou avec une compagnie pour effectuer un service de bateaux

traversiers, entre la dite cité et la rive sud du fleuve Saint-

Laurent, ne pourra valoir qu'en autant qu'il aura été approuvé

par le Ueutenant-gouvemeur en conseil.

La cité, deux ans au moins av.ant l'expiration de tel

contrat, devra demander en la manière ordinaire, des soumis-

sions pour son renouvellement.

8 Ed. VII, ch. 83, art. 12.
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.h„n^'.?T^'**°*'^'^''I^''*'°"« ^^ '* loi 7 Edouard VIIchap.tre 4b la vente du droit exclusif de traverse entre ladite cté et la ville de Lévis, mentionnée dans le paragraphe

pour unet h" f^«J'^*--'
^^^pitre 50, pourra ftre fait^pour une période n'excédant pas quinze ans

9 Ed. VII, ch. 80, art. 2.

nr.J^^' "f"
'^.''? *^ ''*^ ^' Québec et la ville de Lévis ne

le fleuvTs -Tt'
''" ^''"«^ '' "^^^^^ ^'^ '^ traverse sule fleuve Saint-Laurent, tout contrat fait et passé avec unepei^onne ou une compagnie pour effectuer le dit service devraêtre basé sur un règlement préparé par un comité conjointdes membres du conseil de la dite cité et de la dite ville te

rCaTlrt,' '^^*•°V' '^ '^' ' Edouard vit' eh^
4y, m. 418 datant); et tel contrat devra être approuvé parle lieutenant-gouverneur en conseil.

PProuve par

9 Ed. VII, en. 87, art. 3.

et l'h^'
^'
.'Tf

'''"* ^^''' P^"" '•^««'"tion- le jour, le lieu

fni r ' ' '''"*^' °" ^" ^^ réception finale et ouver-

naux offi TTT' '* ^"^'^ ^•''^ ^'^ ^^'"^ Publié dans les jour-naux offit 's de la corporation pendant au moins dix joursfrancs entr. 'a première publication du dit avis et le jour faxipour la vente ou pour la réception finale et ouver ure de!oumissions Dans le cas où. pour une raison quelconque

peut êlrfé
" "' '" '^^*^ ^" ^'^"^ ^'"«' fi^^' - -trt Zrpeut être fixé par une autre résol-ition.

55-56 Vict., ch. 50, art. 2, 2e alinéa.

423. Il doit être passé acte devant notaire de la ditevente et ad udication entre la dite cité et l'adjudicatai e Cedermer doit fournir deux cautions solvables et acceptées pa^e conseil, qui s'obligent conjointement et solidairement ave^
lui, envers la dite cité au paiement du prix d'adjudication
jusqu'à concurrence de la somme de dix mille pia^itreret à
1 exécution de toutes les conditions du dit acte. Le caution

rrduZtilr '-'' ^-^^^^^^^ P-dant toutes

55-56 Vict., ch. 50, art. 2, tr<nsième alinéa.
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424. Le prix de l'adjudication comme susdit sera partagé

entre la dite corporation et la municipalité dans laquelle aboutira

telle traverse.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 76.

425 Le dit conseil peut, par règlement autorisant la

dit • vente et adjudication, faire des dispositions pour la com-

modité, sûreté des passa«er8, le mode de traverse, fixer le

temps et le nombre des traverses ou voyages à être faits par

chaque jour, et imposer une amende n'excédant pas quarante

piastres pour toute infraction aux dispositions de tel règlement.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 77.

426. Pour régler et fixer le loyer que pourra exiger la

corporation de tous quais à elle r.ppartenant.

29 Vict.. ch. 57, art. 29, parag. 79.

427 Et aussi Dour faire un tarif de droits ou taux de

péage qui pourront être exigés et perçus pour l'usage des dits

quais, soit pour amarrage de goélettes ou autres embarcations

ou bâtiments, soit pour y débarquer, embarquer ou déposer

pour toute autre fin des animaux, marchandises, effets quelcon-

ques, denrées ou provisions quelconques, ou pour l usage ou

occupation par tout bâtiment de quelque espèce qu il soit du

havre ou port du .alais dans les limites de la dite cité.

29-30 Vict., ch. 57, art. 26.

428 Le conseil de la dite cité peut, par résolution, ordonner

la vente à l'enchère des revenus de tous et de chacun des parcs

aux animaux et des bureaux de pesage des marchés, et fixor le

mode et l(>s conditions de telle vente et adjudication.

59 Vict., ch. 47, art. 8.

429 Pour fixer et déterminer les honoraires à être exigés

et perçus par les div.Ts officiers du dit conseil, pour tout service

par eux fait ou rendu à la demande de toute personne, ou pour

J.p^y,o,^he, copie ou extrait de tout règlement ou document

quelconque dont ils ont la garde respectivement.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 82.
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430. Lesdits lioBoraires fotnt partie des fonds de la dite
cité; mais aucun honoraire n'est exigé dans les cas où la loi
oblige le dit conseil ou ses officiers de donner gratuitement
copie, extrait ou communication de tel règlement ou document.

29 Vict., ch. 57, art. 29, parag. 83.

DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES
reglem:;:nts.

431. Tout règlement doit être lu deux fois par le conseil
à des assemblées régulières et séparées, avant d'être adopté
définitivement et mis devant le lieutenant-gouverneur en
conseil, et après avoir été lu une première fois, doit être publié
dans un journal .>nglais et dans un journal français publiés
dans la cité, et êt.3 suivi d'un avis indiquant le jour auquel
Il sera lu la deuxième fois; et il doit s'écouler au moins deux
jours francs entre le jour de cette publication et celui de la
seconde lecture; pourvu que le règlement puisse être modifié
ou amendé à telle seconde lecture, si le conseil le juge à propos
sans la nécessité d'autre publication du règlement avant son
adoption finale, à moins qu'ell- ne soit ordonnée par résolution
du conseil.

1 George V, ch. 47, art. 28.

432. Lorsque la loi ordonne qu'un règlement du conseil
soit soumis à l'approbation des contribuables propriétaires
d immeubles dans la cité, le vote des dits contribuables se fera
d après la liste alors en vigueur des électeurs ayant qualité
pour voter à l'élection des échevins dont le siège est désigné
par le numéro 1

.

59 Vict., eh. 47, art. 15.

438. Au moins quinze jours avant le jour fixé pour telle
votation, fc greffier de la cité en donnera avis dans les jour-
naux offinels du conseil; et, pour la dite votation, il y auram bureau de votation dans chaque quartier. Ct* bureaux de
vwtation «eront établis par te maire; et le greffier en pub««»
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dans les dits journaux la liste et la désignation au moins deux

jours francs avant le jour de la votation.

59 Vict., fh. 47, art. 16.

434. Le greffier de la cité préparera des cahiers de vota-

tion pour chaque bureau de votation, suivant la cédule Q
annexée, à la présente loi. (Cédule O de la pressente compi-

lation).

59 Vict., ch. 47, art. 17.

435. Toutes les dispositions de la loi applicables à la

votation pour l'élection des membres du conseil s'appliqueront

à la votation pour l'approbation d'un règlement comme susdit.

59 Vict., ch. 47, art. 18.

436. Le bulletin de vote de chaciue électeur sera un papier

ii»iprimé avec annexe, fait suivant la cédule R annexée à la

présente loi. {Cédule P de la présente compilation).

59 Vict., ch. 47, t. 19.

437. L'électeur marquera le dit bulletin en faisant avec

un crayon une croix sur le côté en t-egard du mot "pour''^ s'il

approuve le dit règlement, ou en re^gàrd du mot "contre" s'il

désapprouve le dit règlement.

59 Vict., ch. 47, art. 20.

438. Immédiatement après la clôture du scrutin, le pré-

sident du bureau de votation ouvrira la boîte, et comptera le

nombre de bulletins favorabk's et le nombre de bulletins défa-

vorables au règlement, et en fera un relevé indiquant le nombre

de bulletins ailmis de chaque espèce.

59 Vict., ch. 47, art. 21.

439. Le lendemain du jour de la votation, ou le premier

jour juridique suivant, si le lendemain n'est pas un jour juri-

dique, à onze heures du matin, au bureau du greffier, ce dernier

ouvrira les bottes de scrutin, et le maire constatera le nombre de

bulletins favorables et le nombre (le bulletins défavorables au

dit règlement, d'après les rçlevés ou états faits par les présidents
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dos bureaux de votation; et, si le «lit rèRlement «e trouve approu-
vé par la nmjorité cle« dits votas, le maire en signera la déclara-
tion, et le dit règle.nent sera ensuite public» en la manière ordi-
naire.

59 Vict., ch. 47, art. 22.

440. Toute copie écrite ou imprimée d'un rèRlement
< une règle ou d'un statut du dit conseil, certifiée par le greffier
de la cité et produite devant la dite cour du recorder ou toute
cour de justice, doit être réputée authentique jusqu'à preuve
du contraire.

29 Vict., ch. 57, art. 30, pjrag. 2.

441. Tous les ordres, règles, statuts, règlements et actes
d autorité légalement faits pa le dit conseil ou ci-.levant par
l<'s juges ,le paix ou toute autorité compétente, et maintenant
en force, continuent à être en force dans la dite cité, jusqu'à ce
qu'ils aient été r .gés.

29 Vict., ch. r)7, art. 30, parag. 3.

442. Les règlements maintenant en force dans la cité ou
qui y seront en force à l'avenir sont, dans les limites de la ilite
cite, considérés comme actes publics, et il on .loit être pris
connaissance par toute cour, juge ou ,,ersonn,. ,,uelconr,ue',
sans qu il soit besoin de les alléguer spécialement.

29 Vict., ch. 57, art. 30, parag. 4.

[Il est déclaré et statué c,ue le règlem<>nt passé par le dit
conscM

,
le vingt-sept avril mil huit cent soixante-six, refon-

<lant les règh-ments pour prélever ,les deniers pour faire face
aux dépenses de la dite cité, est et a été légal .-t obligatoire à
toutes hns et intentions (luelconques).

29-30 Vict., ch. 57, art. 06.

443. Unecop.. certifiée de tout règlement adopté par I..
conseil doit être transmise par le greffier de la cité au lieute-
nant-gouverneur qui, p<.ndant les trois mois suivants peut le
desapprouver, et cette désappro})ation rend le règlement nul
de la même manière que tout règlement qui répugne à quel-

le .
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que loi de cette province est nul; mais si cette désapproba

tion du lieutenant-gouverneur n'est pas signifiée au dit con-

seil, le règlement continue d'avoir sa pleine force et effet, à

moins qu'il ne soit contraire à quelque loi en force.

29 Vict., ch. 57, art. 30, parag. 5.

444. Le droit de demander la cassation d'un règlement

passé par le conseil de ville se prescrit par trois mois à compter

de son entrée en vigueur. Cette prescription s'applique aussi

au droit de demander l'annulation d'une résolution du dit

conseil.

3 Ed. VII, ch. 61, art. 10.

445. Le conseil peut, pour punir l'infraction à ses règle-

ments ou à quelqu'un de ses règlements, imposer des amen-

des fixes ou variables, et l'emprisonnement à défaut de paie-

ment, et laisser à la cour à déterminer le montant de l'amende,

le temps de paiement, et la longueur de l'emprisonnement;

l'amende ne devra dans aucun cas excéder quarante piastres,

et elle sera poursuivie et recouvrée en la manière et forme

prescrites par la loi qui régit la cour du recorder de la dite

cité, et l'emprisonnement ne devra pas être pour une période

de plus de deux mois de calendrier, à moins que la loi ne fixe

un autre montant ou une autre période.

29 Vict., ch. 57, art. 30, parag. 6.

446. Ledit conseil peut autoriser tout officier ou cons-

table de la dite police d'entrer dans toute maison, bâtisse, cour

ou terrain ou lieu quelconque en la dite cité, pour s'a.ssurer qu'il

ne s'y commet pas quelque infraction des lois ou des règlements

maintenant faits, ou qui seront faits à l'avenir par le dit conseil.

29 Vict., ch. 57, art. 3C, parag. 7.

447. Tout cautionnement en matière pénale pris et reçu

en vertu du présent acte, vaut comme s'il avait été pris devant

la cour du recorder, le recorder ou un juge de paix du district

de Québec, et est sujet, quant à la forfaiture devant la dite coiT,

à toutes les procétlures requises pour la forfaiture des caution-

nements devant les cours de juridiction criminelle. -

29 Vict., ch. 57, art. 30, parag. 10.
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448. Tout cautionnement requis en matière pénale dans
tous les cas où l'amende ou pénalité poursuivie appartiendra à
la dite corporation, dans le cas de non accomplissement de toute
ou aucune des conditions mentionnées au dit cautionnement,
sera donné en faveur de la dite corporation qui, dans le cas de
non accomplissement (forfeiture) du dit cautionnement pourra
recouvrer le montant de ce cautionnement contre les cautions
solidairement, par action de dette devant la dite cour du
recorder.

29-30 Vict., ch. 57, art. 29.

CORPS OE POLICE.

449. A compter du premier jour de mai prochain [mai
1889], le corps de police actuellement existant en la cité de
Québec sera sou> le contrôle du conseil de ville de la cité.

51-52 Vict., ch. 78, art. 52.

450. Tout homme faisant partie du dit corps est appelé
conutable de police, et a tous les pouvoirs et privilèges atrribués
par la loi aux constables, et est soumis à la même responsabi-
lité dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont imposés par le
présent acte; cette disposition s'étend à tous les officiers du dit
corps.

29 Vict., ch. 57, art. 31, parag. 4.

451. Avant d'entrer en fonctions tout officier ou homme
du dit corps prête serment devant la cour du recorder de la dite
cité, [Cédule Q de la présente compilation] de bien et fidèlement
remplir les devoirs qui lui sont impo.sés en sa dite capacité.

29 Vict., ch. 57, art. 31, parag. 5.

452. Les dits constables de police doivent veiller jour et
nuit au maintien du bon ordre, de la paix publique, à l'observa-
tion des lois, règles, règlements et ordonnances en force en la
dite cité, et à la prévention des délits et félonies en la dite cité.

29 Vict., ch. 67, art. 31, parag. 7.

463. Les pouvoirs des constables de police s'étendent à
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tout le «listrk't do Qu<'<b(<c; mais ils no peuvent a^ir on dehors

dos liinitos do la oitô <iu'avoo l'autorisation éorito «lu maire ou

|)ar l'ordre «le lu oour ilu nrorder.

01-52 Vi<'t., oh. 7S, art. 53.

454. I/onp;aKon»ont do tout oonstablo tle poliee sera oons<^

fait pour l'ospaoo d'un«< année et pivs plus, mais tout engaRo-

mont pourra ftre r(>nouvol<'' <lu oonsentement du conseil.

51-52 Viot., oh. 78, art. 54.

455. Aucun constahlo do police ne pourra abandonner le

dit corps avant l'expiration du terme do son engagement,

(excepte le cas où il aura H6 d(>stitué), sous peine d'ime amende

n'oxoc'^dant pas quatre-vingts piastres, ou i\ défaut de paiement

d'un emprisonnement n'excédant pas trois mois.

2U-:U) Vict., oh. 57, art. 31, parag. l.

456. Tout officier ou oonstablo do police, lorsqu'il est dans

roxocution de son devoir, doit arrf'tor à vue toute personne

contrevenant à la charte do la cité, ou il un règlement du

conseil do ville, ainsi que toute personne vagabonde, fainéante,

dobauchoo. désœuvrée ou déréglée, (ju'il trouve troublant la

paix publique, ou qu'il a juste eau do soup^onntM- do (piol-

quo nuiuvais dessoin, ainsi que toute personne qu'il trouve

couché." ou llânant dans un champ, une rue. une cour, ou

autre lieu quelconque on la «lite cité, et no donnant pas un

compte satisfaisant iU' sa présence dans tel champ, rue. cour

ou autre lieu; et il doit arrêter Pussi toute personne qu'il trouve

conunottant une offense contre les dispositions dos articles

2782 :\ 2794, (maintenant art. 3r,7S-!V,90 r/c.s S. R. P. Q. de 1909)

inclusivement, dos statuts refondus.

(il Vict., ch. 52, art. 11.

457. Toute personne vagabonde arrêtée à vue sera con-

duite devant la cour du rccordor, si la cour est en séance, et

si la cour n'est pas on séance, au plus proche poste de police,

{X)ur y être détenue jusqu'à la prochaine séance do la cour, si

elle ne donne pas le cautionnement requis par la loi.

61 Vict., ch. 52, art. 12.
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N. B. Los art. 10-19 <lu ch. 102 doH S. R. B. C, (de 1861),
connus conun.^ "l'ordonnuncc (!(• poli,-,.", ,jnt 6t6 iléclaréi
abroR^".» par I,.s S. R. ('., ,l.. iss(}, ann,.x,. A. Cependant, ils
ont H6 reproduits dans les art. 2782-2794 ,les S. R. P. Q. de
1888, et <lans 1,'s art. ;i.')78-3r)90 des S. R. P. Q. de 1909.

( '"tte ortlonnance de police fait maintenant partie du e,>d,ï
crim.n,.!, art. 238, 239. Il ,.st fort ,louteux (,ue la législature de
(Juéhec ait ,'n,;ore juridiction sur cette mati(Ve.

458. Toute personne arrêtée sur le fait (on view), pour
offense ,'ontn. une |,)i pr,)vin,iale ou contre 1,'s r,^KleIIl,.nts ,1e
la cité, pourra êtr,! admise à caution par un juge ,!, paix ou
par le serg,.nt, ou autre offici,.r ou ganlien ,1e la paix, alors
en charRe du poste ,1,. poli,-,-, qui n,. ,levra adrnettr,- ,;omme
cautions ,|ue ,I,.s p,Tsonnes connu,'s comin,' solvables, pour
la comparution ,!,• la dite p,.rs,)nne «levant la ,lite cour ,lu
reorder, au j,)ur fixé dans le eauti,)nnement.

8 K,l. VII, ,;},. 83, art. 2.

459. Le montant du eauti,)nnement en ce cas, ainsi c^ue
dans I,. cas d,- pers,)nn,-s arrêt,'es .-n v,Ttu ,les <lisp,)siti,)ns d,'
la pr,'.s,.nt.. s<.,-tion, s,>ra ,ie ,iuarant,. piastn-s; ,.t pour 1,. ,lit
cautionn,.me.it il s,.ra ..xigé ,in,iuante cntins, c,ui seront
remis au Kn-fîi,.r ,1,. la ,lite cour av,'c 1,' cautionnem.'nt, et les
dits cinquante centins appartienrlront à la ,lite corporation.

29-30 Vict., di. 57, art. 32, j^arag. 2.

460. La.s,.,tion trent,!-d,-ux ,lu ,lit acte vingt-n,"uvième
ot trentième Victoria, ,-liapitre cinquante-sept, [nrl. J,53 et

4'H] s'appli,iu,'ra aux offensj's commises ontr,' les règlements
en force ou «lui s,'ront en force à l'avenir en la dite cité.

33 Vict., ch. 46, art. 19.

461. Tout constable ,1e pohce a le droitdVntrer et visiter
toute maison, bâti.sse, terrain ou tout lieu, ou maison d'entre-
tien public, pour s'assurer qu'il ne s'y commet pas quelque
infraction aux dispositions de quelque loi en force en la ,Htc
cité ou du présent acte

29 Vict., ch. 57, art. 31, parag. 17.



— 124 —

462. Quiconque injuriera do paroles, ou menacera, awail-

lira, frappera un eonstable «le |wliee ou lui r<''sistera, ou inei-

tern quelque personne à assaillir, frapper le dit constable ou

à lui r<^sister dans l'ex^'-cution «les devoirs qui lui sont inipo-

s«'>s par le «lit acte, ou par le pr<^sent acte ou jmr tout autre acte,

ou par t«>ut «"^Rlement de la dite cité maintenant ou qui sera en

force à l'avenir «>n la dite eit/s ou

Arrachera, enlèvera im prisonnier, ou fera évader ou pro-

curera, «le quelque nuini«>re que ce soit, lY>vasi«'.n d'un prisonnier

sous la Karde du dit c«)nHtal)le; ou

8'opposera i\ ce que le «lit constal)l«' fasse la visite et

examen de toute bâtisse «)U lieu ou terrain qu«'lconque «m la

dite cité, ou lui refusera l'j'ntrée «)u «l'aucune partie «lans

tout «'lUs où le dit constabh' sera autorisé par la l«)i ou par un

règlement «le la «lit»' cité à faire telle visite, «'n(H)urra p«)ur

cha«iu«' offense, sur c<m«lamnation {conviction), »me amende

n'«>xcédunt pas cinquante piastres, ou un einpris«mn«ment

n'«'xc«^dant pas «leux m«)is, ou l«'s deux à la f«)is, i\ la discrétion

de la «lite cour du recorder.

29-30 Vict., ch. 57, art. 33.

463. Tout constable de police q»ii se rend coupable de

désobéissance, d'insubonlination, d'ivresse, néRliRence, mau-

vaise conduite, d'abus de pouvoir, de partialité ou de malver-

sation «lans l'exercice des devoirs qui lui sont imposés par la

loi, encourt, sur conviction de telle offense «levant la cour du

recorder, une amende n'excé«lant pas quarante piastres.

Le conseil peut, en outre, saspendre ou destituer de sa

charge tout tel constable coupable comme susdit.

Tout officier ou c«)nstable de poli«'e ainsi destitué ne peut

servir à l'avjmir dans la police.

51-52 Vict., ch. 78, art. 55.

464. Le conseil de ville peut passer une résolution pour

déterminer et fixer d'avance le salaire qui sera payable à tous

eonstables spéciaux que le maire de la cité est par le présent

autorisé à nommer et assermenter dans des cas d'urgence,

en cas d'émeutes, attroupements tumultueux ou illégaux, ou
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autres cas uiialogucH, pour ai(J«T la fon;*- de la police (U>. la vM,
(lariH la pr<^venti()n <le critnes, ou pour le jnaintien de la paix
et (lu bon ordre dans la cit^-.

7 Kd. VII, cil. 02, art. 40.

(;ONHTKUCTION8 PROHIBKKH.

465. Ile.std<''fetnlu lUt eountruire ou dY!ri«<T aucune mai-
son, bâtisst' ou construction «lUeUioiuiue, ou d(; faire aucune
réparation aux nuirs extC-rieurs de toute telle rnais«.n, bâtisse
ou (H)nstructi()n, ou d** faire ou réparer aucune partie; du toit
ou de la couverture extérieure de toute t«'ll(î maison, bâtisse
ou construction, autrement (lu'en matériaux incombustibles.

Seront considérés comme (;onstruits en matériaux incom-
bustibles les maisons lambrissées en briqu«!S et les hangars
recouverts ou entourés en tôle ou ei: bri(iues.

Il sera néanmoins permis de construiie des (juais en bois, et
«l'y ériRcr des bâtisses en bois recouv(!rtes en métal à l'extérieur.

r>7 Vict., ch. 58, art. IG.

466. Toute couverture sera en t<Me, ferblanc, zinc, ou
ardoise, ou autre matière incombustible (jui pourra être adoptée
et prescrite par un rcKlement (Ui conseil de ville.

57 Vict., ch. 58, art. 17.

467. Toute infraction aux dispositions des deux sections
précé(lent(\s sera pimi.ssable par une amende n'«"xcédant pas
trente piastres, et à défaut de paiement, par un emprisonnc^ment
ne dépassant pas trente jours.

Si la partie ainsi condamnée ne fait pas disparaître telle

construction dans les huit jours (jui suivront la dite condamna-
tion, telle partie pourra être poursuivie pour une nouvelle
amende semblable pour chaque jour qu'elle négligera de faire

disparaître la dite con.struction, ou de se conformer à la loi.

57 Vict., ch. 58, art. 18.

^v Le conseil municipal de la dite cité peut passer un
règlement pour permettre le lambrissage de certaines maisons
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ou parlii's do nmisons «m iiuItoh ItAtisscs, en miit<'>riivnx itifom-

bustililt's iuilros (juc la briiUH'.

\) VA. Vil. <'1\. SO, tiH.O.

469. L(M't»iist-il munii'iiml ilo la <lil<' «Mt»'' <'sl au«oris<'> ^

passor un r(^Kl(>in('u( pour or.ioiniiT que. tlans cortaincs partir.s

<U> la cil»'», ou nTtaincs rues, ou parties «if rues, les uuiwou.m

o»i autres hAtissos (lovront f'tre ooustriiitcs eu la niaiiitVe (pli

pourra ôtro prt'scrite psir t(<l r^Klriii(«nt. (piaut i\ la Hyuu'Iric,

aux luatôriaux, aux roules <lr la solidité cl de l'hymi^i"'. '^ lu

protiH'tion coutrc U-s dangers d'iiu-fudie. («t autres oltj(<ts.

«> Kd. Vil. i'h. SO. art. 4.

I't>rVOlUS UK l/lN«iKNlKl U DK l-,\ CITK gi'ANT Al'X IH'KS.

470. Toute nioqui sera ouv t»e A l'avenir dans les limites

de la eit»' devra a-oir au moins 'xaiite-six pieds de largeur;

et lorsqu'une rue tU'jA établie sera élargie, elle d(>vra avoir,

apnV l'élargissement, une Largeur d'au moins <piar!Uit«> pieds.

Mais la rue Sainte-Céeile. dans sou pr«)longemt<ut vers la rue

appeUV Boulevard Langeliet. pourra être de tn-nte-liuit pieds

et de pa.s moins.

00 Viet., oh. 50, art. '2.

471. La lisii^re de terrain eommuniquaut entre les rues

Hamel et Charlevoix. ilans lo quartier du Palais, telle (pie

figurée sur le plan du cadastre olîieiel eotnme rue projetée,

jwurra ('tre oiiviTte eonune rue, sur sa largeur aetuelle.

57 Vict., ch. 58, art. '21.

472. Los rues projeté(\s sur le plan du cadastre officiel du

terrain cadîistré sous le nom de Saint-Malo-Ville ou autres

rues dans le quartier Saint-Valier, pourront être ouvertes de

la larrcur qui leur a été donnée sur le dit plan.

57 Vict., ch. 58, art. 22.

473. La cité de Québec et les commissaires des chemins

à barrières de la rive nord sont par les présentes autorisés à

K«^'j:''.rs& m- îw^.ni-^^m'
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«•oiwliirp lin (irrHnK<'riion(. r«.iir !*• t,rntiHr)ori h la <li(,|. «;if/,, aux
niiidilioiiM (|iii poiimuii Hrv ronvi-riiirH rrilrc «iix, de toiitf
IMirtic «lu clK.niin ilii Cup-HouKr mljoinnimt. i\ lu .lit.- rif/. «)<•

il\w\tvv et fiiiHuiit fr )nt, aux t.TmiriH ri-<|«.HHHH (\fHifp}(-M (Itm
plainra il'Ahraham cl. h, profiriW Mnrrhmo,,!), i-t, iiti vm uii

tel iirninuffiicnt wrn (. (oiiclii, les fomiiiiHHuircs iI.-h cUnumn
h luini.Vcs de lu rive nord mirorit droit, d<- pom-voir Hiir toim
li'H cliciriins dont ils ont. le rontrôlc Ich iii/ifru'H taux rpj'il leur
••st iniiiiilciiuiit permis de pfrn-v.tir, iionol.stant «pif lYlcndiir
di- «ont rlu'iiiin «•iilrctrmi par eux Horait moiridn- «pic «•elle

fix<''«- |.ar la Hccticm 10 «le l'ordormaiMT 4 Vi«-t.oria, «liapitr.' 17.

I Kd. Vil, eh. 42, art. 7, tlnixihnr itliiiiti.

474. l-a «•!tr|»«»riiti«»ri peut, fjn'ndn-, «ariH pay.r d'iridcirinit/-,

le terrain de tout, clienÉin, rue, ru«-lle, nuirelK'., ou i)la«'' pul.lirpie,
sur le(|uel ipielcpie particulier a efnpi<'rt/'.

2!) Viet,., eh. .'')7, art,. Xh, para^. 2.

475. I/inK<''nieur «!«• la cit/- «-t, rinsf)eet.'ur «.u i«'s inHp«T-
U-. des elu-iniHH doivent visiter les eheiriins, ru«'s, ru«ll«'s,

pontM, plac«-H de ninr<rli<'- et autres, et K('-nr.raIer..ent ti)ut«s I«.h

propri^'tC'.s «je la dite rorporation, et «-n fain- enlever l«'s obstruc-
tions et etIlpi«^t«•m^•nts r)ar les pers«)nn<>s n-sponsahles ou y int/"--

ress<''es, «»; donnant à «•«s pjTsonnes un avis par ^-(Tit, «pi'ilH

«loivent leur signifier personnellement ou laisser ou faire laisser

à leur donii(!ile ou places d'afTair«' aux soins «l'un m«Tn»)re rai-
sonnable de l«.ur famille ou «l'une personne dans leur emploi,
leur «'njoignant «l'enlever et sur)f)rim«'r les «iit«"s «)l)structions et
empi(Hementa dan» un temps raisonnable; qui d«)it être sp^;cifi6

dans le dit avis, et faut(> par «ilh-s «le s'y conform«;r dan» le
temps ainsi Hp<^cifi<>, les «lits inspecteurs ou l'un d'entre eux
doivent faire enlever les dites olwtructions et faire supprimer
les dits empiétements aux frais et dépens des dites personnes,
et les dits frais et dépens sont recouvrables des «lites personnes
par action de dette intentée dans la dite cour du reeorder au
nom de la dite corporation, avec les frais de la dite action, et
les dites personnes sont de plus passibles d'une amende n'excé-
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dant pas quarante piastres pour ne s'être pas conformées au dit

avis.

29 Vict., ch. 57, art. 33, parag. 3; Vict., 61, ch. 52, art. 29.

476. Les trottoirs dans toutes les rues de la dite cité

doivent être faits, entretenus et réparés par le propriétaire de

chaque immeuble ou terrain vis-à-vis duquel ils doivent être,

et la corporation doit rembourser au dit propriétaire un quart du

coût ou de la valeur de cette construction ou réparation.

Si tel propriétaire néglige de faire, refaire, entretenir, ou

réparer, selon le cas, tels trottoirs, l'ingénieur de la cité lui

donne avis par écrit de faire ce qui est requis au sujet des

dits trottoirs. Cet avis doit être adressé ou laissé au domicile

du dit propriétaire, s'il est résidant dans la dite cité, ou chez

l'occupant du dit immeuble si tel propriétaire ne réside pas

dans la dite cité. Si le dit propriétaire ne réside pas dans la

cité, et que le dit immeuble ou terrain n'ait pt^ d'occupant,

le dit avis n'est pas nécessaire.

Si, dans les huit jours suivant le dit avis, les travaux

requis aux dits trottoirs n'ont pas été faits, alors tels travaux

sont faits par la corporation, qui peut se faire rembourser par

le propriétaire d'une somme égale aux trois quarts du coût de

la dite construction ou réparation. Cette somme, ou montant

égal aux trois quarts, est recouvrable comme une taxe, de la

même manière et avec les mêmes privilèges que toute autre

taxe imposée sur la propriété foncière en la cité; mais le pro-

priétaire, à moins de convention expresse au contraire, n'a

pas le droit de s'en faire rembourser une partie quelconque

par son locataire.

55-56 Vict., ch. 50, art. 5; Vict., 61, ch. 52, art. 29.

477. La chaîne de tout trottoir fait partie du trottoir, et

le conseil de ville peut, par résolution, décréter et indiquer

les rues dans lesquelles cette chaîne devra être en pierre, quelle

que soit la composition du trottoir dans ces rues, et après

telle résolution, l'ingénieur de la cité peut en tout temps exiger

la confection de cette chaîne en pierre, à frais divisés entre

la cité et le propriétaire, comme pour le trottoir lui-même.

56 Vict., ch. 50, art. 5; 61 Vict., ch. 52, art. 29.
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478. Tout propriétaire ainsi en défaut de faire, refaire
entretenir ou réparer, «elon le ca«, tel.s trottoirs, dans !.:, huit
jours après la réception du dit avis, est pa.ssible aussi d'uneamende n excédant pas quarante piastres, et, à défaut depayement de la dite amende et des frais, d'un emprisonne-ment n excédant pas huit jours. Après telle première con-
damnation, une semblable amende pourra aussi être imposée
à telle personne en défaut pour chaque jour qu'elle négligera
<lo faire ce que la loi l'obligera de fain comme susdit

60 Vict., ch. 59, art. 5.

tnir V^\^'
'«propriétaire d'un terrain, tenu de faire un trot-

lo dit troittoir en pierre, ou en bloc d'asphalte, en asphalteou en ciment, le tout sur une fondation en béton d'au motsquatre pouces d'épaisseur, dans ce cas, si l'ingénieur de la c îéa autonsé et accepté telle confection, la cité'de Québ. ret-

'rcesTralx
'"'"'*"" '^ ""*'' '" ^'^^^ ou de la valeur

7 Ed. VII, ch. 62, art. 44.

480. Sans préjudice des dispositions delà loi concernant la
.
>nfection et la réparation des trottoirs dans la cité av^c econsentement des trois quarts des propriétaires de te;rain" lebng dune rue, ou d'une partie de rue, dans la cité, la di ecité peut faire, dans cette rue, ou partie de rue, un trotto ravec des matériaux uniformes de même matière

1 George V, ch. 47, art. 8.

481. Le dit trottoir peut être ainsi fait des deux côtés de

aJT/r' r."
^ "" ''"' ''*'' ^^•'^^ '' -nsentement des troÎ

cTéltlllfrur"^*^"^^ '' ''''-'''' '' ''"" - '^ ''-*-

1 George V, ch. 47, art. 9.

482. Le dit consentement doit être donné par un écrit signé

SL ? T "^"^''i
"^'^ propriétaires, lequel écrit doit être
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V hJ

1 George V, ch. 47, art. 10.

483. Le conseil détermine alors, par résolution, quels maté-

riaux seront employés pour la construction des trottoirs; et,

après la passation de la dite résolution, l'ingénieur de la cité

demande des soumissions pour la construction des dits trot-

toirs, on la manière usitée pour les travaux de pavage de rues.

1 George V, ch. 47, art. 11.

484. Pour payer le coût de ces travaux, la cité peut émet-

tre et vendre, au fur et à mesure qu'il en sera besoin, des dében-

tures on la manière mentionnée pour l'emprunt autorisé par

les articles précodonts de la présente loi, et le produit des dében-

tures sera employé exclusivement au paiement du coût des

dits travaux.

1 George V, ch. 47, art. 12.

485. Lo propriétaire du terrain tenu au coût du trottoir,

doit rembourser et payer à demande, à la cité, la moitié du

coût, à défaut de quoi, la sonune ainsi due peut être recou-

vrée par action devant la cour du rocorder. Et cette cré-

ance est privilégiée au même rang que les cotisations et taxes

municipales.

1 George V, cli. 47, art. 13.

486- Toutes les sommes remboursées et payées à la cité

par los propriétaires pour leur moitié du coût des trottoirs,

sont placées au fonds d'amortissement créé pour le paiement

des débentures à leur échéance.

1 George V, ch. 47, art. 14.

487. (Quiconque désire bâtir, reconstruire, démolir ou

réparer une maison, une bâtisse, un enclos ou un mur sur une

rue, une ruelle, un chouiin ou une place publique, doit informer

l'ingénieur de la cité de l'éiioque du commencement et de la

fin des dits travaux, et en obtenir de lui ou autre officier auto-

risé à cet effet, un permis déterminant quelle largeur sur la rue,

la ruelle, le chemin ou place publique il doit occuper pour y

dépo.sei des matériaux ou des décombres; cettç largeur ne doit
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jamais dépasser le tiers de la rue, du chemin ou de la place etcet espace doit être entouré, par la personne qui const iitdune clôture en planches d'au moins six pieds de hauteur'quiconque v.ole quelqu'une de ces prescriptions est pi b e'd une amende de quarante piastres.

pa-'sioie

29 Vict., ch. 57, art. 33, parag. 5; 61 Vict.,..-?-. .Vj. ,,.t. 29.

488. La dite corporation peut exiger un u^m-r^ire ûo ',
personne a qui le permis est ainsi accordé.

29 Vict., ch. 57, art. 33, parag. 6.

nprrn^'
^' '"^ défendu d'avoir des galeries, vitraux, portiques,

perrons, enseignes, ou autres projecturos, devant les maLns
et avançant sur les rues, ruelles, chemins, ou places publiquesdans la d.te c.té, autrement qu'en la manière qui peut "trJ

ditTnté
'' '''""''' '"" ''^^'""'"* '^" '^"•'^•'

•"""'^'P-''' «'^ '^

9 Ed. VII, ch. 80, art. 5.

490. La cité d,. Québec aura le pouvoir d'accorder auxcompagnies de chemins de fer, compagnies ,1e chemins des
ues, se .servant de l'électricité, de chevaux, ou de toute autre

force comme pouvoir moteur, la permission de .se servir des
rues, pour y poser leurs voies.

ô7 Vict., ch. ,î8, art. 19.

491 Le conseil de ville déterminera d'abord par résolu-
.on toutes les ,.„nditio„s auxquelles il se propose d'accor.ler
telle permission; et lorsque la dite cité et la ,lite compagnie
s accorderont sur toutes les dites conditions, un rôgleiLt
sera fait et pa.ssé par le dit conseil ,1e ville, pour ordonner
toutes les dites conditions de la dite permission, le dit règle-ment ne devant entrer en vigueur qu'après lu pa.ssation. entre
les parties.,! „„ contrat notarié bitsé sur le ,lit règlement eten conformité d'icelui.

^

57 Vict.. ch. .58, art. 2().

492. Depuis le premier jour de novembre jusou'au nr...
uuer jour de mai de chaque année, les propriétaires ou occu-
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pants de maisons, emplacements ou terrains dans la dite cité

doivent réparer et entretenir leurs chemins et rue bornant de

quelque côté que ce soit leur terrain, maison, bâtisse, confor-

mément aux règlements alors en force.

29 Vict., ch. 57, art. 33, parag. 8.

EXPROPRIATION POUR CAUSE d'AMELIORATIONS PUBLIQUES.

493. Le coaseil de la dite cité de Québec aura plein pou-

voir et autorité d'ordonner par règlement l'ouverture, le

prolongement ou l'élargissement des rues, chemins, places

publiques ou carrés, ou la construction des édifices publics, et

d'ordonner en même temps que ces améliorations se feront à

même les fonds de la cité ou que le coût en sera cotisé, en tout

ou en partie, sur les parcelles ou morceaux de terres appar-

tenant aux personnes intéressées à ces améliorations ou qui en

retireront un avantage, et d'acheter, acquérir et prendre en

possession tous terrains, biens-fonds et immeubles quelconques,

dans les limites de la dite cité, soit de gré à gré ou par conven-

tion à l'amiable entre la corporation de la dite cité et les pro-

priétaires ou autres parties intéressées, soit après avoir rempli

toutes les formalités ci-dessous prescrites pour l'ouverture d(>

rues, places publiques, marchés ou autres lieux publics, ou t>our

la continuation, l'élargissement ou amélioration d'iceux ou de

partie d'iceux, ou comme emplacement pour quelque bâtisse

publique à être érigée par le dit conseil.

29 Vict., ch. 57, art. 35. parag. 1.

494. La construction des édifices publics municipaux

peut être décidée et ordonnée par résolution du conseil de ville.

2 Ed. VII. ch. 48, art. 6.

495. Tout corps et corporation, et tous maris, tuteurs,

gardiens, curateurs, grevés de substitution, ou syndics, qui sont

ou seront à l'avenir saisis ou en possession tle ou auront des

intérêts dans un ou plusieurs Iota de terre, biens-fonds ou im-

meubles dans la dite cité, choisis et désignés par le dit conseil

pour quelqu'un des objets susditM, seront habiles à contracter.



— Vili —
non seulement en leur propre nom, mais pour et au nom de
toutes personnes qu'ils représenteront ou pour lesquelles ils se-
ront saisis, en possession ou intéressés à itre de fidéicommissai-
res ou autrement, et soit que ces personnes roprésentées'soient
des mineurs, enfants à naître, fous, insensés, femmes sous puis-
sance de mari ou autres personnes, pour vendre ou céder
tels lots de te-re, biens-fonds ou immeubles à la dite corpora-
tion; et les dits contrats de vente ou de cession seront valides
et efficaces en loi à toutes fins et pour tous ol,jets quelconques
nonobstant toute loi et usage à ce contraire; et toutes corpo-
rations et personnes quelconques qui feront les dits contrats
de vente, ou cessions, sont par le présent rendues indemnes
a raison des dites ventes ou cessions quelles pourront faire
on vertu du présent acte, sans cependant diminuer en aucune
manière leur responsabilité vis-à-vis des .nrsonnes qu'elles
représenteront en ce qui concerne les prix et considération
(les dites ventes ou cessions.

29 Vict., ch. 57, art. 35, parag 2.

496. Dans les cas où le conseil de la dite cité, après avoir
ré.sou d entreprendre et exécuter aucun des dits travaux
e (les améliorations pour lesquels l'acquisition d'un ou de
plusieurs terrains ou immeubles dans les limites de la cité
ou de partie de tels terrains et immeubles e^' ' venue néces-
saire, ne peut convenir à l'amiable, avec

'

, onnes sai-
sies ou en possession à quelque titre que ch

. ou ayant
des intérêts dans les .lits terrains ou immeubles, ou partie
d iceux. ou qui seront ab.sent(^s ou inconnues, du prix ou com-
pensation a être payée pour les .lits t.Trains ou immeubles,
ou partie d .ceux (mais la .lite corporation ne sera astreinte
ù aucune démarche pour parvenir à un arranKcment à l'a.nia-
Dle). tel prix ou compensation sera fixée et déterminée de la
manière qui suit, savoir:

29 Vict.. ch. 57, art. 35, para». 3.

497. Lorsque la cité ne peut s'entendre à l'amiable avec
1
e vendeur ou avec la personne ayant droit à une in.l..n,nité

1. bur le prix d'un immeuble ou de partie d'un immeuble
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ou d'une servitude que la cité veut acquérir, soit pour les fins

de l'exploitation de l'aqueduc, soit pour l'élargissement, l'ouver-

ture ou le prolongement des rues, soit comme emplacement

destiné à recevoir une construction municipale, ou à 1 établisse-

ment de parcs ou places publiques, soit pou.- l'établissement

d'une servitude active, droit de passage, ouverture de canaux,

introduction de tuyaux ;

2. Sur le prix d'acquisition de quelque servitude sur tout

immeuble situé tant dans l.s limites de la cité qu'en dehors;

3. Sur le montant des dt mmages causés à raison de chan-

gements faits, dans la cité, au niveau d'un trottoir;

4. Enfin sur tout objet quelconque relatif à des améliora-

tions publiques et tombant dans les attributions du conseil;

Dans ce cas. l'ingénieur de la cité doit déposer, au bureau

du greffier, un certificat constatant le montant du prix ou de

l'indemnité qu'il croit devoir être accordée à ce vendeur ou à la

personne qui a droit à la dite indemnité, à raison de tel im-

meuble ou partie d'immeuble, ou de toute servitude et expro-

priation quelconque, t(l que ci-(hvsus mentionné.

53 Y'u't., ch. 08, art. ô, 61 Vict., ch. 52 art. 19.

498. Le montant porté au dit certificat est alors offert

réellement, par acte notarié, au dit vendeur ou à la personne

ayant droit à l'indemnité.

53 Vict., ch. 68, art. 6.

499. Si ces offres ne sont pas acceptées, une copie de

l'acte d'offres réelles est déposée au bureau du dit greffier de la

cité, et la cité demande alors, par une requête à la cour supé-

rieure siégeant à Québec, ou à un juge d'icelle, la nomination

de trois experts chargés de visiter les lieux et de constater

le prix ou valeur de l'indemnité à accorder.

Un avis de la requête doit être signnlé, au moins trois

jours francs avant qu'elle soit présentée, à la partie à laquelle

les offres réelles ont été faites.

53 Vict., ch. 68, art. 7.

500. Si la partie ayant droit au dit prix ou à la dit*» indem-

nité, n'a parf de domicile en la dite cité, les dites offres peuvent
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être faites à son agent ou k ^on procureur, gérant ou «tteinis-
trant le dit immeul)le; clans ce cas l'avis de la dite requête
ix'ut aussi être signifié au domicile de cet agent ou procureu"

53 Vict., ch. 68, art. 8.

501. Dès que la recjuête est présentée, la dite cité peut
déposer au greffe de la dite cour supérieure le montant des
dites offres réelles, et après ce .lépôt, la cité peut prendre
possession de tout immeuble, ou partie d'immeuble désigné
en la dite requête, et exercer les pouvoirs que la loi lui donne
comme si l'indemnité avait été finalement fixéc^ et pavée

53 Vict., ch. 68, art. 9.

502. Los articles 396, 397, 398, 399, 400, 401, 402. 403,
40<), 408 du code de procédure civile, s'appliquent aux exper-
tises faites (.11 vertu de la charte de la cité de Québec.

61 Vict., ch. 52, art. 25.

503. Les experts ont droit à un honoraire de (juatre
piasfes par jour pour le temps p(>ridant lequel ils remplis-
sent leurs fonctions.

53 Vict., ch. 68, art. 11.

504. Aussitôt après la nomination des commissaires
(experts), il sera du devoir de 1 ingénieur de la dite cité de ivinet-
tre en leurs mains une carte ou plan représentant l'améliora-
tion projetée et h's terrains ou parties de terrains ou immeubles
cjui doivent être l'olijet de l'expropriation.

29 Vict., ch. 57, art. 35. parag. 7.

505. Les experts i)euvent entendre les témoins proiluits
devant eux iiar h-s parties («t à leurs frais, et aussi les parties
s'ils le croient à propros.

Ces témoins et les parties peuvent être ass<Tmeiités par
l'un des experts; l'interrogatoire se fera oraleme: t, et les dépo-
sitions ne .seront pas pri os par én-rit.

53 Vict., ch. 68, art. 12.

506. Le rapport des experts doit être fait le ou avant le
jour fixé î\ cet effet par le tribunal ou l'^ juge; il ( ^t signé par
les experts, ou re<;u en forme notariée et en brevet.

i
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En cas de divergence d'opinion entre les experts sur le

montant du prix ou de l'indemnité, si deux d'entre eux s'ac-

cordent, leur décision a force obligatoire.

Un état des frais doit accompagner le dit rapport.

53 Vict., ch. 68, art. 13.

507. Dès que le rapport des experts est déposé au greffe

de la dite cour, la cité ou les intéressés, après un avis de trois

jours aux parties intéressées, peut demander devant la dite cour

ou un juge d'icelle, l'homologation du rapport à toutes fins que

de droit; et la dite cour, ou le dit juge, suivant le cas, après

s'être convaincu que les procédures et les formalités ci-dessus

prescrites ont été remplies, prononce la confirmation et l'homo-

logation du dit rapport, qui est final à l'égard des parties

concernées et non sujet à appel.

53 Vict., ch. 68, art. 14.

508. Si le montant accordé par les experts n'excède pas

le montant des offres réelles, la partie expropriée peut être

condamnée à tous les frais de la dite expropriation; au cas

contraire, ces frais peuvent être adjugés contre la cité.

53 Vict.. ch. 68, art. 15.

509. Si le montant déposé au greffe par la cité est moin-

dre que celui accordé par les experts, la cité doit, dans les

huit jours qui suivent l'homologation du rapport, déposer la

différence au dit greffe.

53 Vict., ch. 68, art. 16.

510. Dès que le dépôt est parfait, après l'homologation

du rapport des- experts, le protonotaire délivre à la cité un

acte du dit dépôt, avec la description de l'immeuble expro-

prié, et cet acte de dépôt constitue, en faveur de la cité, un

titn' légal à la propriété du dit immeuble, et est enregistré en

conséquence.

.53 Vict.. ch. 68, art. 17.

511. Cette expropriation a le même effet qu'une vente

judiciaire, de même que dans le cas où l'indemnité est établie

de gré à gré.
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Si le conseil de ville le trouve opportun, il peut exproprier
l'immeuble en totalit<^ ou seulement en partie.

53 Vict., ch. 68, art. 18.

512. Après avoir délivré le dit acte de dépôt, le protono-
taire doit obtenir, sur la demande de toute partie intéressée,
et aux frais de cette partie, un certificat du régistrateur con-
cernant le dit immeuble; il doit aussi publier dans la Gazette
Officielle de Québec, pendant deux semaines consécutives, et
deux fois dans un journal français et dans un journal anglais
publiés en la cité, un avis du dit dépôt, lequel avis ordonne
la production, dans les huit jours qui suivront la dernière publi-
cation de l'avis, de toutes oppositions afin de conserver.

53 Vict., ch. 68, art. 19.

513. Après l'expiration du délai pour la production des
o|)positions, le protonotaire prépare un rapport de distribution
du montant du dépôt, comme dans les causes ordinaires mues
devant la dite cour. Toutefois, le montant du dépôt n'est
assujetti à aucune taxe, commission ou imposition quelconque,
sauf quant aux frais adjugés en faveur d'une partie intéres.sét!,

et à ceux qui procèdent (rémltenl) de procédures incidentes
53 Vict., ch. 68, art. 20.

514. La corporation de la dite cité aura le pouvoir d'ou-
vrir, continuer ou élargir des rues ou chemins, et d'établir des
parcs ou places publiques en dehors des limites de la dite cité,
et (l'acquérir tout le terrain nécessaire pour aucun des dits
objets, de la même manière et en suivant les mêmes formalités
que celles prescrites par le présent acte pour de semblables
améliorations dans les limites de la dite cité; pourvu toujours
(jue la dite corporation, avant d'exercer aucun des pouvoirs à
elle conférés par la présente section, soit tenue d'obtenir le

consentement de la municipalité dans les limites de laquelle
les dits pouvoirs devront être exercés; et telle municipalité,
en dernier lieu mentionnée, est par le présent autori.sée à exemp-
ter de toute taxe ou cotisation les parcs, carrés ou places publi-
ques qui seront ouverts ou étaf)lis comme susdit.

29 Vict., ch. 57, ar». 35, parag. 22.
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515. Les corporations ecclésiastiques ou civiles, dont la

propriété ou quelciue partie d'icelle sera cédée à la corporation

,1e la cité de Québec, ou prise par elle sous l'autorité du présent

acte, pourront placer le prix ou compensation payée pour la

propriété ainsi cédée et prise, en d'autres biens-fonds da,ns

t.)ute partie de cette province, et pourront tenir et posséder

les dites propriétés sans lettres d'amortissement de Sa Majesté,

nonobstant toute loi à ce contraire.

29 Vict., ch. 57, art. 35, parag. 23.

516. Toute personne qui n'aura pas de domicile ou lieu

d'affaires dans les limites de la dite cité, sera réputée absente

dans le sens de la présente section.

29 Vict., ch. 57, art. 35, parag. 30.

517. Tout huissier de la cour supérieure du district de

Québec pourra signifier et afficher les avis requis par le pré-

s(«nt acte, et en dresser procès-verbal sous son serment d'office.

29 Vict.. ch. 57, art. 35, parag. 31.

518. La dite cité est autorisée à construire un ou des ponts

libres sur la Rivière Saint-C'harles ,pour relier le quartier

Limoilou à ses autres (luartiers, et à emprunter, pour cette

fin, une somme n'exc-édant pas cent cinquante mille piastres.

l':il(> peut aussi souscrire à toute personne, société, ou com-

pagnie un certain montant pour aider à construire le ou les

dits ponts.

Mais ce> droits ne pourront être exercés par la cite que

lorsqu'elle aura ()l)tenu le consentement des commissaires des

chemins à barrièr(<s de la rive nord.

La cité aura .Iroit d'exproprier tout terrain re(,uis a cette

fin d'a|)rès les dispositions de sa charte.

l George V, cii. 47, art. 30.

519. Les chemins actuellement sous le contrôle des syndics

des chemins à barrières de la rive nord de Québec, et qui se

trouvent maintenant dans les limites de la cité, seront entre-

t(mus par la dite cité et sous son contrôle, dès que la cité aura

construit ces ponts et les aura livrés à la circulation.

1 George V, ch. 47. art. 31.
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AQUEDUC DE LA CITE.

5ÎM). La corporation de la cité de Québec est autorisée à
ériger, constru r

, réparer et entretenir, dans la cité de Québec,
et en dehors le la dite cité jusqu'à une distance de cinquante
milles, un aqueduc ou des aqueducs avec leurs appareils et

accessoires pour introduire, transporter et conduire, à tra-
vers la dite cité et les parties adjacentes, une quantité suffi-

sante d'eau bonne et salubre qu'elle est autorisée à prendre
et distribuer en vertu du présent acte pour l'usage et l'appro-
visionnement des habitants des dites cité et parties adjacentes;
aussi à améliorer, changer ou déplacer cet aqueiluc ou ces
aqueducs ou quelques-unes de leurs parties, et à changer le

site des engins et les lieux ou moyens d'approvisionnement
«l'eau; de plus, à ériger, construire, réparer et entretenir tous
les bâtiments, appareils, citernes, étangs, bassins, égouts,
canaux, conduits, écluses et choses nécessaires et avantage\ises
peur conduire l'eau à la dite cité et aux lieux adjacents; à
cet effet, la tlite corporation peut acheter, acquérir et posséch'r
des immeubles, servitudes, usufruits, et héritage.;, dans la

dite cité ou dans un rayon de cinquante milles de la dite cité;

faire do^^ contrats pour l'achat et l'acquisition d(> terrains
nécessaires aux dites fins, acquérir le droit de passage là où il

est nécessaire, payer le montant des donnnages occasionnés par
elle aux bâtisses et aux terres, prendre des engagements et faire

des marchés avec quiconque s'engage à construire les dits
aqueducs ou le dit aqueduc en tout ou en pai.c, surveiller et

administrer les ouvrages parachevés, nommer un ingénieur et
tous les offici(>rs et ouvriers nécessaires, et fixer leurs salaires ou
gages; entrer en plein jour sur les terrains des particuliers pour
les dites fins, et aussi y faire des excavations et y prendre et
enlever des pierres, terroir, terre, vidanges, arbres, racines,

gravier, sable et autres matériaux et choses, mais en payant ou
en offrant une compensation raisonnable pour les dits matériaux
ou choses, et en se conformant du reste aux prescriptions de la

présente section.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 1 ;—59 Vict., ch, 47, art. 12.
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521. La dite corporation a droit de céder, pour une période

n'excédant pas vingt ans, tous les droits et privilèges que lui

confère le présent acte, et elle peut les racheter après les avoir

cédés.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 2.

522. Les corps politiques ou incorporés ou collégiaux,

les corporations simples ou composées, les communautés,

maris, tuteurs, curateurs, grevés de substitution, exécuteurs,

administrateurs ou commissaires ou personnes quelconques,

sont autorisés à vendre à la dite corporation tous immeubles,

servitudes, usufruits et héritages, dont la dite corporation

peut avoir besoin pour les fins de la présente section, et qu ils

possèdent en leur ditf» qualité; ils peuvent aussi s'entendre

avec la dite corporaiiun comme tout particulier peut le

faire sur toutes les matières relatives aux travaux telles que

mentionnées dans les dixième et onzième paragraphes de la

présente section, {articles 524 et 525 ci-après), et tous contrats

ou accords, renvoi à des arbitres, sentences r ^ verdicts rendus

pour ou contre eux, obligent également c-u. »;i'ils représen-

tent, lorsqu'il s'agit des biens et intérêts de ceux-ci.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 3.

523. Le gouverneur en conseil peut octroyer, aux condi-

uons qu'il lui plaît im-oser, ou donner à la dite corporation,

des terrains de grève ou terrains couverts d'eau, pour la mettre

plus en état de donner effet à la présente section.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 4.

524. La dite corporation a droit de creuser, déplacer ou

remuer les terres, clôtures, égouts, canaux, pavés, et passages

couverts de gravier des chemins publics, rues, places publi-

ques, côtes, marchés, ruelles, aires ouvertes, sentiers, cours,

terrains vacants, trottoirs, quais, ponts, barrières, chemins de

barrières, enclos, clôtures, fossés, murs, bornes et autres pas-

sages et places, n'y faisant aucun donunago inutile; elle peut

aussi occuper tout terrain particulier, et en faire usage et y

creuser, y établir des branches, y mettre des tuyaux, appa-

reils et leurs accessoirs, élargir les passages communs pour
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y mettre des tuyaux, appareils et leurs accessoires, de la manière
qu'elle jugera convenable pour conduire l'eau aux maisons
ou autres bâtisses; aussi changer, réparer, replacer et entre-

tenir les tuyaux, appareils et leurs accessoires; enfin faire

tous autres actes qui seront jugés nécessaires ou convenables
pour les fins de la présente section.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 10.

525. Ladite corporation a droit de pass<'r des tuyaux
à l'extérieur d'une maison ou autre bâtisse pour fournir de l'eau

à une autre propriété; elle peut aussi ouvrir et dépaver des
passages communs et y faire des tranchées pour y poser des
tuyaux, appareils et leurs accessoires, et dans ce cas elle est tenue
d'indemniser les propriétaires des dommages qu'elle leur cause.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 11.

526. Quiconque ayant droit de le faire, ouvre ou fait

ouvrir une tranchée, doit laisser un passage libre dans la rue
ou dans le lieu où il agit ainsi; il doit remplir les excavations,

et remettre le pavé et le terrain en aussi bon état que celui

dans lequel il était avant ces travaux, et sans retard inutile; il

doit aussi clôturer, éclairer avec des fanaux, ou faire garder par
des hommes de guet la dite excavation penilant la nuit, de
manière qu'elle ne soit pas dangereuse pour les passants, à
peine d'une amende -'- "ingt piastres recouvrable devant la

cour du recorder, \j^ jrsuite sommaire et sur le serment
d'un témoin digne de foi ; cette amende ne prive pas la personne
qui souffre de la dite excavation d'avoir pour les dommages
une action civile contre la dite corporation.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 12.

527. Le dit aqueduc ou les dits aqueducs et leurs acces-

soires doivent être placés et entretenus de manière h ne pas
mettre en danger la santé ou la sûreté publique.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 13.

528. Quiconque, n'ayant aucun droit, ou sans l'auto-

risation ou permission du conseil de la dite cité, prendra ou
fera usage de quelque manière que ce soit de l'eau du dit aque-
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due, encourra, sur conviction de telle offense devant la cour

du recorder de la dite cité, une amende n'excédant pas cent

piastres, et à défaut de paiement de la dite amende et des

frais, sera emprisonné et détenu au travail forcé en la prison

commune du district de Québec, pour un temps n'excédant

pas trois mois, à moins que l'amende, frais de poursuite et

ceux d'emprisonnement ne soient payés plus tôt.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 14.

529. Quiconque se baigne, ou se lave, ou nettoie quelque

chose dans quelque réservoir, citerne, étang, lac, bassin, source

ou fontaine d'où vient l'eau fournie à la dite cité, ou y jettt^

ou y met des ordures, carcassess ou autre choses malsaines,

nuisibles ou offensives, ou permet ou fait en sorte que quel-

que canal ou égout y tombe ou y soit amené, ou est cause de

quelque nuisance à cette eau, est passible, pour chaque offense,

d'une amende n'excédant pas cent piastres, dont une moitié

doit appartenir à la dite corporation, et l'autre moitié au

dénonciateur, laquelle amende sera prélevée en la manière et

forme mentionnées en l'article précédent; si la cour du recorder

devant laquelle plainte est portée pour une des offenses ci-haut

mentionnées le juge à propros, le délinquant peut être condanmé

par elle, en outre de l'amende ou des amendes, à un empri-

sonnement dans la prison commune du district de Québec,

pour une période n'excédant pas trois mois.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 15.

530. Il est déft idu à qui que ce soit, sauf aux proprié-

taires riverains, lesquels ne tombent pas sous l'effet de la

présente loi, de se servir de canots, chaloupes, ou autres embar-

cations, pour naviguer sur la rivière Saint-Charles, en amont

de l'écluse de l'aqueduc de la dite cité, qui se trouve dans la

paroisse de Saint-Ambroise de la Jeune-Lorette; et toute

personne enfreignant cette disposition est passible d'une

amende n'excédant pas cent piastres, et, à défaut de paye-

ment de la dite amende et des frais, d'un emprisonnement

pour im espace de temps n'excédant pas trois mois.

1 Ed. VII, ch. 42, art. 8.
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531. Il est défendu de faire le flottage du bois sur la rivière
Saint-Charles, en amont de l'écluse de l'aqueduc de la cité,
dans la paroisse de Saint-Ambroise, lorsque ce flottage a pour
effet de polluer les eaux de la dite rivière.

1 George V, ch. 47, art. 29.

532. Il est défendu à toute personne exploitant une
scierie .sur la rivière Saint-Charles, entre le lac Saint-Charles
et l'écluse de l'aqueduc de la cité, dans la paroi.sse de Saint-
Ambroisc ou sur un affluent de la dite rivière Saint-Charles
ou du dit lac Saint-Charles de jeter ou faire emporter par la
dite rivière, ou par le dit affluent, ou par l'eau du dit lac, la
.sciure provenant de telle scierie, sous peine de l'amende imposw
par la loi 1 Edouard VII, chapitre 42, section 8, (nrt. .-,30),

laquelle amende .sera au.ssi recouvrable devant la cour du recor-
der de la cité de Québec, en la manière prévue par la loi.

2 Ed. VII, ch. 48, art. 7.

533. Toute personne qui sciemment et volontairement
souille ou infecte d'une manière quelconque l(>s eaux d'un
puits, d'une source, d'un ruisseau, d'un lac, d'un étan^. d'une
rivière ou d'un réservoir, qui servent à l'alimentation de l'hom-
me ou des animaux, ou toute personne qui volontairement
souille ou infecte la prise d'eau d'un aqueduc, que cette prise
d'eau soit gelée ou non, ou toute per.sonne qui dépose dans
cette prise d'eau ou sur la glace d'icelle des corps d'animaux
morts ou toute autre matière nuisible, est passible» d'une amende
n'excédant pas cent piastres, et, à défaut de payement, d'un
emprisonnement n'excédant pas deux mois.

S. R. P. Q., art. 3911.

534. Quiconque empêchera la dite corporation ou aucune
personne employée par elle, de faire, ériger, réparer ou achever
quelqu'un des travaux des dits aqueducs, ou d'exercer aucuns
des pouvoirs ou droits accordés par la présente section, ou
l'embarrassera, gênera ou interrompra dans l'exercice des dits
droits ou pouvoirs, ou causera quelque dommage aux dits
aqueducs, ou à leurs appareils ou accessoires, ou obstruera,
embarrassera, empêchera, arrêtera les dits aqueduc ou aqueducs.
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ou leurs appareils ou accessoires, ou quelque partie d'iceux,

ou le fera faire par d'autres, sera, sur conviction devant la

dite cour du recorder, puni par une amende n'excédant pas

cent piastres ou par un emprisonnement n'excédant pas trois

mois, ou par les deux à la fois à la discrétion de la dite cour,

sans préjudice aux dommages causés que la dite corporation

pourra recouvrer avec les frais de poursuite par action devant

la dite cour, qui procédera sur la dite action tel que prescrit

par la loi qui régit la dite cour.

29-30 Vict., ch. 57, art. 43.

535. Ladite corporation a droit de faire des statuts ou

règlements défendant sous peine d'une amende n'excédant

pas quarante piastres, ou d'un emprisonnement n'excédant

pas un mois, ou des deux, à l'occupant d'une maison ou autre

propriété immobilière ou parties d'icelles, pourvue de l'eau

du dit aqueduc ou des dits aqueducs, d'en fournir à d'autres

ou d'en user autrement que pour son propre usage, ou d'aug-

menter l'approvisionnement d'eau convenu ou de la gaspiller.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 17, no. 1.

536. Elle a aussi le droit de passer des statuts ou règle-

ments pour régler le temps, le mode et la nature de l'appro-

visionnement d'eau du dit aqueduc ou des dits aqueducs, à

qui elle doit être fournie, le prix de l'eau, l'époque et le mode

de paiement, soit d'avance ou autrement, et tout et chaque

autre matière et chose y ayant rapport, et qui doit être réglée,

prescrite ou déterminée pour fournir aux habitants de la cité

un approvisionnement régulier et suffisant d'eau pure et

salubre, et pour empêcher que la dite corporation soit fraudée

à l'égard de l'eau qu'elle doit ainsi fournir.

29 Vict., ch. 57, art. 36, par. 17, no. 2.

637. La dite corporation a droit de nommer un ou plusieurs

inspecteurs chargés d'entrer à des heures raisonnables dans

les maisons ou bâtisses et sur les terrains qui reçoivent de

l'eau du dit aqueduc ou des dits aqueducs, et d'examiner

les robinets, tuyaux de service ou de répartition, conduits,

citernes, réservoir» ou appareils placé» dans ces maison»,

r-, -
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bâtisses, terrains et leurs dépendances; et ces entrées et examens
doivent être réglés et déterminés par des règlements, faits

à ce sujet par la tlite corporation, et auxquels les dits inspec-
teurs et toute personne résidant permanemment et momen-
tanément dans la dite cité, doivent se conforiner, sous les
peines fixeVs par les dits règlements, et qui ne tloivent pas
excéder pour l'amende quarante piastres, et pour l'empri-
sonnement deux mois dans la prison commune du district
de Québec; ces deux peines peuvent être imposées à la fois, ou
seulement l'une ou l'autre, à la discrétion de la cour.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 18.

538. Dès que l'eau de l'aqueduc de la cité est introduite
dans une rue, la cité fournit et pose le tuyau d'eau depuis
le tuyau principal de la rue jusqu'à l'intérieur de la fondation
de la maison ou bâtiment où cette eau doit être distribuée,
SI telle maison ou bâtiment est construit dans l'alignement
de la rue, et jusqu'à trois pieds au delà de cet alignement si
la dite maison ou bâtiment n'est pas dans le dit alignement.

62 Vict., ch. 57, art. 4.

^

539. La cité entretient ensuite le dit tuyau à l'eau; mais
si l'eau s'y congèle, ou si le robinet posé dans lu , ive par la
f :té est endommagé, par la faute du propriétaire ou occupant
du bâtiment, et qu'il faille remplacer ou réparer le tuyau ou
le robinet, ou e.xcaver la rue jwur réparer le défaut, les frais en
seront à la charge du propriétaire.

02 Vict., ch. 57, art. 5.

540. Pour les pnipriétés immobilières dans lesquelles l'eau
de l'aqueduc n'est pas introduite, la taxe pour la dite eau
est <!.. trois centins par piastre de la valeur annuelle cotisée
de telles propriétés.

62 Vict., ch. 57, art. 6.

541. Pour les propriétés immobilières dan; lesquelles l'eau
de l'aqueduc a été introduite, la taxe pour la dite eau est
de douze centius et demi par piastre de la valeur annuelle
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cotisée do telles propriétés, que les propriétaires d'icelles

consentent ou ne consentent pas à recevoir la dite eau ou à

s'en servir.

62 Vict., ch. 57, art. 7.

542. La dite taxe pour l'eau de l'aqueduc est en sus des

taxes spéciales qui ont été ou qui pourront être imposées,

pour l'usage de l'eau pour animaux ou pour autres fins établies

par la loi ou par des règlements du conseil de ville.

62 Vict., ch. 57, art. 8.

543. En même temps que l'eau est introduite dans une

rue, la cité y pose aussi les égouts, y compris les tuyaux entre

l'égout principal de la rue et les bâtiments, comme pour les

tuyaux de l'eau.

62 Vict., ch. 57, art. 9.

544. Après la pose des égouts latéraux, s'il devient ensuite

nécessaire, pour une raison quelconque, d'excaver une rue

pour les réparer ou remplacer, cette excavation ne pourra

être faite par un citoyen (ju'après obtention d'un permis du

gérant tle l'aqueduc, et sera faite aux frais de tel citoyen, à

moins qu'il ne soit constaté par le gérant de l'aqueduc. u|)rès

mise en demeure, que telle réparation est nécessitée par une

cause provenant de l'égout principal de la rue.

62 Vict., ch. 57, art. 10.

545. Aucune municipalité ne peut procéder ou laisser

procéder, et aucune corporation, société ou personne, ne peut

procéder à l'exécution de travaux de drainage public ou privé

avant d'en avoir soumis les plans au conseil d'hygiène et

d'avoir obtenu son approbation.

S. R. P. Q.- art. 3900, 1er parag.

546. Si la valeur annuelle cotisée d'une propriété (ui

«l'une partie de propriété est moindre que quarante piastres,

le propriétaire doit payer à la cité une redevance annuelle fixe

de cinq piastres pour l'eau de laqueduc.

61 Vict., ch. 52, art. 22.
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547. Ledit conseil, par un ou plusieurs règlements faits
comme susdit, peut imposer une taxe ou des taxes spéciales sur
tout cheval, vache, bœuf, ou autre animal abreuvé des eaux du
dit aqueduc; ou

2. Sur toute machine à vapeur alimentée, ou sur toute
autre machine mue par l'eau du dit aqueduc; ou

3. Sur toutes cours de justice, prison ou autre établisse-
ment public auquel l'eau de l'aqueduc est ou sera fournie; ou

4. Sur chaque théâtre en la dite cité; ou
5. Sur chaque hôtel, maison de pension, café, restaurant

et autre maison d'entretien public en la dite cité, dans lesquels
1
eau du dit aqueduc est ou sera fournie conformément à la loi-

ou '

6. Sur toutes brasseries, tanneries et autres manufactures
alimentées d'eau pour les besoins de leur exploitation;

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 21.

548. Sur tous cabinets d'aisance, un montant n'excédant
pas cinq piastres par année.

31 Vict., ch. 33, art. 13.

549. Dans tous les cas où une taxe ou un droit pour l'eau
imposé ci-devant par un règl(>ment, ou qui .sera à l'avenir
imposé par le conseil en vertu des dispositions précédentes
n'aura pas été payé dans les trente jours qui suivront le jour
où telle taxe ou droit sera devenu dû et exigible, le dit conseil
pourra ordonner de discontinuer ou suspendre l'approvisionne-
ment d'eau fourni à tout(> personne, institution, établissement,
maison ou bâtisse ci-dessus mentionnés par la(|uelle la dit('
ta.xe ou droit sera dû.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 22.

560. Nonobstant la discontinuation ou la susp,.nsion du
dit approvisionnement, le dit droit ou taxe continuera d'être dû
à l'avenir de la même manière que si le dit approvisionnement
était fourni.

29 Vict., eh. 57, arl. 36, |)arag. 23.

661. L<'s frais de discontinuation ou de suspension du

f fi



148 —

f

1

dit approvisionnement seront payés par la personne, institu-

tion, établissement, en retard de payer comme susdit.

29 Vict., ch. 57, art. 36, par. 24.

552. La dite corporation a droit de notifier tout proprié-

taire, locataire, ou occupant de brasserie, distillerie, manufac-

ture, écurie de louage ou hôtellerie, ou de toute bâtisse ou

propriété, dans ou sur laquelle on se sert d'une machine à

vapeur, ou dans ou sur laquelle elle croit qu'il y a ou qu'il

doit y avoir plus qu'une consommation ordinaire d'eau, qu'elle

n'entend pas lui fournir l'eau de l'aqueduc ou des dits aque-

ducs au taux ordinaire, et alors la dite corporation peut cesser

de fournir la dite eau au dit propriétaire, locataire ou occu-

pant qui cesse lui-même d'être tenu de payer à l'éRard de la

dite propriété la redevance ordinaire; mais la dite corporation

et le dit propriétaire, locataire ou occupant peuvent conv^enir

entre eux du prix auquel l'eau sera fournie à la dite propriété,

et cette convention étant ér ite et signée des deux parties est

valide.

29 Vict., ch. 57, art. 3o, parag. 27.

553. A l'avenir le dit conseil ne pourra faire aucun con-

trat pour approvisionnement d'eau à être fourni à aucune bras-

serie, distillerie, tannerie ou autres bâtisses mentionnées dans

le paragraphe vingt-sept de la trente-sixième section, [art.

552 d-densus] pour les fins manufactunôres ou pour des usines

ou fabriques, pour une période <le plus de cinq années.

29-30 Vict., ch. 57, art. 44.

554. Les bfïiciers nommés par le conseil auront en tout

temps raisonnable le droit d'entrer sur les lieux à l'égard des-

(juels telle convention aura été ci-devant faite ou pourra l'être

à l'avenir, pour voir à ce que la quantité d'eau stipulée par la

convention est fournie, et le dit conseil pourra en sa discrétion

faire ériger sur ces propriétés des réservoirs pouvant contenir

la quantité stipulée et pas plus, et pourra les faire remplir

chaque jour par ses officiers, et discontinuer tout autre appro-

visionnement d'eau sur les lieux.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 28.
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555. Ledit conseil est par le présent autorisé à faire
placer des hydromètres pour régler, déterminer et mesurer la
quantité d'eau à être fournie par le dit aqueduc, soit à toute
maison ou bâtisse, à laquelle l'eau est ou sera fournie, ou à
toute institution publique, cour de justice, prison, hôtel, mai-
son d'entretien public de quelque nature qu'elle soit, maison
de pension, ou à toute brasserie, distillerie, manufacture, art,
niétier, négoce ou industrie quelconque dans l'exercice duquel
1 est ou sera fait usage de l'eau du dit aqueduc, ou à aucun
d eux, et le dit conseil peut f^ire à cette fin tout règlement qu'il
jugera nécessaire.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 29.

556. Cependant la cité sera tenue de placer des hydro-
mètres pour régler, déterminer .1 mesurer la quantité d'eau à
être fournie par le dit aqueduc à toute institution ou commu-
nauté religieuse ou enseignante déjà exemptée des taxes par la
loi, et située dans les limites de la cité, qui en fera la demande,
par écrit, et de lui fournir l'eau tel que susdit, à un taux fixé
par le conseil de ville, mais ne devant pas excéder soixante
centins par mille gallons d'eau, sauf les institutions de charité
supportées par les souscriptions du public, telles que les Sœurs
de la Charité de Québec, l'Asile du Bon Pasteur de Québec !..

JeflFrey-Hale Hospital, l'Asile Sainte-Brigitte, et le Ladies'
Protestant Home, pour lesquelles le taux ne devra pas excéder
vingt-cinq centins par mille gallons d'eau. Les institutions
ou communautés qui obtiendront des hydromètres, tel qxw
ci-dessus pourvu, devront en payer le coût à la cité, et les placer
à leurs frais, et la cité aura le droit d'inspecter ces hydromètres
quand elle le jugera à propos.

57 Vict., ch. 58, art. 28; 59 Vict., ch. 47, art. 13.

557. I! peut obliger tout propriétaire, locataire ou
occupant de maison, bâtisse, ou toute personne, institution
publique, cour de justice, prison, hôtel, maison d'entr(>tien
public de quelque nature qu'elle soit, maison de pension
brasserie, distillerie, manufacture, art, métier, négoce ou itulus-
trie quelconque comme susdit, à payer pour le placement

-f r
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et le :c,yfcx de tout hydroniètre, telle somme qui sera fixée par

tel règlement.

29 Vict., fh. 57, art. 36, parag. 30.

558. Toute action ou poursuite contre qui que ce soit,

pour une chose faite en exécution de la présente section, doit

être intentée dans les six mois après que le fait a eu lieu, ou,

s'il y a continuation de dommages, dans les six mois après

que le dommage a cessé; et le défendeur ou les défendeurs

peuvent plaider par dénégation générale, donner le présent

acte en preuve et alléguer que la chose a été faite sous l'au-

torité du présent acte; et s'il paraît en être ainsi, ou si l'action

a été portée après les délais fixés par le présent paragraphe,

jugement doit être rendu en faveur du défendeur ou des défen-

deurs, avec triples dépens contre le demandeur ou les deman-

deurs, qui «loivent les payer aussi dans le cas où ils font défaut

et discontinuent leur action ou poursuite, et peuvent y être

contraints en la manière ordinaire.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 35.

559. Et attendu qu'il s'est élevé des difficultés sur l'inter-

prétation correcte des mots "maison occupée et maga.sin"

dans les actes relatifs à l'aqueduc de la dite cité, il est par le

présent déclaré et décrété que les mots "maison occupée ou

maison," dans la section du présent acte concernant l'aqueduc

et dans les règlements du conseil de la dite cité, ont signifié,

signifient et signifieront toute maison occupée comme habi-

tation ou pour toute autre fin quelconque, excepté conmie

magasin; et les mots "magasin" (store) et autres bâtisses

semblables, da'ns les dits actes et règlements, ont signifié,

signifient et signifieront tout édifice quelconque employé pour

l'emmagasinage et la vente en gros seulement de marchandises

et effets, et non autrement, nonobstant toute matière, chose

ou dispostion à ct> contraire dans les dits actes, section ou

règlements.

29 Vict., ch. 57, art. 36, parag. 36.

560- Les ventes, judiciaires ou autres, de terrains dont

les numéros de catiastre officiel couvrent îles terrains apparte-
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nant à la cité pour les fins de son aqueduc, ou employés pour
les fins (lu dit aqueduc, ne porteront pas atteinte aux droits de
la cité dans ou sur les dits terrains.

59 Vict., ch. 47, art. 14.

561. Toute action contre la cité, pour dommages, est

prescrite par six mois à compter du jour où s'est produit le

fait dommageable, nonobstant tout article ou disposition

du code civil à ce contraire. Mais nulle telle action, pour-

suite ou réclamation, ne pourra être intentée à moins (ju'un

avis contenant des particularités de telle réclamation, et

l'adresse du domicile du réclamant, ne soit donné à la cité

dans les trente jours à compter de celui où l'accident est arrivé,

et telle action ne pourra êtr(> prise avant l'expiration des trente

jours à compter du dit avis.

Le défaut d'avis ci-dessus ne privera pas cependant les

victimes d'accidents de leur droit d'action, si elles prouvent
qu'elles ont été empêchées de doiin(>r cet avis, par force majeure,

ou pour d'autres raisons jugées valables par le juge ou le tri-

bunal.

7 Ed. VII, ch. 02, art. 45.

INTKKl RKT.\T!ON.

562. Let)résent acte ne doit, en aucune manière, affecter

les pouvoirs et l'autorité de la maison de la Trinité de Québec,
mais le ilit conseil doit exercer une juridiction exclusive sur

toute l'étendue de terre désignée dans la troisième section du
présent acte:

2o Le jirésent acte ne doit affecter, en aucune manière,

les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs;

;îo Chaque fois que les mots suivants se rencontrent dans
l<> i)résent acte, ils ont la signification suivante:

4o Le mot "gouverneur" signifie le gouverneur de la provin-

ce du (^anada, ou la personn(> (jui en administre le gouvernenu nt ;

5o Les mots "conseil" "«'onseil de la cité." signifient le

conseil de la corporation de la cité fie (Québec, à ;:>nir..- que



A

— 152 —

le texte même n'indique nécessairement ou clairement une

signification différente
;

60 Les mots "maire", "échevin," "échevins," "conseiller,"

"conseillers," "membre du conseil," "trésorier," "trésorier

de la cité," "greffier," "greffier de la cité," signifient que ces

personnes sont respectivement le maire, les échevins, les con-

seillers, les membres du conseil, le trésorier et le greffier de la

corporation do la cité de Québec;

7o "Les mots "corporation," "dite corporation," signi-

fient la corporation de la dite cité de Québec;

80 Les mots "cour du recorder," signifi'nt la cour du

recorder de la cité de Québec; et les mots ' recorder," "dit

recorder," signifient le recorder de la cité de Québec.

9o Le mot "acte" signifie aussi et comprend le mot "or-

donnance;"

lOo Les mots "cité" ou "dite cité," signifient la corporation

de la cité de Québec, conformément aux dispositions du présent

acte;

llo Tous les mots employés au nombre singulier on au

genre masculin seulement, signifient une ou plusieurs matières

ou choses de la même espèce, et une ou plusieurs personnes,

homtnes vt fenmies, et des corps incorporés, aussi bien que

des individus, à moins cjuc le contraire ne soit spécialement

exprimé ou que le texte ne suppose clairement et nécessaire-

ment une signification différente; et le mot "doit" doit être

consiiléré comme impératif, et les mots "ne doit" ou "ne doit

pas" doivent être considérés comme prohibitifs, et le mot

"peut" conune permettant.

29 Vict., ch. 57, art. 39.

563. Toute formalité prescrite par la loi relativement à

toute matièr»' ou chose à être faite par le conseil de la dite

cité, ou par ses officiers, ou par les cotiseurs de la dite cité,

ou par aucun d'eux, sera présumée avoir été faite ou exécutée

jusqu'à preuve du contraire.

33 Vict., ch. 46, art. 22.

ÏH
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564. Si le jour auquel une chose doit être faite confor-
mt^ment à cet acte est non juridique, la chose peut se faire
avec le même effet le jour juridique qui suit immédiatement.

33 Vict., ch. 46, art. 16.

565. Le présent est réputé acte public.

29 Vict., ch. 57, art. 39, parag. 17.



COUR DU RECORDER
DE LA

CITÉ DE QUÉBEC

COMPOSITION.

•;.f

r «.
566. I!y aura dans la dite cite de Québec une cour de

record qui sera appelée la "Cour du Recorder de la cité de

Québec."

24 Vict., ch. 26, art. 1

567. La dite cour se tiendra chaque jour, dans l'hôtel

de ville de la dite cité, ou dans telle autre bâtisse ou place

qui sera fixée par le conseil de la dite cité.

24 Vict., ch. 26, art. 5.

568. Ladite cour sera tenue par le reeorder, ou, en son

absence ou incapacité d'agir pour quelque cause que ce soit, ou

lorsqu'il n'y aura point de recorder, par le maire de la cité, ou

par le maire avec un membre du conseil, ou par deux membres

du conseil, ou- par un seul memV)re du conseil, pourvu que,

dans ce dernier cas, tel membre du conseil soit un avocat.

58 Vict., ch. 49, art. 25.

569. La dite cour du recorder peut être tenue toas les

jours, et siéger autant de fois qu'il peut être r-'-'-essaire, chaque

jour, suivant ajournement, pour affaires cl .estées, et sans

ajournement ou avis pour affaire.s pénales ou autres non con-

testées.

61 Vict., ch. 52, art. L
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570. Le recorder de la cité de Québec sera un avocat du
Bas-Canada, a; .:it au moins cinq ans de pratique, et sera
nommé par la couronne durant bonne conduite; il sera ex-
officia juge de paix dans et pour la cité et le district de Québec.

24 Vict., ch. 26, art. 6, parag. l;-59 Vict., ch. 48, art. 3,
parag. 1.

571. 11 peut être révoqué par le lieutenant-gouverneur
sur une adresse conjointe du conseil législatif et de l'assemblée
législative.

59 Vict., ch. 48, art. 3, parag. 2.

572. Son traitement est fixé à quatre mille piastres par
année payables mensuellement par paiements égaux à même
les fonds de la dite cité.

Si le recorder, après avoir agi comme tel durant quinze
ans, se démet de sa charge, ou !-i, pendant l'exercice de sa
charge, il devient affligé de quelque infirmité permanente
qui l'empêche de remplir ses fonctions, la cité devra lui payer
une pension égale aux trois quarts du traitement qu'il rece-
vait au moment fie sa démission ou de son infirmité, suivant
le cas, et cette pension, qui commence immédiatement après
sa démission ou son infirmité, selon le cas, lui est payée sa vie
durant, comme pension insaisissable. Cette disposition .-'ap-
pl' i e au recorder actuel comme à ses successeurs.

1 Ceorge V, ch. 46, art. 1.

573. En cas de maladie ou d'absence, ou de récusation
légale (lu recorder, la couronne pourra, à la demande du conseil
de la dite cité, nommer un député recorder qui sera aussi
un avocat du Bas-Ctnada, ayant au moins cinq ans de pra-
tique.

24 Vict., ch. 26, art. 6. parag. 3, tel qu'amendé par 34 Vict.,
ch. 11, art. 4.

574. Ledit député, pendant qu'il agira comme tel, aura
et possédera à tous égards tous les pouvoirs et autorité conférés
au recorder par le présent acte.

24 Vict., ch. 26, art. 6, parag. 4.
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DT! OHEFHER.—SES DEVO'R^.

575. Lecons^eil de la dite cité nommera le greffier de la

dite cour de reeorder, qui sera nommé durant bon plaisir.

La personne ainsi nommée devra être un avocat du Bas-

Canada.

24 Vict., ch. 26, art. 18, parag. l et 2.

576. Le dit greffier nommera un député qu'il pourra

destituer à volonté, et remplacer par un autre; et tel député

devra être une personne compétente à agir comme tel, sujet à

l'approbation du maire.

24 Vict., ch. 26, art. 18, parag. 3.

577. Pendant la durée de sa nomination, le dit député

remplira tous les devoirs imposés, et aura toutes les attribu-

tions conférées par le présent acte ;..: greffier de la dite cour.

24 Vict., ch. 26, art. 18, parrg. 4.

578. L'écrit contenj.m ^ nomination de tel député sera

reconnu devant le reconi -r ou devant le maire de la dite cité,

et sera déposé dans le bureau du greffier de la dite cour pour

y demeurer de record.

24 Vict., ch. 26, art. 18, parag. 5.

579. En cas d'absence ou d'incapacité d'agir du greffier

de la cour du recorder ou de son député, le maire pourra nommer

un autre député-greffier, pour les renii)lacer temporairement.

58 Vict., ch. 49, art. 26.

580. Le greffier de la dite cour rédigera, préparera et fera

toutes sommations, ordres, writs, warrants quelconques, qui

seront émis de ou par la dite cour.

24 Vict., ch. 26, art. 19, parag. 1.

581. Il entrera dans un registre qu'il tiendra à cet effet,

et jour par jour, et succinteraent, la procédure faite dans

chaque cause ou plainte portée devant la dite cour, vi f^nre-

gistrera au long les jugements, ordres, sentences {convictions)

prononcés ou faits ou rendus par la dite cour.

24 Vict., ch. 26, art. 19, parag. 2.

^rm m^jBÊng?.:
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582. Le greffier de la dite cour un rccurder conduira
devant la dite cour toutes les poursuites intentA-s au nom
de la corporation, excepté les cas où la dite corporation jugera
utile de constituer un procureur ou de lui adjoindre un conseil.

20-30 Vict.. ch. 57, art. 54.

683. Le dit greffier tiendra un registre de toutes les con-
damnations {convictions) prononcées j)ar la dite cour du recor-
der; indiquant les noms des défendeurs, la uture et la date
de l'offense, la date de la condamnation, le montant de l'amende
ou autre pénalité imposée; et ce registre suffira, nonobstant toute
loi ou Usage à ce contraire.

29-30 Vict., ch. 57, art. 55, parag. 1.

584. Dans le cas de mort du dit greffier, le dit député-
greffier continuera d'agir comme tel, jusqu'à ce qu'un autre
greffier ait été nommé par le conseil de la dite cité.

29-30 Vict., ch. 57, art. 55, parag. 2.

585. Le greffier de la dite cour du recorder, ou son dej.uté,
remplira tous et chacun les devoirs imposés par la section trois,'

chapitre cent onze, des statuts refondus pour le Bas-Canada, en
autant que le dit chapitre peut s'appliquer à la dite cour du
recorder.

33 Vict., ch. 46, an 25. (Voir maintenant .S'. R. P. Q.,
art. 3572, parag. 9 et 10, et art. 3574, 3575, 3076.)

586. Le dit greffier se conformera en tout temps aux
ordres qu'il recevra du recorder ou de la dite cour du recorder,
relativement à la gestion, administration, tenue et arrangement
du grefïe de la dite cour, et sera .sous le contrôle exclusif du dit
recorder relativement à tout ce qui concerne son office; le dit
recorder ou la dite cour du recorder pourra suspendre de ses
fonctions le dit greffier et faire rapport de cette suspension au
maire de la dite cité; cette suspension ne pourra avoir lieu que
pour infraction par le dit .-efficr <\o-^ devoirs et obligations qui
lui sont imposés par la loi; et pendant telle suspension, le député-
greffier remplira les devoirs du dit greffier.

29-30 Vict., ch. 57, art. 56, parag. L
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587. Le maire communiquera le rapport du dit recorder

au conseil de la dite cité, qui pourra destituer le dit greffier.

29-30 Vict., ch, 57, art. 56, parag. 2.

588. Lo dit greffier et son député prêteront sermmt

d'office devant la dite cour du recorder; et ce serment sera ins-

crit sur le dos ou autre partie du document nommant le dit

greffier ou député-greffier.

29-30 Vict., ch. 57, art. 56, parag. 3.

DES HUISSIERS.

589. Le conseil de la dite cité nommera, de temps à autre,

par résolution, un nombre suffisant de personnes compétentes

pour remplir les devoirs d'huissiers de la dite cour du recorder,

et ces personnes, il pourra les destituer en tout temps, et en

nommer d'autres pour les remplacer.

24 Vict., ch. 26, art. 20, parag. 1.

590. Telle nomination ainsi faite, le maire de la dite cité

émettra sous le sceau de la dite cité, .sous sa signature et celle

du greffier de la dite cité, les commissions nommant telles

personnes huissiers de la dite cour.

24 Vict., ch. 26. art. 20, parag. 2.

591. Tout huissier ainsi nommé prêtera serment d'office

«levant la dite cour du recorder.

24 Vict., ch. 26, art. 20, parag. 3.

592. Tout huissier porteur d'an writ de sommation ou

de saisie-exécution, ou de tout autre writ, émis de la dite

cour, fera rapport sous son serment d'office de toutes chosett

par lui faites relativement à tel writ, et tel rapport sera suffi-

sant à toutes fins quelconques.

24 Vict., ch. 26, art. 20, parag. 4.
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POUVOIRS ET JURIDICTION DE LA COUR.

Dans les causes pénales et civiles.

593. La dite cour fera observer l'ordre pendant les séan-
ces, et pourra punir par l'amende ou par Temprisonnement, ou
par les deux peines à la fois, toute personne qui se rendra
coupable de mépris de la dite cour pendant les séances et en
présence de la dite cour.

24 Vict., ch. 26, art. 16.

594. Les articles 7, 8, 9, 17, 18, 19, 21, 22, 125, 126, 128,

129, 131, 132, 133, 134, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143.

144, 147, 148, 151, 152, 215, 236, 519, 639, et 679 à 697, inclu-
sivement, du code de procédure civile, s'appliquent, mutatis
tnutandis, au recorder de la dite cité et à la dite cour du recorder.

61 Vict., ch. .52, art. 4.

595. Ladite cour aura juridiction ori^i,. laire et connaîtra
et décidera sonmiairement :

De toute action intentée par la corporation de la dm- cité
pour le recouvrement de toute somme ou sommes d'arp;ent
dues à la dite corporation pour toute taxe, cotisation, impôt
ou droit quelconque, légalement imposés par un règlement
maintenant en force en la dite cité, ou qui .^era fait à l'avenir
par le conseil de la cité.

D( toute action pour le recouvrement de toute somme,
tax(

,
cotisation, impôt ou droit, maintenant imposé ou qui sera

ci-après imposé ou prélevé sur les dits marchés;
De toute action pour le recouvrement de toute sonune

d'argent ou revenu quelconque qui pourra être dû et payable
h la dite corporation pour approvisionnement d'eau donné ou
fourni par l'aqueduc de Québec, à aucune maison, bâtisses ou
«'épendances, ou donné ou fourni pour l'usage de toute personne
ou personnes en la dite cité;

De toute action pour le recouvrement du coût des frai.s

d'introduction de tout tuyau ou tuyaux, ou conduits du «lit

aqueduc dans une maison ou bâtisse ou dépendance en la dite

:" f I
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cité, et à la demande ou pour l'usage et avantage de toute

personne ou personnes en la dite cité—et

. De toute action pour l'élargissement, entretien ot répara-

tion, changement, déplacement de tel tuyau dans telle maison,

dépendances ou bâtisse;

De toute action pour le recouvrement d'aucune somme

ou sommes d'argent payées par le possesseur ou le propriétaire

d'aucun immeuble dans les limites de la dite cité pour la taxe

de l'eau, ou pour toute autre taxe, cotisation, impôt ou droit

quelconque, pour et au nom de son locataire, ou que le dit

locataire est convenu de payer ou acquitter suivant les condi-

tions de son bail ou autrement.

24 Vict., ch. 26, art. 3.

De toute action pour le recouvrement des gages des servi-

teurs, apprentis, domestiques, ou des personnes engagées à la

journée, ou des dommages résultant de la location du travail,

et dont le montant ne dépasse pas vingt-cinq piastres.

59 Vict., ch. 48, art. 1.

596- La dite cour du recorder aura aussi juridiction som-

maire dans les cas de bail, usage et occupation des étaux des

marchés, des parcs aux animaux ou autre propriété foncière

de la dite corporation, pour le loyer ou recouvrement du loyer,

ou de la somme due à la dite corporation, ou pour toute autre

cause qui, en loi, permet au locateur ou propriétaire de deman-

der la résiliation du bail, ou l'expulsion du locataire ou occu-

pant, conformément aux dispositions de l'article 1624 du code

civil du Bas-Canada.

Et la «lite cour et le dit recorder auront et exerceront à

cette tin tous les pouvoirs et juridiction accordés à cet égard,

par la loi, à la cour supérieure ou de circuit ou aux juges des

dites cours.

34 Vict.. ch. 11, art. 3.

697. Ladite cour du recorder et le dit recorder auront

dans toute action, procédure, instance civile de la compé-

tence de la dite cour, et posséderont tant à cet égard qu'à

l'égard de toute demande en garanti»', demande incidente ou
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en intervention, ou exception, défense ou incident quelcon-
que pendant l'instance, ou relativement à toute opposition
sous quelque forme qu'elle soit faito à l'exécution d'un juge-
ment de la dite cour, ou autre incident, chose ou matière
quelconque se rattachant au dit jugement, tous et chacun
les pouvoirs et autorité que posséderaient et exerceraient à
cet égard les cours supérieure ou de circuit du Bas-Canada
et les juges des dites cours, si les dites actions, instances,
procédures, choses ou matières susdites avaient été faites,
intentées ou avaient eu lieu devant les dites cours supérieure
ou de circuit au lieu d'avoir été intentées, faites, ou d'avoir-
eu lieu devant la dite cour du recorder.

29-30 Vict., ch. 57, art. 58.

598. Ladite cour du recorder aura le pouvoir de faire
un tarif de frais et honoraires à être exigés et perçus par le
greffier, les huissiers et autres officiers de la dite cour, et elle
pourra abroger, amender ce tarif; mais le dit tarif, et les amen-
dements qui y seront faits, ne seront obligatoires qu'après
avoir été approuvés par le lieutenant-gouverneur en conseil

29-30 Vict., ch. 57, art. 59.

599. La dite cour du recordor pourra accorder des hono-
raires aux avocats et conseils pratiquant devant la dite cour
dans toute cause civile ou dans toute plainte, dans laquelle une
action ou procédure sera prise par un particulier, soit en son
propre nom, ou au nom de la dite corporation. La dite cour
pourra faire un tarif des dits honoraires, sujet, cependant, à
1 approbation du lieutenant-gouverneur en conseil.

34 Vict., ch. 11, art. 5.

600. Dan» toute poursuite pour amende ou pénalité
intentée comme il est dit dans la section précédente (art. 598)'
la dite cour pourra, à sa discrétion, si telle poursuite est débou-
tée, condamner tel particulier poursuivant comme susdit, à
payer tous les frais encourus sur telle poursuite, et à défaut
de paiement, ordonner qu'il soit emprisonné pour un terme
n'excédant pas un mois, à moins que les frais et ceux d'empn.
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sonnement ne soient payés plus tôt, ou ordonner que les dits

frais soient prélevés par bref de saisie-exécution contre les

biens et effets du dit poursuivant comme en matière civile.

29-30 Vict., ch. 57, art, 60; 34 Vict., ch. 11, art. 6.

601. La cour du recorder pourra à sa discrétion accorder

ou refuser les frais, ou les compeViser entre les parties.

33 Vict., ch. 46, art. 24.

602. Toute amende ou pénalité imposée par lo présent

acte, pour la punition de toute offense commise contre aucune

des dispositions du présent acte, ou d'aucun règlement en

force ou qui sera en force en la dite cité, sera (à moins qu'il

n'en soit autrement et expressément prescrit par le dit acte

ou par le présent acte) poursuivie devant la dite cour du recor-

der, et entendue et décidée d'une manière sommai. i^ confor-

mément à la loi qui régit la dite cour, et recouvrée par le paie-

ment de l'amende et des frais, ou à défaut de paiement, par

l'emprisonnement du défendeur, pour un temps n'excédant

pas deux mois, à la discrétion de la dite cour, à moins que

l'amende et les frais et ceux d'emprisonnement ne soient

payés plus tôt, nonobstant toute chose à ce contraire dans

les dits règlements.

29-30 Vict., ch. 57, art. 45, 1er parag.

603- Ladite cour du recorder aura juridiction exclusive,

et entendra et décidera sommairement et suivant la loi qui

régit la dite cour, toute offense commise contre les disposi-

tions de la loi- d'incorporation de la dite cité, et de la loi con-

cernant la ilite cour, ou contre les dispositions des règlements

maintenant en force ou qui seront à l'avenir en force en la dite

cité.

29-30 Vict., ch. 57, art. 50, 1er parag.

604- La dite cour peut connaître de, et décider toute

offense mentionnée dans les articles 2782 à 2794, {tmintenant

art. S^7ii-359U des S. R. P. Q. de 1909) inclusivement, des

statuts (le cette province, en tant que ces dispositions sont

applicables à la cité; • l'article 2782 (maintenara 3578) des
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statuts refondus s'applique au recorder, mutatis mutandis.

61 Vict., eh. 52, art. 3.

N. B.—Voir note sous l'article 457 ci-devant.

605. Dans tous les cas d'offease comme susdit et danstous les cas d'offenses commises contre les règlements deTçhte ate, maintenant en force ou qui seront en force à 'avenir

un LX d
'""'"

T"^ ^^"'"^^ '' contrevenant d'":cune localité dans aucun des districts de Québec, de Beauceou de Montmagny, de comparaître devant la diie cour o^émettre un mandat contre lui pour l'amener devant Ta 'dUe

33 V^'::S:«:ï:S'
-*• ^«' ^-«- '• ^^^ ^- modi^é par

PROCEDURES DANS LES CAUSES PENALES.

606. Toute sommation (stimmons), ordre, bref (writ)

Tsi rr"!J'
'^ ^"^'^"^ "^*"^^ «" -p-« ^"'«'^ -Tn

;qui seront émis de ou par la dite cour, seront au nom (in thennme and st,,le) de Sa Majesté, ses héritiers et sucres eur^^s^ont^cellés du sceau de la dite cour et signés parT^S
24 Vict., ch. 26, art. 7.

607. Dans tous les cas où une personne est arrêtée surle fait par un constable de police, il n'est pas nécessaire qu'unePlamto par écrit soit rédigée, mais la plainte verbale et sousserment faite devant la cour, par le constable q^a arrêté
telle personne, sera considérée comme une plainte suffi^Intl

bi telo personne demande que la plainte soit rédigéepar écrit, le greffier la rédigera.
^

61 Vict., eh. 52, art. 5.

608. Lorsque la cour du recorder, instrui-sant un procèscontre un porteur de licence de charretier ou un conducteurdattelage pour le propriétaire de teUe licence, pour une offeZpénale commise dans l'exercice de aon métie/de charre .^
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trouve que la conduite du défendeur, comme charretier, est

indigne et offensante pour le bon ordre, elle pourra ordonner

l'annulation et la révocation de la dite licence, ou la suspension

d'icelle pour un laps de temps déterminé pendant lequel la dite

licence ne pourra servir.

57 Vict., ch. 58, art. 23.

609. Toutes les actions intentées par la dite corporation

en vertu du présent acte ou de tout autre acte relatif à la dite

cité ou de tout règlement, règle, ordre ou statut, en force dans

la dite cité, doivent être intentées, lorsque l'amende et pénalité

appartiennent à la dite corporation, devant la cour du recorder

de la cité de Québec et non ailleurs, au nom de la cité de Québec.

29 Vict., ch. 57, art. 38, parag. 5,-51-52 Vict., ch. 78,

art. 1.

610. Ledit recorder, ou la dite cour du recorder, sur

plainte faite sous serment, par tout père, mère, tuteur, gardien

d'un enfant mineur de l'un ou de l'autre sexe, que tel enfant,

sans cause raisonnable, a quitté, ou abandonné, ou laissé le

domicile de son père, mère, tuteur, gardien ou autre personne

ayant le soin ou la garde de tel enfant, et que le dit enfant est

caché ou demeure dans un lieu quelconque du district de Qué-

bec, pourra faire émettre de la dite cour, un mandat pour

arrêter et amener le dit mineur devant la dite cour; et la dite

cour, après avoir entendu les parties ou leurs procureurs,

ordonnera, si elle le trouve juste, au dit mineur de retourner

au domicile de ses dits père, mère, tuteur, gardien ou autre

personne comme susdit; le dit mandat pourra être adressé

au shérif du district, ou à un huissier de la cour supérieure

ou de la dite cour du recorder, ou à un constable de police.

3 Ed. VII, ch. 61, art. 12.

611. Tout maître, maîtresse ou toute personne le maître

ou la maîtresse d'une maison de prostitution, maison mal famée,

déréglée ou réputée telle, qui recevra, logera, gardera, ou

cachera, ou qui détiendra malgré elle daii« telle maison, une

fille mineure, ou qui incitera, engagera de quelque manière

et par quelque moyen que ce soit, une mineure à abandonner.
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quitter la demeure de ses père, mère, tuteur, gardien ou autre
personne ayant le soin ou la garde de la dite mineure, pour
aller demeurer, résider, loger dans une maison de prostitution
mal famée, déréglée ou réputée telle; ou

Quiconque invitera, engagera de quelque manière ou par
quelque moyen que ce soit une mineure à commettre aucun
des actes mentionnés dans la présente section, pourra, sur
plainte faite sous serment devant la dite cour du recorder
ou le dit recorder, par le père, mère, tuteur, gardien, personne
ayant le som ou la garde de telle mineure, ou de tout parent
ou ami de telle mineure, être arrêté et conduit devant la dite
cour du recorder, et sur conviction sommaire de l'offense devant
la dite cour, sera condamné à payer une amende n'excédant
pas deux cents piastres ou à un emprisonnement n'excédant
pa.s SIX mois, ou les deux à la fois, à la discrétion de la dite
cour.

29-30 Vict., ch. 57, art. 62, parag. 2 et 3.

^
La plainte, dans les cas mentionnés ci-dessus, pourra

être aussi faite par toute personne qui s'intéresse à l'enfant
mineur ou à la fille mineure.

8 Ed. VII, ch. 83, art. 6.

612. La dite cour pourra sommer, par writ comme susdit
toute personne accusée d'une offense contre les dispositions
d un acte ou règlement, règle ou ordre comme susdit, ou de
laquelle, pour une ou plusieurs des causes ci-dessus, il sera
reclamé une somme d'argent; et tel writ de sommation con-
tiendra les causes de l'action ou de la plainte, d'une manièr(>
succinte et explicite, ot sera signifié au défendeur, par un
huussier ou un constable comme il est dit ci-après, en laissant
une copie certifiée de tel wHt, soit au défendeur lui-même
soit à son domicile, en parlant à une personne raisonnable
de la famille du dit défendeur.

24 Vict., ch. 26, art. 8.

613. Chaque fois qu'une personne e^^t accusée de quelque
offense contre les dispositions de la charte ou d'un règlement
de la cité, et que cette personne ainsi accusée n'a pas été prise
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et arrêtée à vue, elle peut être sommée par bref d'assignation

à comparaître devant la dite cour du recorder, pour répondre

à la plainte énoncée d'une manière claire et précise dans le

dit bref; ce bref d'assignation est signifié par tout huissier

ou gardien de la paix, pourvu toujours, que chaque fois qu'il

s'agit d'une offense punissable d'amende ou d'emprisonne-

ment, en vertu de la charte ou d'un règlement susdit, il soit

permis de procéder contre le défendeur, soit par bref d'assi-

gnation, comme susdit, soit par un mandat d'arrestation,

émis par le recorder sur affidavit reçu devant lui.

8 Ed. VII, ch. 83, art. 3.

PROCEDUBES DANS LES CAUSES CIVILES.

614- La cour du recorder de la cité de Québec pourra

assigner à comparaître devant elle toute personne résidant

dans les limites de la province de Québec, qui sera endettée

envers la corporation de la dite cité pour cotisations, taxes,

ou redevances municipales quelconques.

34 Vict., ch. 11, art. 1, 1er parag.

615. Dans toute action en matière civile, il y aura au

moins deux jours francs d'intervalle entre la signification de

la sommation et le jour où elle sera rapportée devant la dite

cour.

24 Vict., ch. 26, art. 9.

Si le défendeur réside en dehors de la cité, le délai est

augmenté d'un jour à raison de chaque cinquante milles de

distance de la cité.

2 Ed. VII, ch. 48, art. 8.

616. Les délais d'assignation dans le cas de saisie-arrêt

après jugement seront les mêmes que ceux pr'^scrits pour les

assignations en matière civile, dans les actions émises de la

dite cour du recorder.

34 Vict., ch. 11, art. 2;—55-56 Vict., ch. 50, art. 9.
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Si le défendeur réside dans les limites du district de Québec

la signification pourra être faite par tout huissier de la dite
cour ou de la cour supérieure.

34 Viet., oh. 11, art. 1, 3me parag.

617. Lorsque le défendeur résidera en dehors des limites
du district de Québec, mais dans les limites de la dite province
la sigmfication de l'assignation .sera faite par le shérif ou un
huissier de la cour supérieure du district dans lequel le défen-
deur résidera.

34 Vict., ch. 11, art. 1, 4me parag.

618. Dans toute action intentée devant la cour du recorder
de la cité de Québec pour une somme d'argent due à la cité
SI un huissier fait rapport à la cour que le défendeur n'a pas
de domicile connu dans la cité, et, qu'après informations
prises, il n'a pu découvrir où réside ce défendeur, et qu'il
n a pu en conséquence lui signifier le bref d'assignation, ce
défendeur pourra être.assigné par avis publié dans les journaux
suivant la loi.

03 Vict., ch. 48, art. 11.

619. Si une personne assignée à comparaître devant la
dite cour comme tléfendeur, ou ."omme témoin, ou comme
tiers saisi, ou autrement, ne comparaît pas en personne ou
par procureur, il est proc.'ùé contre elle par défaut.

61 Vict., ch. 52, art. 6.

620. Dans le cas de j^lainte pour offense, si l'assignation
a été faite par un con.table ou officier ,ie police, la signification
en sera prouvée cour tenante par le serment de tel constable
ou officier de police.

61 Vict., ch. 52 ,art. 7.

62. i le défendeur comparaît, la cour fera entier li
défense „. .«) par lui faite à l'action ou plainte, entendra les
témoins produits pur les {..irtios, «i elles en om, et d,Vul<-r«
conformément à la loi et à la justice.

24 Vict,, ch. 26, art. 10, parag. 2.
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622. Si le défendeur confesse jugement, soit en personne

ou par procureur, la cour, si la confession de jugement est

acceptée par le demandeur, fera entrer jugement conformé-

ment à telle confession; dans le cas de poursuite ou plainte

pour offense contre les dispositions d'un acte ou règlement

comme susdit, si le défendeur plaide coupable, la cour pronon-

cera la conviction du défendeur.

24 Vict., ch. 26, art. 10, parag. 3.

623- La dite cour pourra accorder un délai d'au moins

un mois, et n'excédant pas trois mois, à tout défendeur qui,

après le rapport de l'action intentée contre lui, confessera

jugement.

24 Vict., ch. 26, art. 10, parag. 4.

624- Si par une plainte ou sommation faite pour une

offf-'nse de la compétence de la dite cour du recorder, le pour-

suivant nie quelque exemption, e.xception, condition ou pro-

viso existant dans l'acte ou le règlement sur lequel telle plainte

ou sommation est fondée, il ne sera pas nécessaire que le pour-

suivant prouve sa négation; mais le défendeur pourra prouver

qu'il est compris ou qu'il tombe sous l'effet de cette exemption,

exception, condition ou proviso, dans sa défense, s'il veut s'en

prévaloir.

29-30 Vict., ch. 57, art. 57.

625- Dans tous les cas où en aucune soumiation ou pro-

cédure en matière civile ou pénale, il y aura une variante

entre l'allégation et la preuve relativement aux noms, sur-

noms, qualité, description, résidence d'aucune partie men-

tionnée en telle sommation ou procédure, ou de tout autre

fait allégué dans telle sommation ou procédure, la dite cour

pourra en tout état de cause, avant, pendant et après l'en-

quête, ou avant jugement ou conviction, sur la demande de

la partie intéressée, ordonner d'amender telle procédure ou

sonmiation, si elle le trouve nécessaire, et donner à l'autre

partie un délai suffisant pour défendre à la sommation ou
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proc<^dure ainsi amendée, si cette partie le requiert pour les
fins de la justice.

29-30 Vict., ch. 57, art. 61.

626. La dite cour aura le pouvoir d'obliger les témoins
à comparaître dans toute action, poursuite ou plainte pen-
dante devant la dite cour, et de répondre à toutes questions
légales à eux faites.

24 Vict., ch. 26, art. 11.

627. La cour pourra permettre et exiger l'interrogatoire
sur faits et articles <le tout, partie dans une cause, ou le ser-
ment (lcci.soire ou judiciaire de la même manière, dans les
cas où tel interrogatoire ou tel .serment peuvent avoir lieu
egalem(>nt dans les cours ordinaires de juridiction civile dans
le Bas- Canada.

24 Vict., ch. 26, art. 12, parag. 1.

628. Elle aura aussi le fwuvoir défaire exécuter et de
forcer à obéir à tout writ, ordre, mandat, sommation ou warrant
émis comme susdit par la dite cour, et elle possédera à cet effet
tous les pouvoirs et moyens que possèdent à cet égard les cours
ordinaires de juridiction ci vile ou criminelle dans le Bas-Canada.

24 Vict., ch. 26. art. 12, parag. 2.

629. Dans toute action au civil, la dite cour, (juant à
l'admi-ssibilité de la preuve oral •, la compétence et le nombre
des témoins, suivra les règles prescrites à cet égard par la loi en
matières civiles, à moins qu'il n'en soit autrement réglé par le
présent acte.

24 Vict., ch. 26, art. 13.

630. Dans toute action ou poursuite au civil, ou darn
toute poursuite ou plainte pour offense commise contre un règle-
ment de la dite cité, ou contre les dispositions des lois d'incor-
poration de la dite cité, tout eonsciiier de ia dite cité (excepté
le maire ou les conseillers siégeant en la dite cour,) et tout
employé, officier ou serviteur de la dite corporation, sera un
témoin compétent, pourvu qu'il ne soit pas directement inté-
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rospé clans l'issue de telle action, poursuite ou plainte, ou qu'il

ne soit pas incompétent pour quelque autre cause.

24 Viit., eh. 26, art. 14, parag. 1.

631. Toute cotisation, taxe, droit, somme d'argent due

à la dite corporation comme susdit, toute pénalité ou amende

qui pourra être réclamée ou poursuivie devant la dite cour,

sera recouvrable par le serment d'un .seul témoin compétent;

et toute personne accusée devant la dite cour d'une offense

dont la dite cour peut connaître, pourra également être con-

damnée par le serment d'un seul témoin digne de foi.

24 Vict., ch. 26, art. 14, parag. 2.

632. Toute personne examinée devant la dite cour, comme
témoin ou comme partie, qui volontairement et sciemment

donnera un faux témoignage ou fera une déclaration ciu'elle

saura être fausse, dans une cause pendante devant la dite

cour, eu dans aucune procédure quelconque faite ou portée

devant la dite cour, sera coupable de parjure et sera passible

des peines portées contre le parjure volontaire.

24 Vict., ch. 26, art. 14, parag. 3.

633- Les dépositions des parties, ou celles des témoins,

soit en matières civiles, ou dans le cas de plainte ou poursuite

pour offenses comme susdit, ne seront pas rédigées par écrit,

mais la cour pourra prendre telles notes des dites dépositions

qu'elle croira <*tre essentielles et néces.saires.

24 Vict., ch. 26, art. 15.

634. Lorsque le propriétaire d'un immeuble situé dans

la cité de Québec, et affecté au privilège de la cité pour coti-

sations ou taxes, est inconnu ou incertain, la cité peut s'adresser

à la cour du recorder de la cité, par simple requête, pour obtenir

la vente de cet immeuble, et, à cette fin, les articles 1026 à

1036, inclusivement, du code de procédure civile s'appliquent,

muiatis inukimlis, à ia <iite cour, qui a tous les pouvoirs conférés

à la cour supérieure par les dits articles.

61 Vict. ch. .52, art. 10.
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CBRTIORAUI.

635. Toute requête à l'effet d'obtenir un bref do certio-
rari, pour faire réviser un jugement de la cour du recorder de
la cité de Québec, devra, à l'avenir, être présentée à la cour
supérieure, pendant le terme suivant de la dite cour, ou à l'un
des juges d'icelle, dans les huit jours qui suivront la date dii

dit jugement, et si le dit bref de certiorari est accordé, il devra
être retournable dans les huit jours qui suivront celui où il a
été accordé, à défaut de quoi le dit jugement de la dite cour
du recorder pourra être mis à exécution.

45 Vict., ch. 27. art. 1.

636. L'avis donné au recorder et à la partie ailvcisi. -le

telle demande de certiorari, devra, dans K» cas ci-dessu,* êt-e
accompagné d'un certificat du protonotaire de la dite cou
supérieure, constatant que le requérant a déposé entre les
mains du dit protonotaire une somme de vingt-cinq piastres
pour garantir les frais de la partie adverse, tlans le cas où la
requête serait refusée, ou le I)ref de certiorari renvoyé avec
dépens.

45 Vict., ch. 27, art. 2.

AUTRES DISPOSITIONS GENERALES.

637. Toute amende H pénalité imposée, prélevée, ou
recouvrée dans la dite cour du recorder en vertu de toute loi

maintenant en force ou qui sera en force à l'avenir dans la
dite cité, appartient à "la dite corporation et fait partie du
fonds général d'icelle nonobstant toute loi au contraire.

29 Vict., ch. 57, art. 38. parag. 6.

638. Au conseil seul appartient le droit de faire la remise,
du tout ou de partie de toute amende apparteiuint à la dite cité
soit avant, soit après conviction, ainsi que k> Irais d* poursuite
occasionnés pour la poursuite de l 'amende.

29 Vict., ch. 57, art. 38, parag. 7.
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639. Cette remise se fait dans chaque cas par ^imple

résolution adoptée par la majorité du conseil, sur pétition à

lui présentée à cette fin par la personne demandant la dite

remise et non autrement.

29 Vict., eh. 57, art. 38, parag. 8.

640. Et aucune amende, après condamnation (conviction)

ou jugement, ne pourra être remise en tout ou en partie par le

dit conseil, tiue sur l'approbation donnée par le recorder de la

dite cité à toute demande faite au dit conseil par un défendeur

pour la remise de l'amende et des frais auxquels il aura été

condamné par la dite cour du recorder.

29-30 Vict., ch. 57. art. 45, 2nd parag.

641. Le maire ou tout membre du dit conseil qui contre-

vient aux dispositions des trois paragraphes qui précèdent, tout

officier du dit conseil qui reçoit une somme due au dit conseil

sans les frais qui sont encourus lors du paiement de la dite

somme, t>ncourt une amende n'excédant pas vingt piastres pour

chaque offense, laquelle est poursuivie et recouvrée devant la

cour (lu recorder comme il est dit cinlessu:*.

29 Vict., ch. 57, art. 38, parag. 9.

642. Touta rem.ise d'amende, ou de somme, ou de frais,

en violation des dispositions de la présente section, est considérée

comme non avenue à toutes fins quelconques.

29 Vict., ch 57, art. 38, parag. 10.

N. B.—Comment l'art. 32 des S. R. P. Q. affecte-t-il les

six articles qui précèdent ?

643. Mais dans tous les cas où un? amende a été encourue

par une corporation, compagnie ou société reconnue par la loi,

l'amende et les frais sont prélevés par lu saisie et vente des

biens et effets de la dite corporation, compagnie ou société, par

bref d'exécution énus de la dite cour; et il e.st procéilé sur le dit

lm»f tel que prescrit pour la saisie et exécution en matière civile.

29 Vict., ch. 57, art. 38, parag. 2.

644. Toute p«>rsonne possédant ou occupant avec un ou

plusieurs autres propriétaires ou occupants, un terrain, maison
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ou autre propriété immobilière en la dite cité, contre lesquels
il est porté plainte pour violation d'un règlement du dit conseil,
maintenant en force ou qui sera en force à l'avenir au sujet
des dits propriétaires ou occupants conjoints, ou du dit terrain
maison ou autre propriété immobilière, ou ses dépendances,'
de quelque manière que ce soit, à raison de nuisances commises
sur icelui ou sur telle maison ou propriété ou autre ofïense
d'une nature quelconque contre les dispositions d'aucun
règlement devant la dite cour du recorder, suivant qu'il paraît
désirable, de même que l'agent ou les agents des di(s proprié-
taires ou occupants conjoints, ou d'aucun d'eux; et dans
l'action intentée à cette fin, il suffit de mentionner le nom
de l'un des propriétaires, occupants ou agents, en y ajoutant
les mots et autres- et la preuve verbale de telle propriété ou
occupation, soit seule ou conjointe, ou telle agence, est consi-
dén^e comme suflSsante, nonobstant toute loi, usage ou coutu-
me à ce contraire;

Et la dite corporation, ou tout électeur municipal, peut
intenter toute poursuite à cette fin au nom de la cite de Qv^bec.

29 Vict., ch. 57, art. 38, parag. 3;—51-52 Vict.. ch. 78,
art. 1.

645. Dans aucune action, poursuite, ou plainte intentée
par la dite corporation, il ne sera pas nécessaire de réciter ni
de citer l'acte ou le règlement sur lesquels telle action ,pour-
suite ou plainte sera fondée.

24 Vict., ch. 26, art. 27, parag. 1

646. Il ne sera pas nécessaire d'alléguer ni de prouver
que les formalités requises pour la passation d'un règlement
ont été observées, ni qu'un règl-ment a été transmis au lieu-
tenant-gouverneur en conseil, mais l'observation des dites
formalités et transmission seront présumées jusqu'à preuve
du contraire.

27 Vict., ch. 21, art. 6;—29 Vict., ch. 57, art. 38, parag. 14.

647. Les règlements, règles, ordres et ordonnances actuelle-
ment en force en la dite cité, et ceux qui seront faits à l'avenir
par le conseil de la dite cité, seront censés être des actes publics
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dans les limites de la dite cité, et il en sera judiciairement pris

connaissance par toute cour, juge ou personnes quelconqu«*«

sans qu'il soit besoin de les alléguer spécialement.

24 Vict., ch. 26, art. 27, parag. 2.

EXECUTIONS.

648- L'exécution de tout jugement obtenu sur action

civile, comme il est dit ci-dessus, se fera par la saisie et vente

des biens meubles et effets tlu défendeur.

24 Vict., ch. 26, art. 22, parag. 1.

6tô. Aucun bref d'exécution ne pourra être émis qu'à

l'expiration de huit jours après le jour où le jugement aura été

rendu.

29-30 Vict., ch. 57, art. 51, paràg. 2.

650- Le droit d'émettre des brefs de saisie-exécution,

saisie-arrêt ou autres brefs d'exécution, dans la cour du recorder

.

sur jugements obteniis dans la dite cour, devra être étendu

aux avis émis par la trésorier de la cité, en vertu de la tren-

tième section de l'acte trente-trois Victoria, chapitre (luuraiite-

six, {art. 238 ci-devant) les «lits avis, par défaut d(> paiement, tel

que mentionné dans la dite .section, ayant le même effet légal

qu'un jugement de la dite cour du recorder.

36 Vict., ch. 55, art. 8.

661- Les brefs d'ext-iiition émis de la cour du recorder

de la dite cité sont faits rapfwrtable» sans délai fixe, et restent

en vigueur tant qu'il n'y a pas été .'satisfait.

2 Ed. VII, ch. 48. p.rt. W

652- Li^ dit bref sera rapportalile devant la dite cour du

recorder au jour fixé par le dit bref, ou à tout autre jour auquel

la dite cour ordonnera au shérif ou à l'imissier porteur du

dit bref «l'en faire le rapport; et tout refus ou négligence de

faire le dit rapport, comme il est prescrit par la présente section,

sera puni comme mépris de cour en la manière prescrite par

^2^?" i.t^l^.'AR^
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29-30 Vict., ch. 57, art. 51, par. 3.

663. Tout bref d'exécution émis delà cour du recordercontre les b.ens .neubles et effets d'un défendeur ^ZTêtrl

ciéfetlIurruiL^Lnr^^'^^
'" ''^^^^^ ^^^^^ '^-' --* '«

58 Vict., ch. 49, art. 27.

654. L'hui.ssior porteur ,lu >orit de saisie-exécution pro-««^ à la sa..s,e et vente en la manière prescrite et usitée^n. le cas cie saisie et vente en vertu d'exécution émise patuae cour ordma.re de .juridiction civile <lans le Bas-cl^:
24 \ !ct., ch. 26, art. 22, parag. 2.

655. Lr recouvrement detoute amende poursuivie devant

rèRkment, rcRle ou onire ,n,posant telle amen<le, par vvrit de
^ s,e-execut.on (.arrani of,i.,n.s) .les biens e, effe „ b J sdu «léfendeur ou par l'en^prisonnement du défen,l..ur (In^,of rom,.,tn,nm suivant le .as. lesquels dit writ et varmnseront émis comme il est dit ci-dessus.

''"^

24 Vict., ch. 26, art. 26.

corrv??'
'^''"' *^"' '*^' ''"" "'"^ un défendeur, débiteur ,le lacorporation pour .-otisations, ta.xt., droits ou autres redvances mumcpales ne possédera aucuns biens ou eff mothors ou s'.ls .ont uusuffiMu.ts pour payer In dette et t fris"

««<. s, ce .léfendeur fxj.sséde dan« le district <le Québec o^dan^ tout autre district du Bus-Canada, des bi.>ns fot^ensem,s et tenements, il sera, à la de.nande <iu trésorier 1 Ta

con.vtatant la carence des dits biens ou eff,.t ,.;.,.'
"^'""

à U 10, ,u, r.gi. la dite cour, „„ bref * ,.„,-, p^:™t™:
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et vente des dits biens fonciers, terres et tenements du défen-

deur.

29-30 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 7.

657- Ce bref sera adressé au shérif du district dans lequel

les dits biens fonciers seront situés, et rapportable devant la

cour supérieure du Bas-Canada pour le district de Québec.

29-30 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 8.

658. Le dit shérif procédera sur ce bref, à tous égards,

conformément à la loi concernant la vente des immeubles par

autorité de justice, et fera rapport du dit bref et de tout ce qu'il

aura fait pour l'exécuter, à la dite cour supérieure.

29-30 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 9.

659. Toute oppositiuii de quelque nature qu'elle soit,

toute réclamation, incident, procédure se rattachant à l'exécu-

tion de ce bref, ou à la distribution des deniers provenus d(!

la vente des dits biens fonciers, terres et tenements, seront

faits, produits et décidés par la dite cour supérieure, de la

même manière que si le ilit bref avait été émis de la dite cour

supérieure.

29-30 Vict., ch. 57, art. 11, parag. 10.

660- La dite coar du recorder pourra émettre dessaisies-

arrêts après jugement, de la même manière que les cours

ordinaires de juridiction civile, et suivra à tel égard la pro-

ci'dure et les règles établies et prescrites dans les dites cours,

pour l'émission, le rapport et la décision ou jugement en matière

de saisie-arrêt.

24 Vict., ch. 26, art. 25.

661- Tout mandat d'emprisonnement émis de la ilite

cour du recorder, après condamnation, peut être exécuté dans

tout district judiciaire de la province, par le shérif ou par

un huissier du district dans lequel se trouve la personne qui

doit être arrêtée.

61 Vict., ch. 52, art. 9.
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662. Dans tous les cas où un défendeur aura été con-damné à 1 emprisonnement, ou à l'emprisonnement à défautce paiement de l'amende imposée et des frais, en vertu de
différentes convictions, chaque nouvel emprisonnement ne

prSenr'
"""'^ ''^'^P''-^t'«» ^«» t^^ps de l'emprisomiement

29-30 Vict., ch. 57, art. 64.

DISPOSITIONS RELATIVES AUX VAGABONDS.

663. La police de la dite cité ou tout autre constable ouofficier de paix de la dite cité, pourra conduire devant laditecour, ou devant le dit recorder, .son député, (ou en cas d'al.^nce de recorder et s'il n'a pa.s de député) devantTe r^^'etile conseiller remplissant et exerçant les fonctions de nTairë

susdit, toutes personnes contrevenant comme susdit auxdispos, ions du dit acte ou des .lits règlements comme susd^

ou dSéesTtTl 'T'^"'^^'
^^''^"^^^^^^' d^-"-éiou déréglées, et toutes autres personnes arrêtées comme ilest dit CM essus. pour alors et là être traitées suivant Tlocomme la dite cour de recorder, le dit recorder ou son déput

lT::;r":tS:r
^^'-'-^ -''' i^dividueUement, Z^!

24 Vict., ch. 26, art. 30, parag. 2.

664. La dite cour du recorder, sur preuve de l'offenseconformément à la loi qui règle la ,lite cour, condamner

"Trr f":
P"^*^""^ mentionnées dans les pamgZh^

Tttt :
à payer une amende de pas plus de quaranTeSts

et a défaut de paiement immédiat, à l'emprisonnement avec ou«ans travaux forcés pour un terme de pas plus de qua "IL
à moins que l'amende et les frais ne soient plus tôt payés

29 Vict., ch. 57, art. 31, parag. 13.

'

665. Chaque fois que dans le présent acte ou tout autr^acte relat.f à la dite cité, ou dans tout i^lementré^ ord^eou statut comme susdit, un emprisonn^ent est infligé .et
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emprisonnement doit s'entendre comme devant avoir lieu dans

la prison commune du district de Québec.

29 Vict., ch. 57, art. 38, parag. 11.

Appel des décisions des recorders et des cours de

becorder en matiere de taxes.

666. Dans toutes les causes ou procédures où l'objet en

litige est une ou plusieurs taxes ou cotisatiovis municipales

ou scolaires, ou des amendes ou pénalités imposées par un

règlement municipal, excédant en tout la somme de* cinq

cents piastres, ou dans lesquelles il s'agit de l'interprétation

d'un contrat représentant une valeur d'au moins cinq cents

piastres dans lequel la municipalité est partie, il y a appel de

la décision finale de tout recorcler ou de toute cour de recor-

drr à la cour de revision ou à la cour du banc du roi. Si

le montant en litige n'appert pas à la face des procédures, il

peut être établi par affidavit.

S. R. P. Q., art. 7573.

667. L'appel est interjeté au moyen d'une inscription,

faite devant la cour du reoorder dans les huit jours de la date

du jugement ou de la décision et . 'gnifiée au greffier de la

dite cour dans le même délai; -it •; signification suspend

l'exécution du jugement.

S. R. P. Q. art. 7574.

668- Aussitôt que l'inscription a été faite, le dossier, une

copie du jugement et l'inscription sont transmis à la cour

du banc du roi ou à la cour de revision, selon qu'il appartient,

d'après les dispositions des articles 47 et 53 du code de pro-

cédure civile, puis la caust' est ensuite continuée comme une

cause ordinaire en appel ou en revision.

S. R. P. Q. art. 7575.

669. Chaque partie dans une action ou procédure peut,

pour les fins de l'appel, faire prendre les témoignages en entier
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Tcii^cltaIT" '' '" sténographie ou autrement, aous

do^îer
'""'' *^ '"^ témoignages forment par;ie du

S- R. P. Q., art. 7576.

r^n V^ ^' la procédure de la cour du recorder ou devant le

défendeur peut plaider spécialement par écrit
'

S. R. P. Q., art. 7577.

671. L'appel régi par la présente loi a lieu nonobstantles dispositions contraires de tout loi spéciale
"°'^°^''ta°t

S. R. P. Q., art. 7578.

rAall^^'
.^' "*'"'*'' ^^^^ ^* ^^^^ S'appliquent a.uc appelsréglés par les articles 30, 37, paragraphe a, 41.88 8^ efCdu chapitre 139 des statuts revisés du Canada, i9(^

'

S. R. P. Q. art. 7579.

.uiJ''^'
^^^""^ ^'''''^"'' P""* J"««'»^'nt rendu en une pour-suite, cause ou procédure quelconque devant un recéderou une cour de recorder, des droits futurs sontXtrt

ciéfendeur peut évoquer la poursuite, cause ou procédure etr^u r.r quelle soit portée à la cour supérieure du mêine

^y et Il,iO du code de procédure civile s'appliquent
S- R. P Q., art. 7580.

674. Il y a appel à la cour suprême du jugement de touti^cour de dernier ressort créée en vertu d'une 'icgi.sîat on p^ovinc.aJe,pour prononcer sur la cotisation des propriétés Zrdes objets provinciaux ou municipaux, lor^^V^Zl
nomméT"""" '" ^''^''™* ""^' pareilleTour est ou Ztnommées par an pouvoir provincial ou municipal, à adjugerBur ces matières, et que le jugement dont est app;i con ëme
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la cotisation de propriétés estimées à une valeur d'au moins

dix mille dollars.

S. R. C, ch. 139, art. 41.

CEDULE A

En rapport avec l'article 17.

:à]

SERMENT PRETE PAR LE MAIRE ET LES ECHEVIN8.

Je, A. B., ayant été élu maire [ou échevin, selon le cas] de

la cité de Québec, jure que je remplirai les devoirs de la dite

charge fidèlement et au meilleur de mon jugement et de ma
capacité; que je possède, dans la dite cité, pour mon propre

usage, des biens immeubles de là valeur d'au moins [pour le

cas du maire] cinq mille dollars, [pour les cas des échevins

Nos 1 et 2, deux mille dollars, pour le cas des échevins No 3,

mille dollars], en sus des rentes, hypothèques, ou charges,

grevant les dits immeubles; et que je n'ai pas obtenu les dits

biens par fraude ou collusion; que je serai fidèle et porterai

vraie allégeance au souverain légitime du Royaume-Uni de

la Grande-Bretagne et d'Irlande, et que je le défendrai au

meilleur de mon pouvoir contre toute conspiration et tout

attentat qui pourraient être faits contre sa personne, sa cou-

ronne et sa dignité.

Ainsi que Dieu me soit en aide.

Cedule A de 1 George V, ch. 47.
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CEDULE C

EN RAPPORT AVKC ARTICLE 77.

[C'est la céduU B de l'acte 29 Vid., ch. 67, mentionnée en l'acte

SS Vict., ch. 46, art. 10, parag. I4.]

SERMENT PRETE PAR LES OREFflERS DES BUREAUX DE

VOTATION.

Je, A. B., jure que je remplirai fidèlement, ponctuellement

et impartialement au meilleur de ma capacité, les devoirs de

greffier de bureau de votation à l'élection d'un échevin [ou

conseiller j, {selon le «w), pour le quartier

de cette cité, laquelle élection aura lieu le

jour de courant. Ainsi, Dieu me soit en aide.
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CEDULE D

En rapport avec Vartick 80.

BULLETIN DE VOTE POUR l'elECTION DU MAIRE

Etant la formule D de la loi 7 Ed. VII, ch. 62.

ADAM

(Pierre, marchand)

BEAUDOIN

(Alexandre, cordonnier)

MONGEON

(Jacques, notaire)

ANNEXE
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CEDULE E

En rapport avec l'article 80.

BULLETIN DE VOTE POUR l'eLECTION DES ECHEVINS DU
SIEGE NUMERO 1

Etant la formule M de la M 7 Ed. VU, ch. 62.

ADAM
1

rtier

(Pierre, marchand)

1

lequa

BEAUDOIN
^ 2 X

tionpo

(Alexandre, cordonnier)

Mec

2

MONGEON

(Jacques, notaire)

ANNEXE
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CEDULE F

En rapport avec l'article 80.

Bulletin de vote pour l'élection DES ECHEVINS
DU SIEGE NUMERO 2

Etant la formule N de la loi 7 Ed. VII, ch. 62.

.S

1

AUGER

i (Jean, marchand)

i

1

a"

i
2

!

i

GARIEPY

(Pierre, charp(>ntier)
Z

3
LANGLOIS

(Arthur, notaire)

—

ANNEXE
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CEDULE G

En rapport avec l'article 80.

BULLirriN DE VOTE POUR l'eLECTION DES ECHEVIN8
DU SIEGE NUMERO 3

Etant la formule K de la loi 7 Ed. VII, ch. 62.

.2

1

ADAM

(Pierre, marchand)

O"

-2

3
S.

1

2

BEAUDOIN

(Alexandre, cordonnier)

3

MONGEON

(Jacques, notaire)

ANNEXE
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CEDULE H

EN RAPPORT AVEC ARTICLE 84.

CédtUe s de la loi électorale de Québec.

SERMENT DE L'aGENT d'uN CANDIDAT.

Je soussigné. G. H., agent de (ou électeur représentant
suivante cas) J. K., l'un des candidats à l'élection maintenant
pendante d'un échevin pour le quartier
de la cité de Québec, jure solennellement que je garderai le
secret sur les noms des candidats pour lesquels tout votant
au bureau de votation dans lequel je représenterai le dit J

f;»rT.^'''''' '"^''^"^ '°" ^"""*'" ^« ^«t« «" ^^ présence
à cette élection. Amsi, que Dieu me soit en aide

Signature G. H.

Assermenté devant moi, à Québec.
^^ jour de
mil neuf cent

A. B.
Président du dil bureau de Dotation.

ouC. P.

Juge de paix.

CEDULE I

En rapport avec l'article 89.

SERMENT PRETE PAR LES VOTANTS.

Je ji<re que je me nomme {citez le nom) et que je suis laP^nne nommée dans la copie de la liste des électeurs pour
1 efecfcHm du maire ou des échevins pour le quartier (dUi
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le quartier) de la cité de Québec, pour les élections munici-

pales, qui m'est montrée; que j'ai réellement droit de vuter

et n'ai pas déjà voté à cette élection dans ce quartier, que je

n'ai reçu directement ou indirectement aucun argent, billet

ou promesse, ni récompense pour mon vote et que je ne suis

pas un officier ou up "^ployé de la cornoration ou que je ne

reçois aucun revenu o gage de la corporation comme tel, et

que je n'ai actuellement aucun contrat en force avec la cor-

poration, ni aucun intérêt dans tel contrat de nature à me
faire perdre ma qualité d'électeur, et que les cotisations, taxes

et redevances dues par moi n'ont été payées en tout ou en

partie par aucune personne pour m'induire à voter pour aucun

candidat à cette élection, et que je suis âgé d'au moins vingt

et un ans et suis sujet britannique. Ainsi, que Dieu me soit

en aide.

Cédule S de 7 Ed. VII, ch. 62.

CEDULE J

EN RAPPORT AVEC ARTICLE 170.

Etant cédule E de 29 Vict., ch. 57.

GERMENT DE QUALIFICATION PRETE PAR LES AUDITEURS.

Je, A. B., ayant été nommé auditeur pour la cité de Qué-

bec, jure sincèrement et solennellement que je remplirai les

devoirs de la dite charge au meilleur >le mon jugement et de

ma capacité. Ainsi, Dieu me soit en aide.

i. .

CEDULE K

EN RAPPORT AVEC ARTICLE 185.

SERMENT PRETE PAR LES ESTIMATEURS.

Je, A. B., ayant été nommé cotiseur pour la cité de Québec,

jure: que je remplirai les devoirs de la dite chaige fidèlement
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et au meilleur de mon jugement et de ma capacité; que je
possède dans la dite cité, pour mon propre usage, des biens
d une valeur d au moins mille piastres, en sus du montant de
mes justes dettes, et que je n'ai pas obtenu les dits biens par
fraude ou collusion; que je serai fidèle et porterai vraie allé-
geance au souverain légitime du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande; que je le défendrai au meilhur demon pouvoir contre toutes conspirations ou attentais qui
pourraient être faits contre sa personne, sa couronne et sa
dignité,—le tout sans aucune équivoque ou restriction mentale.
Ainsi, que Dieu me soit en aide.

De 59 Vict., ch. 47.

CEDULE L

EN RAPPORT AVEC ARTICLE 238.

Etant la formule G de l'acte 33 Vict., ch. 46.

Avis public est par le présent donné que le rôle de cotisa-
tion de la cité de Québec pour le quartier
de la dite cité (ou rôle supplémentaire pour le quartier

de la dite cité,) est complété, et qu'il est maintenant
déposé au bureau du soussigné.

Toutes personnes y mentionnées comme sujettes au paie-
ment de cotisations, taxes ou contributions, sont par le présent
requises d'en payer le montant au soussigné, à son dit bureau
dans les dix jours de cette date, sans avis ultérieur.

Québec, (date).

Trésorier de la Cité.
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CEDULE M

EN RAPPORT AVEC ARTICLE 238.

Etant la formule H de l'acte 33 Vid., ch. 46, sec. 30, rem-

plaçant 29 Vict., ch. 57, sec. 2A, parag. 1.

Corporation de Québec

M.

Copie de compte.

Avis signifié, $

'Date de l'atns,)

Frais,

Avis,

Corporation de Québec

A la corporation a" la cité de

Québec.

Pour cotisations, etc., ou taxe

pour l'eau, etc.

{Copie du compte.)

Monsieur,

Vous êtes averti qu'ayant

manqué de payer la somme
ci-haut mentionnée dans le

temps prescrit par l'avis pu-

blic, vous êtes par le présent

requis, dans le délai de quinze

jours de cette date, de me
payer cette somme, à mon bu-

reau, avec les frais du présent

avis et de sa signification, dé-

taillés plus bas, à défaut de

quoi exécution sera lancée

contre vos biens et effets.

Hôtel de ville,

Québec, {dnie).

Frais, (Signature.)

Avis,

Trésorier de la cité.
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CEDULE N

EN RAPPORT AVEC ARTICLE 238.

Etant la formule J de l'acte 33 Vict., ch. 46.

Province du Canada,
Cité et

District de Québec.
Le recorder de la Cité de Québec

Dans la cour du recorder de la

cité de Québec.

Dette

Frais

Mandat

A tout huissier de la cour du recorder
de la cité do Québec, dans les cité et
district susdits.

Attendu que A. B., (nom et désignation du débiteur,) aété requis par le trésorier de la dite cité de Québec, de payerentre .es mams pour et au nom de la dite cité la somme de
;
étant le montant dû par lui à la dite cité, comme

1 appert du rôle de perception de la cité, pour l'année miî neufcent et attendu que le dit A. B. a négligé et refusé de

s'omme^de '''™' "" ^^ ^^''^' ^°"'" P^'^ '-'
'" dit

)
les présentes sont en conséouencepour vous ordonner de saisir sans délai les biens et effets du d"A. B., et s, dans 1 espace de huit jours après telle saisie, la

ZZZ^'^'T""'''
'""'"''^ ''' ^^P-« raisonnables d la

par le d 'tréf ''^''' '''" '' ^^"^ ^"' ^«^ «-- -diquépar le dit trésorier, vous vendrez les dits biens et effets ainsipar vous détenus, et paierez les deniers provenant de la" He

sur tr /"' ' r'' f ^"'" '•^"^^ '« «"'T'I"^' ^''^ v en a,sur acmande, au dit A. B., ou autres qu'il appartiendra
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et si telle saisie ne peut avoir lieu faute d'effets saisissable'

vous me le certifierez afin qu'il soit adopté telles procédures

que de droit.

Donné sous le seing du greffier

de la dite cour du recorder à

Québec susdit, ce

jour de en l'aruiée de

Notre Seigneur

T. X.,

Greffier de la

cour du recorder.
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CEDULE P

EN RAPPORT AVEC ARTICLE 436.

BULLETIN DE VOTE POUR l'aPPHOBATION d'uN REGLEMENT

POUR

CONTRE

ANNEXE

li l

CEDULE Q

EN RAPPORT AVEC ARTICLE 451.

Etant la cédule F de l'acte 29 Vict, ch. 57.

I

SERMENT d'allégeance PRETE PAR LES CONSTABLES DE

POLICE.

Je, A. B., jure et promets sincèrement que je serai fidèle

et porterai vraie allégeance à Sa Majesté le Roi George V (ou

au souverain régnant alors), souverain légitime du Royaume-
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et de cette province,

comme dépendant du Royaume-Uni et lui appartenant; que je

le défendrai au meilleur de mon pouvoir, contre toutes conspi-

rations traîtresses ou attentats quelconques qui pourraient

^ Jy^



— 195 —

t^^r^::Z^^'Tl " ^^".""^ -' '^ '^^^'^ ^t que

^^onspiraLi^'^^Z^^^^^^-:^^' toutes trahisons et

elle ou aucun d'eux; jj^r^^^r '" "'""" '''^'''' ^«°*^«

restriction mentale ou rcCve" cr^
'T ""''"" ''î"'""^"^'

pardons et dispenses dpnir '
^* '"«""nÇant à tous

à ce eont..re/:^^;!irr i:^r:::r
^-"^'^^ ^"^'-"^-

II

ferment d'office nrpf.s r.o- u
police:-

P'^*^ P^' ^'h'^q"« membre du corps de

Je, A. B., de la cité de Québec avant ma „du corps de police de la dite citT '

^ "°'"™^ '"«^bre
lement que je rempHrarfid^î

''*^' ^ "''^^'^^èrement et solennel-

au meii^ de Cn u^^^^^^^^ .^,«
^a dite charge

me soit en aide.
^' "^^ "^P*"*^- ^in«i, Dieu
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Ecole technique 28»

Edifices—construction ' 465-409

" " par corporation ^^^

" publics—eau pour "*'

Effets vendus hors des marchés 313, 370, 381, 377,378

EgaUté de votes—greffier prone, :'e en cas d' *0»

Eglise-s—.sont exemptes de coti. Mons et taxes 260

Egouts '^SO, 365

Elargissement de rues '*'"'^< '^^^

Electeurs municipaux—qualités des 31-33

" " inhabiUté des 34

" peuvent avoir communication des listes électorales. 38

" peuvent être assermentés 8J-J-

" où ils peuvent voter 88, 89

Election du maire *"

" du maire suppléant '^

" d'échevins en cas de vacance 119-124

" maintien de l'ordre pendant les 112-116

" menées frauduleuses aux 1'"

" déclarée nulle pour fraude et corruption 133

Election—contestation 13o-135

Elévateur de la compagnie du Grand-Nord 262

" sur jetée Louise 263

Emeutes—domm.igcs causes par ^^'^'

Empiétements sur rues *''*> *'

^
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Employés de la citô-.aime de leur salaire
^'"''''*-

Emprisonnement peut être n.Hl^é pour infraction aux rè.le:

'^'

ments *

Emprunts 662

pour quartier Limoilou
-'S9-303

Enclos put)iics 2!)9-302

Enfants mineurs désertés et recelés
3S8-390

En^Tagoment des hommes de police
^^^' ^' ^

Enquêtes tenues par recorder sur conduite des officiers
''''

^

par recorder à lu demande du conseil ]'l:
parle conseil ''"

par comités ^^^

Enseignes f)rojetant sur rues
*^^

Entrée en office- du maire et des échevins
*^®

Entretien des rues pendant l'hiver.
"*

Etaux—sont loués par bail. ,

^^^

Evaluation de la propriété foncière
"'''' '^

Excavations dans rues par compagnies
*®"' ^^^' ^^"^

Exécutions sur avis du trésorier pour tax.s.
'*'*'*

de la cour du recordc-r
^^

;;
délai iK.ur émettre

^'•^"'^^^

d'immeubles ^'^^

Exemption des charges muni,,.ipales
.'

^''*^^^

de taxes pour cerfain, s propriétés
.
......,.'

-Z^H-Si
sur manufactures

<J<
- A

Exhumations—règlements pour
'^^^

Experts pour expropriation-requête pour nommer. .ï.
4„q J^îhonoraires des ' "'

procédure par les
'^'^

" preuve .levant les.
'.''.'.'.'.['.'.',[ 502,505-007

rapport des 505

Expositions—aide pour ''"^' '^'^

Expropriation-améliorations publiques
^"

procédure pour 493-516
• > . 4QK_i;io

nonunation d'experts pour
''^oi^

frais en cas d'
"^ •*'*'

purge hypothèques f
***

Extension des limites de la cité
''' *

5-10
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Articles.

FiibriquoH dv certiiins ol)jeta peuvent Hre prohibées 393

Faits et articles devant cour du recorder 627

" réponses par greffier de la eitc 163

Femmes séparées de biens 252

Fermiers—peuvent vendre viandes sur marchés 378

Feu—accidents par—règlement concernant 320-327

Filles mineures dans maisons de prostitution 611

Fils électriques dans les rues 338, 339

Finances de la cité 268-286

Fleuve St-Laurent—Traverse du 416-425

Flottage de bois sur rivière St-Charles 531

Fonds d'ainortisspniont 271, 293

Fosses d'aisances do vent être tenues propres 391

Fossés—entretien des 350, 365, 366

Frais dans la cour du recorder—tarif des 598-599

Fraudes à la votation pour élections 132

Fumivores 330

6

;
1

Glace sur toits

Gr:u.,i-Nord—élévateur de la compagnie du

Greffier de la cité—est nommé par le conseil

" tient liste des sièges d'échevins

" donne avis du dépôt des listes électorales

" est greffier du bureau des re\'iseur8

' donne avis public des séances du bureau des reviseurs

" encourt amende pour refus ou négligence d'agir

' affiche les noms des candidats aux élections

" fournit listes et bulletins aux présidents des bureaux de

votation

" prépare cahiers d(; votation

" déclare membres élus

" prononce en cas d'égalité des votes

" maintient l'ordre aux élections

" garde minutes des délibérations du conseil

" répond aux interrogations sur faits et articles

" de la cour du recorder—donne avis pour audition des

plaintes contre livres l'e cotisations

363

262

148

30

38

52

48

58

68

79

72

108-111

109

112

153

163

201
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(.r,.ffior ,lo ,.o,.r ,ln ror-onl-r-os, n,„nm,-. par le ..onseil
sf nomino tm dôpiiK"..

<lf>v()irn (lu

Ix'Ut être d'-stitiK"'

|)rêfp wrment
•les buroaux de votufion

" " ,

«t'rment du

Articles.

'>7'>

.")"«

.J«()-Ô88

Ô87

588

77

77

H

Hommes de poliee—prêtent serinent
"

pouvoirs et devoirs
404, 452

leur engagement

.

Homo'ogation du rapport des experts
Honoraires dans cour du reeorder.

.

Hôtels, fermés jour de votation aux élections
Huile de pétrole et de charlwn-règl:

5« par le conseil ., 589,590

pour expro;jriation.

451

453,461,6a3

454, 455

507

598, 599

Huissiers de la cour du recorder, notmir
'"" ™'"''''"«'-«'' 332

prêtent serment

«levoirs des. ^^^

Hydromètres jMiur l'eau de l'aqueduc ^^^' ^^
555-557

I

Incendies—commissaire des

règlement concernant
Incompatibilités pour charge de maire ou échevms
Incorporation de la cité

Inéligibilités aux charges municipales
Ingénieur de la cite-nommé par le conseil. ...

donne permis à ceux se servant de partie de rues'
pour matériaux ;\ bâtir

évalue immeubles à exproprier

pouvoirs et devoirs de 1'

voit à confection et entretien des trottoirs
Insertion de noms sur listes électorales-demande
Insolvabilité du maire, des échevins .

Inspecteur des chemins-nommé par le conseil

pouvoirs et devoii
de l'aqueduc

je pour

173

320-327

19,28

1

19

149

487, 488

497

475-189

476

45-49

28

148

475

537
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Inspecteur de chaudières à vapeur.

Institut canadien

Intérêt sur créances de la corporation.

Interprétation

Articles.

149

267

257

.562-564

J

Jeux dans les rues ou places publiques—tléfendus 399

Jeux de hasard—règlement pour interdire
^^"^

Jugements de la cour du recorder—appel des 666-674

Juridiction de la cour du recorder 595-601,610-612

''.'.. t

^M:

Largeur des rues et chemins

Licence pour bouchers, boulangers, regratt'ers, charretiers,

bateliers, canotiers, chaloupiers 370,

" pour colporteurs

" pour charretiers, révocable par recorder

" pour loueurs de chevaux et voitures

" peuvent être impo.st'es pour commerce quelconque . .

" comment octroyées

" durée des

" pour propriétaires de bateaux à vapeur

" pour miirchî ids non résidants

" pour garder chiens

' pour passeurs sur le fleuve St-Laure;'

Lieux d'aisance. ',

Limites de la cité

" extension des

" des quartier.^ de la cité

Limoilou,—emprunt pour quartier

Liqueurs enivrantes,—police visite lieux où elles sont vendues

Liste des sièges d'échevins

Listes électorales—préparées par cotiseurs

" communiquées aux électeurs

" revision des

Listes électorales—demande pour insertion ou radiation de

noms sur

" quand revision doit être terminée

470-472

371, 377

371^373

232- 7

23»

236

237

408

416

350

3

5-10

4

299,300

404, 405

30

35-37

38

43-45

45-49

53
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»

lions.

.

Liâtes ëlectoralos, ce qui en est fait après leur revision.

r>our bureaux de votation
Livres de cotisations—revision des

d^'-pôt des

plainte contre les*

font preuve devant les cours
Locataire-recours du propriétaire contrc^pour cotisati.....

peut être obligé à payer cotisations des propriétai-
res non résidants

seul responsable pour taxe personnelle
de propriété exempte de cotisations

Locomotives dans rues—arrêt des.
Lots à bâtir—division de terrains en
Louage des étaux

des quais de la corporation
Loueurs de chevaux et voitures—licence pour
Lumière électrique-réRlement concernant compagnie d'éclai-

rage à la.

Article».

56

73

201-214

201

1-214

215

245

246

248

253

342

347,348

179, 180

426

382

338, 339

Machines 4 vapeur—eau fournie pour.
Magasins fermés le dimanche
Maire—élection du

suppléant—élection du
salaire du

" qualités du

doit prêter serment

vacance de sa charge

rofus d'accepter charge de
absence punie d'amende
est juge de paix ex-officio

14

pourvoit aux élections en cas de vacances dans charge
d'échevins

pi'Ut résigner après six mois de charge. .

absent pendant plus de trois mois sans cause légitime
cesse d'être maire

'

devenant insolvable

ne peut avoir de contrat avec corporation.

547, 552

400, 401

13

15

14

16

17

28

20

20

21

119

27

28

28

28
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Articlps.

Maire—préside séances du ronseil 137, 141

" a voix prépondérante an conseil 141

" maintient l'ordre pendant séances 143, 144

" nomme assistants aux officiers absents ou malades, . . . 152

" peut faire tenir en<iuête par recorder sur conduite des

officiers 159

" peut suspendre officiers 160

" vote aux comités 175

" nomme présidents des bureaux de votation 75

Maisons de prostitution 3!t7, 308

" (ie jeux de fiasard—règlement pour 407

" construites en bois—prohibées 465-469

Nlaîtres et serviteurs—règlement pour 3S3-387

Manufactures de certaines objets peuvent être prohibées 393

" peuvent être exemptées de taxes 261

Marcliands—définition du mot * -21

"
de viande—licence \w\ir 370, 371, 377

" non résidants—licence pour 237

Marchés—règlements pour 31 1-313

Marché—vente du revenu des 428

vente d'effets en dehors des 313, 370, 371, 377, 381

Maximum de la cotisation 273

Mi'nées frauduleuses aux élections municipales 132-135

Mesurage du bois de corde 318

Mineurs—enfants désertés et recelés 610, (ill

Minimum des cotisations et taxes 242

Minutes des délibérations du conseil 153

" de la corpçration—authenticité des 154

Murs en ruine—peuvent être démolis 364

N

Navigation sur rivière St-Charles 530

Neige—enlèvement de la 352-356

par la cité 30^,30fl

Neige—sur toits 363

Niveau des trottoirs—changement de 361

Nom de la corporation. .
1



— 211 ~

Obstrurtion.s des rues.

Officiers (h, conseil—ne peuvent
retraite

'' assistants nommés par le' maire
doivent rendre compte

avoir de pension ou fonds de

'"''i™s*:'™'''"''"^'' »''''-"'"-

„
P'""''*'"* ^tre suspendus par le mair
saisie de leur salaire

honoraires exigibles par.
de santé

Offres réelles en ca.s d'expropriations.
.

.

'

Oppositions aux saisies sur avis du tré.sorier
sur brefs d'exécution immobilière

«.mire public

Ouverture de rues.

Articles.

362, 475

150

152

157, 158

159

160

164

429, 430

316

498-501

239

659

397

493

Pnin—poids, qualité du.
Parc jaux animaux -vente du revenu du
las.saKcs d'eau. .

Pormis pour ceux qui veulent se ..rvir de partie de la rue pourmatériaux à bâtir
^

Perrons projetant sur rues.

Por^^"nnes exemptes d.-s charges municipales
Pétards ou autr(>s pièces d'artifice
Plaees publiques-sous !e contrôle d.^ la corporation
'''"'"<- ''ontre livres ,)e coti.sations.

.

'""^™"""

319

428

416-425

par cotLseursconire livres de cotisations
par tré.soriiT

'levant cour du recorder-verbales.
Plans des WHsses soumis à l'inspecte e la cité

Poi

487, 488

362

29

335

365

201-214

.'09, 210, 212

2i;j,2I4

607

et mesures ' 328

ice -corps <|e 318, ;{I9

••"Kanement des hommes de.
449-464

[Jouvoirs et devoirs

ix'ut entrer dans lmtis.scs.
.

.'
..

résistance à la . . .

454, 455
«6, 453,4.54, 456, 461, 66.J

461

462
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Articles.

463

518

489

368

340

341

co-héritiers 241,644

Police,—punition pour mauvaise conduite des hommes

Pont sur rivière St-Charles

Portiques projetant sur rues

Poteaux dans rues—taxe sur

» " permis pour planter

" " peinturage et marque

Poursuites contre co-propriétaires ou

" " i'-poux séparés de biens.

" " la cité

Poisvoira généraux do la corpor'tion. . .
.

Prescription des actions pour laxes
firCôfi

Présentation des candidats aux élections
m-w

Présidents des bureaux de votation

" " serment des

nomment greffiers des bureauif de votation

Preuve de signification d'actions pénales

" devant cour du recorder

Privés—doivent être tenus propres
oaq_9iii

Privilège de la corporation pour cotisations et taxes 249-^51

Procéduie devant bureau des réviseurs pour revision des Ustes

électorales

" pour expropriations de terrains

Projectures sur rue

Prolongement de rues •

.349:350,392-395
Propreté de la cité

'

Propriétaire—seul responsable pour cotisations

" son recours contre locataire

" non résident

" non responsable pour taxe personnelle du loca-

248
*"•«

241 644
•» par indivis—poursuite contre z*i, tw-t

" fait trottoirs
loq 107

Propriété foncière-évaluation de la 192,

^^^^J^
" exempte de cotisations

" • occupée par locataire ^'i«>

, 397,398
Prostitution—mai.sons de

Q

252

561

2

255

75-77

76

77

620

633

391

43-56

493-617

489

493

244

245

246

yuaiage—tarif des droits de.
427
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Quais-règlement connernant
^'^''''^•

Qualités du maire 426,427

des membres du conseil

" .les électeurs pour élection d'éohevins I?' J!
des cotiseurs

^"*

des auditeurs. .. .

Quartiers-limites des-«t division' de ladté en ^^^^^l
Quorum du conseil

*

Québec Skating Club-contrat pour eau lHJdo

R

Radiation de noms sur listes électorales ....
Ramonage dos cheminées
Rapport des experts pour expropriation; homologation du

''''

^7Recensement des bulletins par juge ,„.fr^
Recorder peut tenir enquêtes sur conduite des officiers du conl

seil, à la demande du maire

;' peut tenir enquêtes à la demande du conseil , ,«
qui peut être

par qui nommé. .

^^^
M , . , 570

est juge de paix ex-^^cio „"
traitement du

Régie intérieure—règlement pour ... . fj^
Règlements—leur passation

». ,. . . 431
dispo,sitions générales r.- nernant les 43I-444
pour réfjie intérieure

pour prélever cotisations et taxes. ... 21fi-99rt

;:

-^^-^i'^'i- ..440.442.26 1;pour permettre aux compagnies de chemins de
fer de se servir des rues

490,491
approuvé.s par vote des contribuables 432-419
durée des

t, 441

^^

sont actes publics dans la cité. . . 443 «47
du 27 avril 1860, X„ m, légalisé '443
doivent être approuvés par lieutenant-gouver-
neur

Règlements-contestation des. . . ,

^^
}t ' 444

pour eau de l'aqueduc ,,, .„^
Regrattiers-licence pour. ,

W5,536
^ 371,379,380



(1

— 214 —
Articles.

Regrattiers ne peuvent vendre hors des marchés 379

Réjouissances publiques—vote d'argent pour

Remboursement de taxe de l'eau

Remise d'amendes
638-642

Requête contre avis du trésorier pour paiement de taxes 239

" pour nommer experts en expropriation 499, 500

" pour bref de c^Hiorari 635, 636

" pour faire recompter suffrages par juge 125-130

Réquisition pour présentation des candidats aux élections 61-65

Résignation du maire ou des échevins

Résolutions au lieu de règlements ^"*

Restaurants, fermés jour de votation aux élections H-''

Reviseurs—composition du bureau des 39-5-

" prêtent serment

" encourent amende pour refus d'agir •"

Revision des listes électorales
*^

" des livres de cotisations
201-214

Rivière St-Charles, pont sur

Rivière St-Charles, navigation sur ^"

Rue des Carrières, fermeture de

Rues—largeur des
470-472

" empiétement sur '*'^*' *^^

489" projectures sur

" leur entretien pendant l'hiver

" ouverture, prolongement, élargissement des 493

" permission aux compagnies de chemins de fer de se

servirdes
490,491

S

Saisies pour taxes sur avis du trésorier ^^
" exécutions

Mfir-Q5S

" immobilières
'^^^

" arrêts après jugement, cour du reconicr ^^^

1 1 ft'-t

" " iiutros murs—trésorier y répond '"•'

" du salaire des officiers et employé» de la cité 164

Salaire du maire

" des officiers de la cité—saisie du ^^
184" des cotiseurs

Scrutin secret—défense au conseil de voter par l*"
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Scrutin-dépouillemont au bureau de vofation t^'î'"!^f5éances du conseil de ville
101-106

eonvoeation et ajournement. .....
'36-147

sont prt^idées par le maire
''^^

I.'<7, 141

sont publiques ^^^' ^'^^

maire y maintient l'ordre

du bureau des reviseurs

de la cour du recorder. ...
Secours aux pompiers ou hommes de police bless^^s.'

en cas d'incendies et autres.
Secret de la votation

S<^paration do bi.'ns-ta.xes dues en <.a.s de
Serment du maire et des échevins

des cotiseurs

des auditeurs

des votants

des hommes de police

;'
aos agents de candidats aux bureaux d,. ^ otation
(les présidents de bureaux de votaf i<m
des greffiers

décisoire ou judiciaire-

Ser\'iteurs—règlement pour.

-cour du recorder.

147

43-52

•'567-5()9

325

287

i>9, 100

252

17

185

170

89

451

84

76

77

f)27

Sièges d'échevins—liste des 383-387

Signification d'a.-tions de cour <lu recorder
" P<5nales—conunent prouvée

Sociétés—taxes sur.

30

til7,618

620

Souscriptions par la cité
""*^' ^"^^

Stations pour charretiers

Suspension des officiers par le maire. ....

287

413

160, 161

Tarif pour charretiers

pour passeurs sur fleuve St-Laurent
Tarif des droits de quaiage
" <ics frais et honoraires dans cour du recorder

laxe de ICau

minimum de

ren -ement de 1

» -^
Pt 'ourme pour animaux, engin;-

413

416

427

598, 599

540-552

546

247

547
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Article».

Taxe—peut être sur valeur vénale ou valeur locativc 197

" sur commerce, sociétés, etc
"

" minimum payable „.. ^Ar
1 Î244 ^'lO

" projiriétaire seul responsable pour ' '

" contre propriétaire non résidant
-

" personnelle du locataire-propriétaire non responsable 248

" personnelle de $2.00 230^^^1

"'
est créance privilégiée

ok- okr
" se présent par cmq ans

" sur manufactures peut être exemptée
,„„ „„238-257

" perception

Télégraphe électrique—compagnie de ^^^'
^^^

Téléphone ' __

Témoins aux enquêtes par conseil ou comité
^^

Théâtres,—fermés le dimanche
^^^

Toits-neige ou glace sur
416 417

Traverse du fleuve St-Laurent .,7^0=
,. » " —vente du droit de 417-4^5

Trésorier de là cité—nommé par le conseil
,
=.; 070

tient comptes de la corporation ^°^' ^•'

" fait les paiements '' '

" peut être poursuivi pour dépenses illégales

plaintes par lui contre livres de cotisations 213, 214

" dépose argent aux banques

Trot immodéré des chevaux-règlement concernant 406

Trottoirs—changement de niveau des
47B_4gft

" par qui faits et entretenus
477

" chaîne de ._
•••

^^^^
" faits par la cité

V

18
Vacance de la charge de maire

,,Q_i9a
.. " de membre du conseil m, ii\f-i^-*

" " d'auditeur
307

Vaccination-peut être rendue obligatoire
456 457

Vagabonds—arrestation et procès des <

^^^
Vélocipèdes—taxe sur

313 381
Vendeurs dans les rues

40oUo2
Vente d'effets le dimanche
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Articles
Vente d effets hors des marrhés 313 37Q 3-

du revenu des marchf^s

du parc aux animaux

du bureau de pesage des ninrehés

de terrains à la corporation pour am^^liorations piihliquo
mobilière sur exécution

428

428

428

4(tô

„ .
ti48-6ô4

immobilière par shérif
tJ^ô-fiSS

Viaducs du Château Frontenac 344
Viandes—vendues hors des marchés .{13 370 377
Vidanges,—enlèvement par la cité

Vitraux projetant sur rues

Voitures de louage—licences pour
Votants—serment des

Votation, hôtels et auberges doivent être fermés le jour de
pour élire membres du conseil en eat de vucance
aux élections générales pour membres du conseil ...

bureaux de

48!)

382

S!)-<)2

IlÔ

110-122

«7-10()

70, 71
comment faite sti-gg 91_,„,
^-r^^'iehi

99 „„)
clôture de la 101-107
maintien de l'ordre à la 112-lU'.

140
Vote du conseil au scrutin secret—défendu

prépondérant du président de comité

du budget
271, 272




